
COMMUNE DE SAINT-VERAN 

Département des Hautes-Alpes 

Arrondissement de Briançon 

Canton de Guillestre 

                              
 

             

ARRETE MUNICIPAL N°57 -2025 

Portant mise à jour des annexes du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  

de la commune de Saint-Véran 

 

Monsieur le Maire de la Commune de Saint-Véran, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2224-7-1 ; 

VU le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles R151-51 à R151-53, R153-18 ; 

VU la délibération n°20-05-2025-7 du Conseil Municipal de Saint-Véran, du 20 mai 2025 approuvant 

la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune ; 

VU la délibération n°2025-143 du 5 juin 2025 du Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes du Guillestrois Queyras, approuvant le zonage d’assainissement des eaux usées de la 

commune de Saint-Véran ; 

VU la délibération n°29-07-2025-10 du Conseil Municipal de Saint-Véran, du 29 juillet 2025 

instaurant le droit de préemption urbain applicable au PLU approuvé le 20 mai 2025. 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de mettre à jour les annexes du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Saint-Véran, conformément à l’article R153-18 du code de l’urbanisme. 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Véran est mis à jour à la date du présent 

arrêté par l’actualisation des annexes : 

- Les pièces 0. PDG_SOMMAIRE et 5. ANNEXES comprenant le sommaire général du dossier 

et le sommaire des annexes sont mises à jour indiquant les pièces modifiées par la présente 

mise à jour du PLU ; 

- Les pièces suivantes sont supprimées : 

o 5.8. Assainissement 

o 5.8.1. Schéma Directeur d’Assainissement (SDA) des eaux usées  

o 5.8.2. Projet de révision du zonage d’assainissement  



o 5.9. Règlement assainissement collectif intercommunal (compris désormais dans le 

zonage d’assainissement approuvé) 

o 5.10. Règlement assainissement non collectif intercommunal (compris désormais dans 

le zonage d’assainissement approuvé) 

- Les pièces suivantes sont ajoutées : 

o 5.8. Schéma Directeur d’Assainissement des eaux usées - L’ancien zonage 

d’assainissement reporté en page 17 de la pièce 5.8.1. Schéma directeur 

d'assainissement des eaux usées est supprimée ; 

o 5.9. Zonage d’assainissement - comprenant la délibération n°2025-143 du 5 juin 2025 

approuvant le zonage d’assainissement et la totalité du dossier de zonage 

d’assainissement ; 

o 5.10. Droit de Préemption Urbain (DPU) – comprenant la délibération n°29-07-2025-

10 instaurant le droit de préemption urbain applicable au PLU approuvé le 20 mai 2025 

et ses annexes. 

ARTICLE 2 

La présente mise à jour est disponible : 

- A la Mairie de Saint-Véran, à la Préfecture des Hautes-Alpes / Direction Départementale des 

Territoires, aux jours et horaires d’ouverture au public ; 

- Sur le Géoportail de l’Urbanisme (GPU), accessible sur : https://www.geoportail-

urbanisme.gouv.fr/ 

ARTICLE 3 

Le présent arrêté sera affiché en mairie durant un mois aux emplacements réservés à cet effet. 

ARTICLE 4 

Le présent arrêté ainsi que les pièces du Plan Local d’Urbanisme mises à jour seront transmis à M. le 

Préfet des Hautes-Alpes pour notification aux services concernés. 

 

Fait à Saint-Véran, le 15/09/2025 

Le Maire, Mathieu ANTOINE 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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INTRODUCTION

La pr6sente 6tude a pour objet d'apporter une vision globale, synthetique et
pedagogique aux elus de la commune de Saint-Veran, concernant
I'assainissement des effluents d'origine domestique.

Dans cette partie, sera developpee, conformement a I'article 35-111 de la loi sur
I'eau du 3 janvier 1992, le zonage de I'assainissement non collectif.

"Les communes doivent d61imiter, apres enquete publique:

" Les zones d'assainissement collectif ou elles sont tenues d'assurer la
collecte des eaux usees domestiques, le stockage, I'epuration etle rejet
ou la reutilisation de I'ensemble des eaux collectees;

" Les zones d'assainissement non collectif ou elles sont tenues, afin de
proteger la salubrite publique, d'assurer le controle des dispositifs
d'assainissement, et, si elles le decident, leur entretien".

En application du pr6sent article, la commune de SAINT-VERAN elabore le
zonage de son assainissement collectif et delimite les potentialites de ses
terrains a I'assainissement non collectif.

Cette etude s'artteule autour:

" du contexte general de la commune;

" du zonage de son assainissement;

Technique et pedagogique, ce volet permet a la commune d'engager une
reflexion prospective sur I'assainissement des differentes parties de ses terrains
via cinq points essentiels :

" la connaissance exhaustive des limites de I'assainissement collectif en
vue d'anticiper ses besoins,

" I'identification des zones non raccordees (prevue a I'article L 2224 -10
du Code General des Collectivites Territoriales) en vue de leur mise en
conformite au plus tard le 31/12/2005,

Dossler S.I.E.E. P.A.C.A. n' � 01 01 15
(Sch6ma Directeur ci'A&saSnissement - Commune de Saint'V^ran)



" ta determination des filieres autonomes compatibles avec les
contraintes et fragilites du terrain communat et, ce, suivant I'importance
des populations existantes non desservies et les perspectives
communales de developpement,

" 1'information des particuliers sur la nature de leurs nouvelles obligations,

" te chiffrage des investissements et de I'exploitation des amenagements
a creer.

Les communes se doivent de d61imiter leur mode d'assainissement au moyen
d'un zonage precis qui permet la reconnaissance des zones non raccordees
urbanisees qui feront pour la plupart I'objet d'etudes detailt6es.

L'etude de I'aptitude des sols a I'epandage souterrain sur des poles eloignes du
reseau coltectif d'assainissement d6terminera a terme les zones a d6velopper
avec un mode d'assainissement en rapport avec le pouvoir epurateur des sols
en place ou portera des r6serves quant au developpement de ces memes
zones. Cet aspect est sous-represente a Saint-Veran.

Dossler S.I.E.e. P.A.C.A. n' AE 01 01 15
(Sch6ma Directeur d'Assainissement - Commune cfe Saint-V^ran)



-A-

ZONAGEDE L'ASSAINISSEMENT

ET IDENTIFICATION

DESZONESD'ETUDES

Oossler S.I.E.E. P.A.C.A. n' AE 01 0116
(Sch6ma Directeur cl'Assainissement - Commune de Saint-Veran)



I. PLAN D'OCCUPATION DES SOLS

Le territoire de Saint-Veran, plus haute commune d'Europe, occupe une haute
vallee correspondant au bassin-versant de I'Aigue Blanche. L'habitat est
essentiellement concentre au village et dans les hameaux du Raux et de la
Chalp.

L'urbanisation est timitee par des zones de risques naturels. Le Plan des Zones
Exposees aux Avalanches a ete realise. Quelques parcelles restent
constructibles sous respect des contraintes liees a la Zone de Protection du
Patrimoine Architectural et Urbain (ZPPAU).

Dosster S./.E.E. P.A.C.A. n' AE 01 01 15
(Sch^ma Directeur d'Assainissement - Commune de Saint-V^ran)



1.1. URBANISME ET ASSAINISSEMENT

Le tableau ci-apres synthetise le reglement du Plan d'Occupation des Sols.

Dossler S.I.E.B. P.A.C.A. n" AE 01 0115
(Schema Directeur d'Assainissement - Commune cfe Saint-Veran)

ZoneU

" Caractere de la zone : zone 6quip6e et agglomeree de type centre
village.

" Occupations admises: tes constructions usuelles d'un centre ville
fcf. Z.P.P.A.U.), les lotissements d'habitations ; certaines installations
classees soumises a declaration ou autorisation ; les aires de jeux; les
ouvrages techniques et constructions necessaires aux servlces publics ou
au fonctionnement de la zone.

" Assalnissement: raccordement au reseau public de collecte des qu'il
existe apres un traitement individuel convenabte. L'evacuation des eaux
us6es industrielles peut etre subordonn6e a un pretraitement,

" Parcellaire: le terrain doit permettre un assainissement indlviduel
convenable.

Zone INA

" Caractere de la zone : zone naturslle non equip6e, destinee a
I'urbanisation future. Possibilite d'op6rations d'urbanisme.

" Occupations admises : voir ci-dessus (zone U) sauf les lotissements
d'habitations.

" Assainissement: raccordement au reseau public de collecte d6s qu'il
existe. A dfifaut, I'assainissement individuel est rtalisable. Sa conception
devra faciliter la mise hors circuit en cas de cr6ation de nouveaux rSseaux.

L'fivacuation des eaux usees industrielles peut etre subordonnee S un
prttraitement.

" Parceltaire: le terrain doit permettre un assainissement individusl
convenable. En cas de conditions environnementales d6favorables,
I'utilisation d'une fosse d'accumulation est obligatoire.

ZoneII NA

" Caractere de la zone : zone naturelle non equipee destinee a
I'urbanisation future apres transformation du POS.

" Occupations admises: extension mesur6e des constructions existantes;
les ouvrages techniques et constructions necessaires aux services publics
ou au fonctionnement de la zone.

" Assainlssement: neant

" Parcellaire: n6ant.



Zone NCs

" Caractere de la zone : Zone naturelte de richesses 6conomiques,
domaine skiable et equipements lies.

" Occupatlons admises: I'extension mesuree des constructions
existantes ; les constructions et installations (techniques ou pas) li6es au
fonctionnement de la zone; les aires de jeux; les carrieres; les decharges
contr61ees ; les stations de traitement des ordures m6nag6res et des eaux
usees ; tes gites ruraux d'etapes ; les campings a la ferme.

" Assainissement: raccordement au r6seau publlc de collecte d6s qu'll
existe. A defaut, I'assainissement individuel est admis.

" Parcellaire: voir ci-dessus (zone U).

Zone ND

Caractere de la zone: Zone naturelle d'interet ecologique inapte a
I'occupation du sol.

Occupations admises : voir zone NCS (sauf camping & la ferme).

NDC : camps de tourisme

Assainjssement: voir ci-dessus (zone NCs)

Parcellaire: voir ci-dessus (zone NCs).

Les constructions situees dans des zones a risques doivent prendre en
consid6ration les risques naturels tels que:

Les seismes

Les inondations

L'erosion

Les glissements de terrains

Les avalanches

Les chutes de pierres...

II est & noter que les zones NC et ND admettent I'installation de stations de
traitement des eaux usees.

Oossler S.l.e.E. P.A.C.A. n° AE 01 01 15
(Sch6ma Directeur d'AssaSnSssement - Commune de Saint'V^ran)



Definition de la constructibilite en zones avalancheuses (cf. PZEA):

Zone blanche ; pas de restriction particuliere

Zone rouge ; constructions interdites ;

Zone bleue ; constructions admises sous reserves de:

> Le maintien d'une protection forestiere existante en amont,

> Une architecture amenagee et adaptee des immeubles,

> La limitation de la densite de population,

> L'organisation particuliere de I'implantation des constructions
(orientation, alignement),

> Une r6glementation et une police municipale contraignante,

> L'execution de travaux paralavanches.

Dossier S.I.E.E. P.A.C.A. n' AE 01 01 15
(Sch^ma Directeur d'Assainissement - Commune de Saint-V6ran)



II. SOURCE DE POLLUTION

11.1. CAPAC1TE D'ACCUEIL TOURISTIQUE COMMUNALE

Sgyrsg: Observatoire D6partemental du Tourlsme des Hautes Alpes.

Les hotels sont nombreux sur le territoire. lls representent, avec le tourisme
associatif et les meubl6s pres de 1 500 lits.

11.2. MODALITES D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

La commune, par derogation prefectorale, ne dispose pas de compteur d'eau.

Les gros consommateurs sont vraisemblablement les nombreux hotels et sites
de tourisme associat'rfs.

Toutes les habitations sont desservies par un reseau d'assainissement
communal. C'est egatement te cas des zones d'urbanisation future (INA).

L'assainissement non-collectif est sans objet.

Dossler S.I.E.e. P.A.C.A. n° AE 01 01 15
(Sch6ma Directeur d'Assainissement ~ Commune cfe Saint~V6ran)
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Renseignements generaux.

Nom de I'etablissement:

Adresse:
Adresse du proprietaire;

Telephone:

Personne a contacter:

Centre de Montagne de la ville de Salnt-Ouen, La Croix de
Juan
05350 Saint-Veran
Mairie de Saint-Ouen, 6 pface cfe (a repbluique 93400
Salnt-Ouen
01 49 4S 6789

le permanent du cenfre

L'etablissement est-il soumis & d6claration vis a vis d'un etablissement public de I'Etat (Agence
Financiere de Bassin, O.R.I.R.E., ete...) ? si oui lequel:

Nombre de salari6s:

Total: nc dont administratifs :

Nombre de chambres:
Nombre d'occupants en moyenne sur I'annee:
Rythme d'activite journalier: classique

P6riode d'activita maximale (mois, jour, heure):

Periode et dur6e de la fermeture annuelle:

nc

Activites.
Nature de I'activite principale

Restauration;

cfasse rerte
association

salsonniers:

53
782

vacances scolaires

nc

(hSbergement-restauration-laveriB)

Eau d'alimentation.

Qiigine de I'eau utilis6e (proportioo^

- distribution publique:

- forage:

- captage:

- autre:

700%

Nombre de repas
annuel:

Lors du mois
d'activits maximale:

Capacite maximale
journaliere:

produits usuelles de cuislne nc nc nc



Volume annuel consomme (en m3) : 2949 m3 en 2000

Volume moyen journalier (en m3) : non communlquS

Destination et usage de I'eau (proportion):

- eaux de lavages : oui

- eaux de refroidissement (hors recirculation): non

- eaux vannes: ou

- autres utilisations : culsine-douche-allmentation

Rejets.
Annee de realisation du systeme d'assainissement: 19S8

Type de reseau propre a I'etablissement (unitaire, separatif, pseudo-separatif):

Existe-il des pretraitements avant rejet ? si oui nature et fonctionnement:

separatlf

OUI,

II exlste un bac a graisses et une fosse septique de 45 m3. Les ouvrages sont vidang6s una fois par
an par un camton a'teme.

Nature de I'exutoire des saux r^siduaires (rsseau d'assainissement, milieu naturel, puits perdu,
ete...):

Les eaux usees pr6trait6es sont ensulte acheminees dans un champ
d'epandage en sol reconstitue. II a 6t6 dimensionne pour 150 usagers.



DOSSIER AE 01 01 15
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III. DEFINIT10N DES FILIERES TYPES

Apr6s I'analyse des parametres des sols, une seule filiere d'assainissement non
collectif est preconisee: le filtre a sable non-draine (B1)

Toutefois, lorsque I'on note une absence de sol, deux solutions
d'assainissement non-collectif sont envisageables:

" Si la pente des terrains est inf6rieure a 10 % et le decaissement possible,
on optera pour un filtre a sable non draine ;

" Si la pente est trop accentuee (superieure & 10%) et le decaissement
impossible ou lorsque la profondeur de la nappe est inferieure & un metre,
on choisira un tertre d'infiltration.

Les sondages n'ont pas mis en evidence une quelconque nappe, cependant
compte-tenu du contexte hydrologique et de la localisation exacte du futur site
de traitement, une etude plus poussee devra etre effectuee au niveau du
camping.

IV. CONCUSION

La commune, desservit par plusieurs reseaux d'assainissement, est donc peu
concernee par I'assainissement non-collectif. Cet est donc le fait de 5
habitations. Ce sont des contraintes (maison situee en contrebas) et zone
d'assainissement non-coltectif.

!z ^y <^
La commune de|Molines^devra se pencher sur^lqfiscenarii d'assainissement
intercommunaux 6,1 les chc^ix envisages. ...,

0

v^
fL-
\

f^D,"

T -//'

Doss(er S.I.E.E. P.AJC.A. n° AE 01 01 15
(Sch6ma Directeur d'Assainissement - Commune de Molines eff Queyras - Ffhpport lnterm6diaire)
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0. PREAMBULE 
La Communauté de Communes Guillestrois  Queyras a décidé de lancer la mise à jour du schéma directeur d’assainissement 
collectif des eaux usées pour le système d’assainissement de Molines – Saint Véran. 

Cette étude a pour but de définir à l’intérieur de chaque unité identifiée les solutions techniques les mieux adaptées à la gestion des 
eaux usées d’origine domestiques. Ces solutions techniques qui vont de l’assainissement autonome à la parcelle à l’assainissement 
de type collectif devront répondre aux préoccupations et objectifs suivants : 

• Garantir à la population présente et à venir des solutions durables pour la collecte et le traitement des eaux usées ; 

• Respecter le milieu naturel en limitant les déversements par temps de pluie vers les ressources en eaux souterraines et 
superficielles ; 

• S’inscrire dans le cadre législatif (arrêté du 21 juillet 2015) 
 

Le diagnostic se décompose en cinq phases principales : 

• Phase 1 : Etat des lieux des données disponibles et pré-diagnostic du système d’assainissement 

• Phase 2 : campagnes de mesure des débits et des charges polluantes 

• Phase 3 : Localisation précise des anomalies et des dysfonctionnements du réseau 

• Phase 4 : Bilan du fonctionnement du système d’assainissement –diagnostic 

• Phase 5 : élaboration du schéma directeur d’assainissement collectif des eaux usées 

Le présent document constitue les rapports des phases 1 à 4. Il s’articule autour des chapitres : 

• Présentation des caractéristiques des communes intégrées au système d’assainissement collectif et des éléments de 
contexte ; 

• Etat des lieux de l’assainissement collectif ; 

• Diagnostic du système de collecte ; 

• Bilan des campagnes de mesures réalisées ; 

• Quantification et recherche des entrées d’eaux parasites ; 

• Synthèse et orientation du programme de travaux ; 

Il est complété en annexe par le plan du réseau d’assainissement des eaux usées, les fiches regards établies dans le cadre de la 
phase 1 et les résultats des tests à la fumigation. 
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1. CARACTERISTIQUES DE LA COMMUNE ET DU MILIEU 
NATUREL 

1.1. Données socio-économiques 
• Localisation 

La commune Saint-Véran est située à 64 km à l’Est de Gap et à 28 km au Sud de Briançon. D’une superficie totale de 44,75 km², 
son altitude varie entre 1756 et 3175 mètres. La commune Molines en Queyras est située à 62 km à l’Est de Gap et à 25 km au Sud 
de Briançon. D’une superficie totale de 53,62 km², son altitude varie entre 1625 et 3160 mètres. 
Ces deux communes font partie de la communauté de communes Guillestrois-Queyras et sont reliées par la route départementale 
n°5.  
 

 
 

Figure 1 : Plan de situation 
  

Saint-Véran 

Molines en Queyras 
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• Démographie (données INSEE) 

La population de Saint Véran et de Molines en Queyras est en baisse sur les derniers recensements. 310 habitants sont recensés 
en 2015 sur la commune sur la commune de Molines en Queyras et de 243 habitants sur la commune de Saint Véran. Au total, les 
deux communes comptent 553 habitants. 

 

 

Tableau 1 : Evolution de la population de Saint-Véran et de Molines en Queyras depuis 1982 

• Logement (données INSEE - Mairie) 

En 2015, la commune Molines en Queyras comptait 887 logements, dont 18 % étaient des logements principaux, la commune Saint 
Véran comptait 453 logements, dont 25,6% étaient des logements principaux. Au Total, les deux communes comptent 1 340 
logements, dont 20,6% étaient des logements principaux. 

 Tableau 2 : répartition des logements (source INSEE – 2015)  

 

Communes 1982 1990 1999 2007 2010 2015

Population 375 336 322 321 315 305

Evolution annuelle % -1,30% -0,46% -0,04% -0,62% -0,63%

Population 275 257 265 296 262 243

Evolution annuelle % -0,82% 0,35% 1,46% -3,83% -1,45%

Population 650 593 587 617 577 548

Evolution annuelle % -1,10% -0,11% 0,64% -2,16% -1,01%

Molines en Quéras

Saint Véran

Total des 2 communes



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 11/131 
16/12/2020 

 

 

 

• Activités économiques 

Selon l’INSEE, la commune de Saint Véran accueille un total de 69 établissements au 31 décembre 2015, tous secteurs confondus. 

Les établissements de commerce, transport, hébergement et restauration sont les plus nombreux ; ils représentent 68,1 % des 
activités économiques de la commune. Viennent ensuite les établissements liés à l’administration publique, l’enseignement, la santé 
et l’action sociale (15,9 %) et ceux liés à la construction (7,2 %) et à l’industrie (7,2 %).  Le secteur de l’agriculture est le moins bien 
représenté. La commune ne compte que très peu d’établissements liés à cette activité (respectivement 1,4 % des activités 
économiques de Saint Véran). 

 

Selon l’INSEE, la commune de Molines en Queyras accueille un total de 115 établissements au 31 décembre 2015, tous secteurs 
confondus. 

Les établissements de commerce, transport, hébergement et restauration sont les plus nombreux ; ils représentent 58,3 % des 
activités économiques de la commune. Viennent ensuite les établissements liés à l’administration publique, l’enseignement, la santé 
et l’action sociale (24,3 %) et ceux liés à l’agriculture (7,8 %). Les secteurs de la construction et de l’industrie sont les moins bien 
représentés. La commune ne compte que très peu d’établissements liés à ces activités (respectivement 5,2 % et 4,3 % des activités 
économiques de Molines en Queyras). 

• Agriculture : l’agriculture dans la région du Guillestrois-Queyras est essentiellement destinée à l’élevage : 
 
Sur les 3 366 ha de surfaces agricoles utiles, 2 039 ha sont des landes et parcours utilisées en pâturage d’intersaison, 
1 040 ha en prairies naturelles de fauche, 192 ha en prairies temporaires et 95 ha de céréales. 
Ces surfaces sont essentiellement exploitées pour des élevages spécialisés ovin et bovin  lait ou viande.  
Ces surfaces d’une grande richesse botanique sont également utilisées par près de 2 000 ruches soit 17 % de l’effectif 
départemental. 
 

• Tourisme : les activités touristiques sont nombreuses au sein des communes de Molines-en Queyras, de Saint-Véran et 
aux alentours : 

On retrouve différentes activités qui varient selon les saisons : 
- Les activités hivernales sont principalement tournées vers les sports d’hiver : ski alpin, raquettes, ski de randonnée… 
- Les activités estivales sont quant à elles tournées vers les activités de pleine nature regroupant les randonnées, les 

circuits VTT, les sites d’escalade… 
 

Une grande capacité d’hébergements touristiques en plus de nombreuses résidences secondaires est une des caractéristiques qui 
font que Molines-en-Queyras et Saint-Véran sont situées dans un territoire à forte attractivité touristique. La commune de Molines en 
Queyras possède une capacité d’hébergement touristique d’environ 1822 lits + 502 résidences secondaires soit un total de 4 332 
lits. La commune de Saint-Véran possède une capacité d’hébergement touristique d’environ 1 233 lits + 324 résidences 
secondaires, soit un total de 3 054 lits. 
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1.2. Perspectives d’évolution des communes 

1.2.1. Urbanisme - commune de Molines en Queyras 
La commune de Molines en Queyras révise actuellement son Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.). 

La révision générale du plan local d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal a pour objectif de : 

• Assurer la mise en compatibilité du PLU avec les différentes évolutions législatives et réglementaires, en particulier, la 
loi Grenelle et la loi ALUR ; 

• Maintenir l’équilibre entre les zones urbanisées, les zones agricoles et les espaces naturels afin de permettre la 
préservation des paysages ; 

• Maitriser et organiser l’augmentation de la population permanente par un développement durable et harmonieux 
s’intégrant aux formes urbaines existantes et prenant en compte la structuration urbaine traditionnelle de la commune 
en hameaux ; 

• Conforter la place de l’agriculture comme activité économique pour assurer la pérennité des exploitations en protégeant 
les zones agricoles de production ; 

• Préserver les éléments constitutifs de l’identité de la commune comme hameaux historiques, le bâti ancien et les vues 
remarquables et encourager la qualité architecturale et la sauvegarde du patrimoine bâti traditionnel ; 

• Conforter le niveau des services à la personne (équipement publics, services…). 

• Maintenir les continuités écologiques et les réservoirs de biodiversité connus notamment à travers le Schéma Régional 
de Cohérences Ecologique et les orientations du SDAGE ; 

• Œuvrer en faveur de la transition énergétique : promouvoir le développement des énergies renouvelables, favoriser la 
rénovation énergétique des bâtiments et encourager la performance énergétique des bâtiments ; 

• Favoriser le développement et l’optimisation des hébergements touristiques sur le front de neige de la Chalp ; 

• Limiter l’étalement urbain et le mitage du territoire dans le respect des lois nationales en incitant à urbaniser les zones 
constructibles non bâties ; 

• Maintenir l’aspect traditionnel des hameaux de la commune ; 

• Favoriser l’installation de nouvelles populations sur le territoire afin d’apporter une nouvelle dynamique à la commune ; 

• Diversifier les formes de logements pour assurer une accessibilité à chaque citoyen ; 

• Encourager l’installation de nouvelles activités économiques garantes d’une vie à l’année. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE LA POPULATION ET D’EVOLUTION DES LOGEMENTS 

L’Orientation 2 du PADD prévoit de pérenniser le développement à l’année : 

Augmenter la population d’une trentaine d’habitants d’ici 12 ans 

Créer une trentaine de logements (hors résidences secondaires) d’ici 12 ans 

Proposer des terrains constructibles à destination d’habitation, en extension des hameaux de Gaudissart, Pierre Grosse et le Chef-
lieu ; 

EVOLUTION DE L’OCCUPATION DU SOL 

L’Orientation 3 du PADD prévoit de Modérer la consommation d’espace et de lutter contre l’étalement urbain : 

• Limiter la consommation d’espace à environ 4ha de terrains constructible ; 

• S’assurer d’une densité minimale de construction en imposant une densité minimale de 20 logements / ha sur les 
fonciers stratégiques ; 

• Combler prioritairement les dents creuses ; 

• Limiter le mitage ; 

• Favoriser le développement communal à proximité des hameaux et de la station ; 

• Autoriser une extension limitée des habitations isolées. 

Le territoire concerné par le présent Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser, en zones agricoles 
et en zones naturelles.  
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• Les zones urbaines : 

• La zone Ua correspondant aux centres anciens et quartiers historiques ; 

• La zone Ub correspondant aux extensions plus récentes de l’urbanisation de densité modérée ; 

• La zone Uc correspondant aux bâtiments et front de neige de l’actuelle station ;  

• La zone Ucamp correspondant au camping de Pierre Grosse ; 

• La zone Ue correspondant aux zones réservées aux activités économiques diversifiées ; 

• La zone Ut correspondant aux extensions de la station, destinées aux hébergements touristiques.

• Les zones à urbaniser : 

• La zone AUa correspondant à une zone d’urbanisation future soumise aux orientations d’aménagement et de 
programmation n°1 à Pierre-Grosse ;  

• La zone AUb correspondant à une zone d’urbanisation future soumise aux orientations d’aménagement et de 
programmation n°2 à la Rua.  

• Les zones agricoles : 

C’est une zone à protéger en raison de son potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

• Les zones naturelles : 

Ce sont des zones naturelles et forestières à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt (esthétique, historique ou écologique), de l’existence d’une exploitation forestière, de leur caractère d’espaces naturels. Elles 
comprennent des secteurs de tailles et de capacités limitées dans lesquels des constructions peuvent être tolérées sous certaines 
conditions. 

1.2.2. Urbanisme - commune de Saint Véran 
La commune de Saint Véran est en cours d’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.). 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables présente le projet communal pour la douzaine d’années à venir. Il est le 
document cadre du PLU. Il définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la 
commune.  

• Orientation 1 : favoriser une vie à l’année ; relancer la dynamique démographique communale en lien avec le 
développement de l’économie locale, augmenter et diversifier l’offre de logement, entretenir et développer l’activité 
économique  

• Orientation 2 : consolider l’attractivité touristique communale ; augmenter la capacité d’accueil touristique, renforcer 
l’activité touristique  

• Orientation 3 : intégrer les paysages, l’environnement et le patrimoine dans les projets d’aménagement communaux ; 
veiller au maintien des caractéristiques paysagères de la commune, préserver l’architecture traditionnelle de la 
commune, préserver les continuités écologiques, les réservoirs de biodiversité et favoriser le développement durable, 
protéger la ressource en eaux et les milieux aquatiques 

• Orientation 4 : modérer la consommation d’espace et lutter contre l’étalement urbain ; modérer la consommation 
d’espace et lutter contre l’étalement urbain dans le respect de la réglementation nationale, conserver les formes 
urbaines existantes  

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE LA POPULATION ET D’EVOLUTION DES LOGEMENTS 

L’Orientation 1 du PADD prévoit de favoriser une vie à l’année : 

• Accueillir une quinzaine d’habitants permanents supplémentaires sur la douzaine d’années à venir 

• Inciter à la création de logements intermédiaires sur la commune notamment sur les terrains communaux  

EVOLUTION DE L’OCCUPATION DU SOL 

L’Orientation 4 du PADD prévoit de Modérer la consommation d’espace et de lutter contre l’étalement urbain : 

• Combler prioritairement les dents creuses du tissu urbain ;  

• Ouvrir des secteurs à l’urbanisation uniquement dans les enveloppes urbaines existantes et dans leur continuité ;  

• Limiter la consommation d’espace à moins de 1.2ha de terrains constructibles en application des lois ENE et ALUR ;  

• Faciliter la réhabilitation et le renouvellement urbain.  

• Préserver le territoire du mitage ;  
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• Empêcher la création de nouveaux hameaux ;  

• Contenir le village dans sa forme actuelle en limitant au minimum la création d’un continuum avec les autres secteurs. 

Le territoire concerné par le présent Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser, en zones agricoles 
et en zones naturelles.  

• Les zones urbaines : 

• La zone Ua correspondant aux centres anciens et quartiers historiques.  

• Les zones à urbaniser : 

• La zone AUa correspondant à une zone d’urbanisation future soumise à l’orientation d’aménagement et de 
programmation n°1 à Champ Viel ;  

• Les zones agricoles : 

C’est une zone à protéger en raison de son potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

• Les zones naturelles : 

Ce sont des zones naturelles et forestières à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt (esthétique, historique ou écologique), de l’existence d’une exploitation forestière, de leur caractère d’espaces naturels. Elles 
comprennent des secteurs de tailles et de capacités limitées dans lesquels des constructions peuvent être tolérées sous certaines 
conditions. 

1.3. Les milieux récepteurs 

1.3.1. Réseau hydrographique 
La commune de Saint Véran est traversée d’Ouest en Est par le torrent de l’Aigue-Blanche qui est alimenté par de nombreux autres 
torrents. Ceux du rif de Lamaron, de Sainte-Luce, de Beaudric, du rif des Flottes ; de Longet, de Marcel, et de Chamoussière en 
sont les principaux affluents. 

Le réseau hydrographique de la zone d’étude s’organise donc autour des nombreux ravins alimentés par les écoulements (souvent 
des ruissellements) issus des versants qui surplombent la vallée de l’Aigue-Blanche. 

La plupart de ces ravins correspondent à de petits torrents à écoulement intermittent qui incisent les formations géologiques. Sur 
leur partie amont, où les pentes sont les plus fortes, ils drainent un faisceau de ravins secondaires qui concentrent le ruissellement 
des versants et de très nombreux tributaires dont l’écoulement n’est pas permanent. 

L’encaissement de la vallée limite les inondations en pied de versant. Néanmoins, au niveau des confluences l’étalement peut-être 
important et engendrer des cônes de déjection de grande taille. C’est notamment le cas au lieu-dit de Pré-la-Chalp. 

Lors d’épisodes pluvieux intenses, ces ravines peuvent se mettre en charge de façon brutale en raison de leur bassin versant réduit 
et de leur fort dénivelé. L’écoulement ainsi généré peut prendre des vitesses élevées, inciser violemment les terrains et ainsi créer 
des crues torrentielles fortement chargées. 

La commune de Molines-en-Queyras est caractérisée par un réseau hydrographique dense. Elle est entièrement contenue dans le 
bassin versant de l’Aigue Agnelle. Le torrent prend sa source au niveau du col et se déverse au niveau du Chef-Lieu dans l’Aigue 
Blanche, affluent du Guil. Le réseau hydrographique de la commune est ainsi dense et alimenté en intégralité par des eaux 
provenant des montagnes. 
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Figure 2 : Réseau hydrographique (source IGN, Géoportail) 

1.3.2. Contexte Géologique 
Les communes de Saint Véran et Molines en Queyras font partie du massif montagneux du Queyras, délimitant un bassin intérieur 
tourné vers l'ouest résultant de l'érosion par le gel, les eaux et les glaciers. La géologie du Queyras est extrêmement complexe. Ce 
massif se trouve à la frontière de différents domaines des alpes internes, ou la compression des roches au cours de la formation des 
alpes a été très importante. 

Le massif Est du Queyras est constitué essentiellement de « schistes lustrés ». Ces roches proviennent de sédiments argileux 
formés à grande profondeur, à la surface de la croûte océanique de la Thétys. Ces argiles sont devenues des schistes suite à un 
processus de métamorphisation, une « cuisson » des sédiments à haute température et sous haute pression, au sein de l’écorce 
terrestre. Au cours de la métamorphisation, les limites entre bancs d’argiles ont disparu, ou sont devenues peu visibles. Il est 
cependant très probable que ces bancs soient, comme dans le Queyras calcaire, déformés de façon très complexe. A l’inverse, un 
plan de schistosité est apparu. L’orientation du plan de schistosité est plus homogène (il pend généralement vers l'ouest dans le 
Queyras). Elle détermine souvent les formes asymétriques des reliefs dans cette partie du Queyras. Des portions de la croûte 
océanique (appelées Ophiolites) sont visibles dans le Queyras au sein des schistes lustrés. Il s’agit de roches sombres, comme le 
basalte ou le gabbro, souvent métamorphisées, et d’une couleur verdâtre. Plus dures, elles forment souvent des sommets comme le 
Mont Viso, le Bric Bouchet ou la Grande Aiguillette. 

 

Figure 3 : carte géologique (source Géoportail) 
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1.4. Enjeux environnementaux 

1.4.1. SDAGE 
Le territoire communal est concerné par les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
« Rhône Méditerranée » 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015. 

Le SDAGE fixe pour une période de 6 ans les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et intègre 
les obligations définies par la directive européenne sur l’eau, ainsi que les orientations du Grenelle de l’Environnement pour un bon 
état des eaux d’ici 2021. 

Valbonne est une commune appartenant donc au grand bassin hydrographique Rhône Méditerranée, parmi les 7 de France 
métropolitaine, et à la sous-unité territoriale de la Durance, parmi les 10 du bassin.  

Les orientations fondamentales du SDAGE Rhône Méditerranée définissent un cadre lors de l’élaboration des documents 
d’urbanisme. 

Le SDAGE vise à répondre, sur cette période de 5 ans, aux enjeux prioritaires suivants : 

• S’adapter au changement climatique. Il s’agit de la principale avancée de ce nouveau SDAGE, traduite dans une 
nouvelle orientation fondamentale. 

• Assurer le retour à l’équilibre quantitatif dans 82 bassins versants et masses d’eau souterraine. 

• Restaurer la qualité de 269 captages d’eau potable prioritaires pour protéger notre santé. 

• Lutter contre l’imperméabilisation des sols : pour chaque m2 nouvellement bétonné, 1,5 m² désimperméabilisés. 

• Restaurer 300 km de cours d’eau en intégrant la prévention des inondations. 

• Compenser la destruction des zones humides à hauteur de 200% de la surface détruite. 

• Préserver le littoral méditerranéen 

 
Figure 4 : Plan de situation 

La zone d’étude est concernée par un SDAGE. 
 
  

Saint-Véran 

Molines en Queyras 
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1.4.2. Qualités des masses d’eau 
D’après les données, l’état écologique de la masse d’eau de rivière ainsi que l’état chimique de la masse d’eau souterraine sont en 
bon état sur la zone d’étude du Guillestrois-Queyras : 
 

  
 

Figure 5 : Etat écologique de la masse d’eau de rivière 

Légende  

  

    

 

Figure 6 : Etat chimique de la masse d’eau souterraine 

Légende                    Bon état  

                                 Mauvais état 

   

 

            

 

  

            Très bon état                        Bon état 

     Etat moyen                          Etat médiocre                          Mauvais état 
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1.4.3. Qualité des masses d’eau - Objectif de qualité 

• Etat de la masse d’eau de rivière 

La zone d’étude se situe au sein des sous bassin versant FRDR11285 « Torrent de l’Aigue Blanche » et FRDR 308 « le Guil de sa 
source au torrent de l’Aigues Agnelle inclus ».  

En 2009, l’Aigue Blanche et l’Aigue Agnelle, situé sur les commune de Saint Véran et de Molines en Queyras, avait un bon état 
écologique avec un bon état écologique et chimique préconisé par le SDAGE fixé pour l’année 2015.  

 

Tableau 3 : Caractéristique des masses d’eau de rivière 

• Etat de la masse souterraine 

Le territoire d’étude se situe au sein des masses d’eau souterraine FRDG402 « Domaine plissé BV Haute et moyenne Durance ».  

L’objectif de bon état préconisé par le SDAGE est l’année 2015 pour l’état chimique des masses d’eau souterraine présentes sur le 
territoire communal. 

 

Tableau 4 : caractéristique des masses d’eau souterraine 

1.4.4. Zones de répartition des eaux 
Les zones de répartition des eaux (ZRE) sont définies en application de l'article R211-71 du code de l'environnement, comme des 
"zones présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins". 

Les deux communes ne sont pas concernées par une zone de répartition des eaux. 

   

Figure 7 : Carte de localisation des zones désignées comme sensibles au sens de la directive 91/271/CEE 

 

 

 

 

 

 

ETAT NC CAUSES PARAMETRES ETAT NC CAUSES PARAMETRES

FRDR11285 Torrent l 'Aigue Bla nche BE 2 2015 BE 2 2015

FRDR308
Le Gui l  de s a  s ource au torrent 

de  l 'Aigue Agnel le inclus
BE 2 2015 BE 2 2015

MASSE D'EAU ETAT ECOLOGIQUE ETAT CHIMIQUE

N° NOM
2009

OBJ. BE
MOTIFS DU REPORT 2009

OBJ.BE
MOTIFS DU REPORT

Molines en Queyras 

Saint-Véran 

              Zones de répartition des eaux 
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1.4.5. Zones de baignades 
Ces zones sont définies en application de la directive 2006/7/CE révisée en 2013 qui concerne la gestion de la qualité des eaux de 
baignade. L’article L. 1332-2 du code de la santé publique définit ainsi les zones de baignade comme :  

«  toute partie des eaux de surface dans laquelle la commune s'attend à ce qu'un grand nombre de personnes se baignent et dans 
laquelle l'autorité compétente n'a pas interdit la baignade de façon permanente. Ne sont pas considérés comme eau de baignade :   

• les bassins de natation et de cure ;  

• les eaux captives qui sont soumises à un traitement ou sont utilisées à des fins thérapeutiques ;   

• les eaux captives artificielles séparées des eaux de surface et des eaux souterraines. »  

Les eaux de baignades sont délimitées par le préfet de département au titre de l’article D. 1332-19 du code de la santé publique.   

Les deux communes ne sont pas concernées par une zone de baignade. 

 

Figure 8 : carte de localisation des zones de baignades au sens de la directive à la qualité des eaux de baignades (2006/7/CE) 
(Source : Ministère des affaires sociales et de la santé) 

Toutefois, la Durance et le Guil, tous deux situés à l’aval des communes, constituent des espaces privilégiés pour la pratique des 
sports d’eau vive, comme le rafting, le kayak, ou le canoé.  

Il existe à proximité de nombreux site de pratique pour le canyoning.  

1.4.6. Zones Vulnérables 
La directive « nitrates » 91/676/CEE demande aux États membres la définition de zones vulnérables. Dans la législation française, 
ces zones sont définies par les articles R. 211-75 et 77 du code de l'environnement.  

Sont désignées comme vulnérables, toutes les zones qui alimentent les eaux définies à  l’article R. 211-76.  

« Sont considérées comme atteintes par la pollution par les nitrates :   

1° Les eaux souterraines et les eaux douces superficielles, notamment celles servant au captage d'eau destinée à la consommation 
humaine, dont la teneur en nitrate est supérieure à 50 milligrammes par litre.   

2° Les eaux des estuaires, les eaux côtières et marines et les eaux douces superficielles qui subissent une eutrophisation à laquelle 
l'enrichissement de l'eau en composés azotés provenant de sources agricoles contribue.   

II. - Sont considérées comme susceptibles d'être polluées par les nitrates :  

1° Les eaux souterraines et les eaux douces superficielles, notamment celles servant au captage d'eau destinée à la consommation 
humaine, dont la teneur en nitrate est comprise entre 40 et 50 milligrammes par litre et ne montre pas de tendance à la baisse ;  

2° Les eaux des estuaires, les eaux côtières et marines et les eaux douces superficielles susceptibles de subir, si les mesures 
prévues aux articles R. 211-80 à R. 211-84 ne sont pas prises, une eutrophisation à laquelle l'enrichissement de l'eau en composés 
azotés provenant de sources agricoles contribue. »  

L’arrêté du 5 mars 2015 précise les critères et méthodes d’évaluation de la teneur en nitrates des eaux et de caractérisation de 
l’enrichissement de l’eau en composés azotés susceptibles de provoquer une eutrophisation. Il définit également les modalités de 
désignation et de délimitation des zones vulnérables définies aux articles R. 211-75, R. 211-76 et R. 211-77 du code de 
l’environnement. C'est le préfet coordonnateur de bassin qui arrête les zones vulnérables après avis du Comité de bassin. 

 Les deux communes ne sont pas concernées par une zone vulnérable. 

Molines en Queyras 
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Figure 9 : Carte de localisation des zones désignées comme vulnérables au sens de la directive 91/676/CEE 

1.4.7. Zones Sensibles 
La directive ERU 91/271/CEE demande la définition de zones sensibles. Dans la réglementation française, elles sont définies par 
l'article R. 211-94 du code de l'environnement :   

« Les zones sensibles comprennent les masses d'eau particulièrement sensibles aux pollutions, notamment celles dont il est établi 
qu'elles sont eutrophes ou pourraient devenir eutrophes à brève échéance si des mesures ne sont pas prises, et dans lesquelles les 
rejets de phosphore, d'azote ou de ces deux substances doivent, s'ils sont cause de ce déséquilibre, être réduits. »  

Les zones sensibles sont arrêtées par le préfet coordonnateur de bassin après avis du comité de bassin (R. 211-94  du code de 
l’environnement) et sont réexaminées tous les 4 ans (article R. 211-95 du même code). 

Les deux communes ne sont pas concernées par une zone sensible. 

   

Figure 10 : Carte de localisation des zones désignées comme sensibles au sens de la directive 91/271/CEE 

 
  

Molines en Queyras 

                  Zones vulnérables 

Saint-Véran 

Molines en Queyras 

Saint-Véran 

              Zones sensibles 
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1.4.8. SAGE 
Régis par les articles L. 212-3 et suivants et R. 212-26 et suivants du code de l'environnement, les schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) sont élaborés à l'échelle de sous bassins ou de systèmes aquifères.   

Depuis la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, le SAGE comprend un plan d'aménagement et de gestion 
durable (PAGD) et un règlement.    

L'objet du SAGE est de "fixer des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des 
ressources en eau superficielles et souterraines et des écosystèmes aquatiques,  et de préservation des zones humides".  Il doit 
être compatible avec le SDAGE.   

Les deux communes ne sont pas concernées par un SAGE. 

   

Figure 7 : Etat d’avancement des SAGE (octobre 2018) 

  

Molines en Queyras 

Saint-Véran 

              SAGE 



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 22/131 
16/12/2020 

 

1.4.9. Contrat de rivière 
La communauté de communes Guillestrois-Queyras est concernée par le contrat de rivière du Guil. 

Le territoire du contrat est délimité par le bassin versant du Guil et de ses affluents, soit un périmètre de 730 km² compris en totalité 
sur le département des Hautes-Alpes. Il regroupe 12 communes, dont 8 situées dans le Queyras et 4 dans le Guillestrois.  

Le contrat de rivière a été signé par tous les partenaires : sa structure porteuse, le Parc Naturel Régional du Queyras (PNR du 
Queyras), les maîtres d’ouvrages, les collectivités ainsi que des partenaires techniques et financiers (Etat, Agence de l’Eau, Conseil 
Départemental des Hautes-Alpes, la Région PACA, la fédération départementale de pêche, le comité départemental de canoë-
kayak, l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques…).  

Les enjeux et objectifs du contrat et de son avenant sont déclinés en 3 volets et 4 objectifs : 

• Volet A : Amélioration de la qualité de l’eau :  

o Objectif 1 : Améliorer la qualité des eaux superficielles. 

• Volet B : Restauration, gestion et mise en valeur des cours d’eau :  

o Objectif 2 : Gérer le risque inondation, 

o Objectif 3 : Restaurer et mettre en valeur les milieux aquatiques et milieux terrestres associés. 

• Volet C : Coordonner, communiquer et gérer le contrat de rivière :  

o Objectif 4 : Sensibiliser le public pour une meilleure connaissance de la démarche et donc du bassin versant. 

 

Figure 8 : Localisation du bassin versant du Guil 

Le bassin versant du Guil est représenté en bleu foncé sur la figure précédente.  
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1.4.10. Zones de protection environnementales 

1.4.10.1. ZNIEFF 

Les deux communes sont concernées par 5 ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique) : 

• ZNIEF de type I :  

1 / Versant UBAC du Riou Vert (Molines en Queyras) 

    2 / Vallées et parc naturel régional du Queyras - Val d’Escreins (Saint-Véran) 

    3 / Vallée du Haut-Guil – Mont Viso – lacs Foréant, Baricle et Egorgéou (Molines en Queyras) 

•  ZNIEFF de type II :  

4 / Vallon du Col Angel - adret du Grand Queyras et UBAC du Pic de Caramantran (Molines en Queyras) 

5 / Versant UBAC de Saint-Véran - crêtes du Pic de Caramantran et de la Tête des Toillies - Tête de Longet (Saint-
Véran)  

 

Figure 9 : Localisation des ZNIEFF (Source : Géoportail) l 
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1.4.10.2. CEN 

La commune de Molines en Queyras est concernée par un terrain du conservatoire naturel. 

   

Figure 10 : Localisation du terrain CEN PACA 

1.4.10.3. Natura 2000 

Les deux communes comprennent deux sites Natura 2000 : 

• Haut Guil – Mont Viso – Val préyrère, directive habitat n°FR9301504 

• Vallée du Haut-Guil, directive oiseaux n°FR9312019 

 

Figure 11 : Localisation des zones Natura 2000 

  

               Conservatoire d’Espace Naturel 

 Directive Oiseaux 

Directive habitat 
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1.4.10.4. La réserve de biosphère du Mont Viso 

Ce territoire naturel transfrontalier reconnu par l’UNESCO s’étend sur une superficie d’environ 427 080 ha et inclus 109 communes 
(21 en France) dont Molines-en-Queyras et Saint Véran situées dans la zone tampon de la réserve. Le but de ce territoire est de 
concilier conservation de la diversité naturelle et culturelle et développement économique et social. Sous l’influence alpine et 
méditerranéenne, le territoire français de la Réserve de biosphère Mont-Viso se présente comme un cirque glaciaire entouré de 
fonds de vallées, au climat ensoleillé et sec. Le territoire se situe dans la catégorie mondiale des systèmes mixtes de montagnes et 
de hauts plateaux. Le cloisonnement du relief est à l’origine de la particularité des milieux et de leur diversité. Cette région possède 
donc un caractère insulaire marqué, encore aujourd’hui, par la présence de nombreuses espèces endémiques. La présence de 
plusieurs lacs d'altitude, des paysages remarquables forgés par le pastoralisme, une opulente richesse écologique et biologique font 
de ce territoire l'un des joyaux naturalistes des Alpes françaises. Le territoire se compose d’une dizaine d’habitats déterminants, 
majoritairement marqués par des forêts (pinèdes, mélézins, …), des milieux ouverts et semi-ouverts (formations steppiques, ..), des 
formations rocheuses et des milieux aquatiques (marais, zones humides, torrents, lac d’altitude ….).  

La Réserve de biosphère Mont-Viso recèle ainsi des richesses naturelles et patrimoniales rares et spécifiques entretenues et 
conservées par les hommes qui en vivent depuis des millénaires et auxquelles ils sont très attachés. 

1.4.10.5. Parc Naturel régional  

Les deux communes font parti du parc naturel régional du Queyras :  

Créé le 31 janvier 1977 par le Conseil Régional PACA puis révisé le 14 avril 1997, le Parc Naturel Régional du Queyras s’étend sur 
une surface de 580 km² et recouvre aujourd’hui 10 communes des Hautes-Alpes dont Molines-en-Queyras.  

Les communes adhérentes représentent des territoires à l'équilibre fragile, au patrimoine naturel et culturel riche et menacé, faisant 
l'objet d'un projet de développement, fondé sur la préservation et la valorisation du patrimoine. 

Les PNR ont donc pour missions : 

• Préserver et valoriser les patrimoines naturels et culturels ;  

• Favoriser le développement économique et la qualité du cadre de vie ;  

• Aménager le territoire ;  

• Informer et sensibiliser habitants et visiteurs ;  

• Conduire des actions expérimentales ou innovantes.  
 

 

Figure 12 : Parc naturel régional du Queyras 
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1.4.10.6. Zones Humides 

Les deux communes sont concernées par des zones humides :  

• L’Aigue Agnelle ; 

• L’Aigue Blanche ; 

D’autres effluents (torrents les plus importants) sont également considérées comme zones humides. 

L’inventaire des zones humides des Hautes-Alpes indique la présence de plus d’une trentaine de zones humides répartie sur tout le 
territoire communal de Molines en Queyras. Il s’agit de milieux riverains des bordures de cours d’eau principalement le long du 
Torrent de l’Aigue Blanche, du Torrent de l’Aigue-Agnelle, ainsi que de zones humides d’altitude : Gazons et marais du Col Agnel, 
de la Crête de la Combe Arnaude, sources et marais de la Bergerie du Clot du Loup… Les zones humides représentent une 
surface d’environ 206 ha sur la commune de Molines en Queyras. 

L’inventaire des zones humides des Hautes-Alpes indique la présence de plus d’une trentaine de zones humides répartie sur tout le 
territoire communal de Saint Véran. Il s’agit de milieux riverains des bordures de cours d’eau principalement le long du Torrent de 
l’Aigue Blanche, du Torrent de Chamoussière, ainsi que de zones humides d’altitude : Marais de Méan, Marais du Coin, Tourbière, 
marais de la Moutière, Lac de Traversier… Les zones humides représentent une surface d’environ 109 ha sur la commune de 
Saint Véran. 

 

Figure 13 : localisation des zones humides Source : DREAL PACA 

  

                 Zones humides 



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 27/131 
16/12/2020 

 

1.4.11. Risques naturel et industriel 
COMMUNE DE SAINT VERAN 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) a été approuvé par arrêté préfectoral n°05-2018-04-26-005 du 26 avril 2018. 
Il prend en compte les risques naturels suivants : 

• les chutes de pierres et de blocs : aucune information relative à des chutes de blocs historiques n’est disponible sur la 
commune de Saint-Véran. Le phénomène d’éboulements et/ou de chutes de blocs est pourtant largement représenté 
étant donné le contexte géologique et géomorphologique local. Néanmoins, il est observable surtout dans les zones 
naturelles sur les versants des massifs qui délimitent le territoire communal. Les calcschistes du Crétacé présentent un 
pendage (Sud-Ouest et Ouest) inverse à la pente topographique à l’origine de versants abrupts, avec de nombreux 
affleurements, éboulis et falaises, propices aux chutes de blocs.  

• Les lacunes exprimées par les archives sur cet aléa confirment que ce phénomène est essentiellement concentré dans 
des zones naturelles. Quant aux zones urbanisées de Saint-Véran, essentiellement situées sur le versant adret où le 
pendage est conforme à la pente, le risque de chutes de pierres est limité. 

• les glissements de terrain : les glissements de la commune affectent principalement les adrets où le pendage des 
formations schisto-calcaires est conforme à la pente, avec un recouvrement morainique ou de formations composites 
(orientation Sud-Ouest ou Ouest). De nombreuses zones de glissements potentiels ou déclarés sont observables dans 
des secteurs où les écoulements ne sont pas maîtrisés. De manière générale, ces glissements affectent des zones 
naturelles, néanmoins le village présente lui aussi des signes de glissements (certes moindre que le versant en amont). 
Il s’agit de mouvements de faible amplitude créant des fissures dans le bâti, sur les routes, etc. En bordure des torrents 
de l’Aigue-Blanche, du Rif-de-Lamaron, du Rif-des-Flottes, du Rif – de- Sainte-Luce, etc. de nombreux glissements sont 
identifiables. Il s’agit la plupart du temps d’affouillements des berges. En effet, la présence d’argile notamment dans les 
formations de versant, comme les moraines, est un élément favorable à ce type de phénomène, compte tenu des 
mauvaises caractéristiques mécaniques que ce matériau présent. Ces glissements sont par définition des glissements de berges. 
Néanmoins, par effet de régression, les surfaces touchées sont assez importantes. 

• les avalanches ; Les zones avalancheuses intéressant les secteurs anthropisés sont peu nombreuses sur la commune. 
Pourtant plus de 160 avalanches ayant causé des dégâts ou ayant franchi la limite « seuil d’alerte » définie dans les 
établissements publics administratifs ont été recensées sur la commune depuis 1937. Les secteurs les plus 
particulièrement concernés sont : Le Rif de Rouart, le Rif de Sainte-Luce, la montagne de Beauregard et la rive gauche 
de l’Aigue Blanche. 

• les inondations : un secteur a été identifié comme zone inondable. Il s’agit d’un terrain plat non loin de la Chapelle-de-
Clausis à environ 2400 mètres d’altitude, à l’est du chef-lieu. D’une surface de 2,5 ha, cette zone est bordée de talus et 
alimentée par un torrent. Lors de crues ou pendant la fonte de neige, ce terrain peut être entièrement inondé. 

• les crues torrentielles : l’aigue Blanche est la principale entité hydrographique de la commune et peut occasionner 
d’importants dégâts, comme en témoignent les archives. La crue de référence sur l’ensemble du territoire communal. 
Concernant le reste du territoire, la configuration géomorphologique très encaissée de la commune, limite l’étalement 
des crues sur les versants. Néanmoins, au niveau des confluences des divers torrents avec l’Aigue-Blanche, on 
distingue d’importants cônes de déjection qui peuvent être réactivés lors de fortes précipitations. 

• les ruissellements et ravinements : les archives et les témoignages ne rapportent pas de cas de ravinement ou de 
ruissellement marquant. Pourtant ce type de phénomène se manifeste en de nombreux points de la commune : la forte 
sensibilité des terrains morainiques à ces phénomènes permet de délimiter de vastes zones de ravinement. Il s’agit de 
terrains en partie dénudés et vallonnés, voire accidentés, qui favorisent le développement et la concentration de 
ruissellements. Ces écoulements entraînent une érosion du sol plus ou moins rapide qui se traduit dans le temps par 
l’apparition de ravines. Ces zones de ravinement se calquent parfois aux zones de glissements. 

• les séismes : la commune de Saint-Véran est classée en zone de sismicité moyenne 

Le PPRN est localisé principalement sur la partie urbanisée de la commune autour des zones urbanisées.  
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Figure 14 : Zonage règlementaire PPRN (Source : direction départementale de l’équipement – mai 2007 

D’autres risques naturels ont été identifiés sur la commune :  

• des cavités souterraines ;  

• de retrait-gonflement des argiles ; 

• des sites pollués ou potentiellement pollués ; 

• du potentiel radon ; 

• Feu de forêt. 
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COMMUNE DE MOLINES EN QUEYRAS 

• Risque inondation  

Le phénomène d’inondation est lié aux crues des fleuves, des rivières, des rivières torrentielles et des canaux. Les inondations 
peuvent se présenter sous différentes formes :  

• Le risque inondation est très peu présent sur la commune. On le retrouve sur une partie du Torrent de Pisan et du Ribou 
de Ribo Martino à niveau moyen.  

• La crue torrentielle se caractérise par l’apparition ou l’augmentation brutale du débit d’un cours d’eau à forte pente qui 
s’accompagne fréquemment d’un important transport solide et d’érosion.  

Ce type de risques touche les abords des cours d’eau principaux (L’Aigue Agnelle et l’Aigue Blanche).  

• Sont impactés par un aléa de niveau faible : La Rua et le Chef-Lieu.  

• Est impacté par un aléa de niveau moyen : Château-Renard.  

• Sont impactés par un aléa de niveau fort : Fontgillarde, le Coin, Pierre-Grosse, Clot la Chalpe et le Chef-Lieu. 

Les zones inondables recensées sont les lits des deux principaux cours d’eau de la zone d’étude :  

 

Figure 15 : Atlas des zones inondables Source : Dreal Paca 

• Risque sismique 

La commune de Molines-en-Queyras est située dans une zone de sismique de niveau 4, ce qui correspond à une sismicité 
moyenne.  

• Risque de feu de forêt 

Le risque d’incendie est présent sur presque tout le territoire régional. Molines-en-Queyras doit faire attention à ce risque éventuel. 
Un Plan départemental de protection des forêts contre les incendies des Hautes-Alpes (PDPFCI) existe depuis 2006 (sa validité était 
censée être de 7 ans). Ce document produit un certain nombre d’orientations générales. L’atlas cartographique du PDPFCI ne 
couvre malheureusement pas la commune. 

• Plan de prévention des risques naturel (PPRN) 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) a été approuvé par arrêté préfectoral du 13 septembre 2007. Le PPRN est 
localisé principalement sur la partie urbanisée de la commune autour des zones urbanisées. Le règlement du PPRN détermine la 
signification de chaque zone « Bleue » et « Rouge » par valeur et selon le type de risque. Le règlement du PPRN est accompagné 
de prescriptions, de règles de construction et du type d’occupation du sol autorisée ou interdite selon le type de zone et le niveau de 
danger présent sur le secteur. 
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Sont pris en compte dans le présent PPRN uniquement les phénomènes naturels suivants : 

• Les avalanches 

• Les chutes de pierres et de blocs 

• Les glissements de terrain 

• Les crues torrentielles et inondations 

 
 

Figure 16 : Zonage règlementaire PPRN (Source : direction départementale de l’équipement – mai 2007) 
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1.5. Le relief 
Au nord, la limite administrative de Molines-en-Queyras avec Aiguille et Ristolas correspond aux crêtes de Ma Gardiole de l’Alp, Le 
Grand Queyras, Le Pic du Fond Peyrin et du Pic de Foréant. Au sud la limite avec Saint-Véran est matérialisée par le Pic de 
Château-Renard et la Pointe des Sagnes Longues. Molines-en-Queyras comporte une frontière avec l’Italie. Le Col Agnel marque la 
séparation entre les 2 pays. Le point haut de la commune s’élève à 3 114 m sur la crête de la montagne du Grand Queyras et le 
point bas est situé à 1 625 m d’altitude et se trouve dans le lit du torrent de l’Aigue Agnelle. 

Le point culminant de Saint-Véran s’élève se situe au niveau de la Tête des Toillies ou Tête Noire qui culmine à 3 175 m d’altitude. 
Au Nord, la limite administrative de Saint-Véran avec Molines-en-Queyras correspond à la pointe de Rasis, la Crête de la Rousse, la 
cime de Combre Crose, aux pics de Château Renard et de Caramantran. Au Sud la limite administrative avec Ceillac est 
matérialisée par la tête de Longet, la tête de la Cula et la pointe des Marcelettes. La Tête des Toillies ainsi que la Rocca Blanca 
sont, elles, marquent la limite frontalière avec l’Italie. Et son point le plus bas est situé à 1 756 m d’altitude le lit du torrent de l’Aigue 
Blanche. La mairie implantée dans le chef-lieu se situe aux alentours de 2 040 mètre. Les parties urbanisées de Saint-Véran se 
situe le long du torrent de l’Aigue Blanche en fond de vallée, le chef-lieu étant plus en retrait par rapport à celui-ci que ses hameaux. 

 

Figure 17 : Carte du relief (source Géoportail) 
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1.6. Alimentation en eau potable 

1.6.1. Commune de Molines en Queyras 
L’alimentation en eau potable de la commune de Molines-en-Queyras est exercée via 5 sources :  

• La source de Créchant  

• La source de Combre des Mares  

• La source de Clot du Vallon  

• La nappe de Fontgillarde  

• Le forage de Fontgillarde.  

Le linéaire total des réseaux de distribution et d’adduction est de 19 055 ml, hors branchements, dont 5 546 ml (30 %) qui ont été 
posés avant 1980.  

La commune de Molines-en-Queyras a engagé un Schéma Directeur d’Eau Potable afin de garantir des solutions durables pour une 
alimentation de qualité et de quantité suffisantes. Différents aspects ont été évalués afin de fournir un diagnostic complet de 
l’alimentation en eau potable de la commune. 

• Les ressources 

• Les captages de Créchant, la Combe des Mares et le Clot du Vallon ne disposent pas de clôtures au niveau de leurs 
périmètres de protection immédiats définis dans les arrêtés préfectoraux de prélèvement. 

• Le captage de la nappe de Fontgillarde ne possède pas d’arrêté préfectoral de prélèvement ni de périmètre de 
protection. 

• Le réseau d’eau potable de la commune ne dispose d’aucun système de traitement de l’eau.  

• Les différentes analyses effectuées par l’ARS au niveau de la mise en production sont d’une manière générale 
satisfaisante. On note une bonne qualité de la ressource captée dans la nappe de Fontgillarde et au niveau des sources 
de Créchant, la Combe des Mares. On peut signaler quelques analyses non conformes au niveau du captage de Clot 
du Vallon pour des problèmes bactériologiques. 

• Le forage de Fontgillarde exploité essentiellement pour la culture de neige a une incidence péjorative lors de sa mise en 
fonctionnement sur le débit la nappe de Fontgillarde captée à quelques dizaines de mètres en aval pour l’alimentation 
en eau potable de la commune. En effet, le forage possède des phases de fonctionnement sur différentes périodes de 
l’année notamment lors de la période d’étiage avec un débit d’exploitation de 60 m3/h, débit qui correspond au débit 
d’étiage de la nappe de Fontgillarde. 

• Le raccordement réalisé entre le forage de Fontgillarde et le réseau d’eau potable est utilisé uniquement en cas de 
tarissement de la nappe. Ainsi, le périmètre de protection du captage de la nappe de Fontgillarde doit inclure également 
celui du forage de Fontgillarde. 

• Les bilans besoin/ressource actuels et futurs réalisés sur la commune de Molines-en-Queyras sont satisfaisants, on ne 
relève aucun bilan déficitaire en période de pointe. 

• Les volumes non consommés par la commune de Molines-en-Queyras représentent une part considérable sur le débit 
distribué soit plus de 80 % dont 45 % pour les volumes non comptabilisés (fontaine et purge) et 35 % pour les volumes 
de pertes. 

• Les infrastructures 

• Le réseau de canalisation de Molines-en-Queyras est vieillissant avec une grande majorité posée à des dates 
antérieures aux années 1980. 

• Les captages aménagés au niveau des ressources du Créchant, Clot du Vallon et de la Combe des Mares sont 
vétustes (+ 50 ans) 

• Les ouvrages de stockage sont également vétustes (+ 50 ans) à l’exception des grands réservoirs du Chef-lieu, de 
Fontgillarde et du Coin lotissement. 

• Un important linéaire de canalisation d’adduction et de refoulement en fonte installé durant les années 1980 pour 
l’exploitation du captage de la nappe de Fontgillarde sur l’ensemble des hameaux de la commune. 

• Les pressions importantes sur le réseau supérieures à 6,5 bars délivrées sur les hameaux de La Rua et de Clot la 
Chalp tandis que des pressions faibles inférieures à 2 bars en amont des réseaux du Coin et de Gaudissard. 

• Le hameau de Gaudissard possède un réseau constitué en grande partie d’un linéaire de canalisation de PVC posé 
avant 1980 susceptible de transporter du CVM. 
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• La défense incendie 

• La commune de Molines-en-Queyras dispose uniquement d’une réserve incendie conforme à la réglementation en 
vigueur qui impose un volume de 120 m3. En effet, le réservoir du Coin lotissement peut fournir un volume de de 221 m3 

pour la défense incendie. 

• La commune possède 46 poteaux incendie, nous avons pu tester 42 poteaux à l’automne 2015. Les résultats indiquent 
que 26 poteaux sont conformes à la réglementation en vigueur. La commune dispose tout de même d’une bonne 
couverture du rayon d’action de ces poteaux incendie conformes sur ces différents hameaux mis à part Gaudissard et 
Pierre Grosse. 

 

Figure 18 : Synoptique du réseau d’eau potable de la commune de Molines en Queyras Source : SDAEP : 2017 

La quasi-totalité des habitations de la commune de Molines en Queyras est desservie par le réseau d’eau potable. 
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1.6.2. Commune de Saint Véran 

• Les ressources et fonctionnement du système 

La commune présente 2 unités de distribution bien distinctes :  

• l’UDI du Village haut : réservoir du haut, alimenté par 6 captages et desservant le village haut ; 

• l’UDI du Village Bas : réservoir du bas alimenté par la surverse du réservoir du haut et desservant le bas du village, puis 
les hameaux du Roux et de la Chalp. 

L’alimentation en eau potable de la commune de provient de 6 sources, toutes des captages :  

• Clot des Granges 

• Fontaine du Renard 

• Souchières 

• Richarde 1 et 2 

• Bois de Colombe 

Tous ces captages sont situés dans des secteurs de pâturage. Les deux réservoirs, d’une capacité de stockage de 500 m3 ont été 
construits en 1972 ont fait l’objet d’une visite et d’un diagnostic dans le cadre du SDAEP de la commune.  

• Réseau d’eau potable 

• Village Haut 

La canalisation de distribution qui part du réservoir du Village haut est en fonte DN 200 mm, elle date de 1972. Elle passe sous le 
chemin accédant à la Ville (partie haute), puis suit la route pour rejoindre les lieudits du Chatelet et des Forannes, soit un linéaire de 
conduites hors branchement, de 2 180 ml. Les linéaires de conduites sont répartis de la façon suivante : 

• Fonte DN 200 mm, conduite principale : 1 440 ml, 

• Fonte DN 100 mm : 55 ml, 

• Diamètre et matériaux non connus : 685 ml, 

• Estimations des branchements : 3 720 ml (20 ml en moyenne par branchement) 

• Village Bas 

La canalisation de distribution qui part du réservoir du Village bas, est en fonte DN 150 mm. Elle date de 1972. Elle dessert les 
habitations du Villard (de part et d’autre de la route de Clausis), puis la partie basse de la Ville (Pierre Belle), pour rejoindre le 
hameau du Raux par la route départementale, et finir au hameau de la Chalp en contre bas de la route départementale.  

Le linéaire de conduites, hors branchement, est de 4 175 ml, répartis comme suit : 

• Fonte DN 150 mm, conduite principale : 695 ml, 

• Fonte DN 125 mm : 3 030 ml, 

• Fonte DN 100 mm : 215 ml, 

• PVC Ø 75 mm : 40 ml, 

• Fonte DN 63 mm : 60 ml, 

• Diamètre et matériaux non connus : 135 ml, 

• Estimations des branchements : 3 280 ml (20 ml en moyenne par branchement) 

• Défense incendie  

• Village Haut 

Le réservoir présente 250 m3 dédiés à la défense incendie. Le réseau de distribution haut du Village est équipé de 13 poteaux 
incendie.  

Les essais montrent que les pressions statiques aux poteaux s’échelonnent entre 2 et 8 bars. Les débits délivrés aux poteaux, à 1 
bar de pression, sont compris entre 48 et 170 m3/h. Un seul poteau incendie présente un débit inférieur à la réglementation. 

• Village bas 

Le réservoir du réseau bas comprend une réserve incendie de 250 m3. Le réseau de distribution est équipé de 12 poteaux incendie. 

Les essais montrent que les pressions statiques aux poteaux s’étendent de 2,5 à 11,5 bars. Les débits délivrés aux poteaux, à 1 bar 
de pression, sont compris entre 43 et 135 m3/h. Deux poteaux incendie présentent un débit inférieur à la réglementation. 

 



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 35/131 
16/12/2020 

 

Le synoptique du système eau potable est présenté ci-dessous :  
 

 

Figure 19 : Synoptique du réseau d’eau potable de la commune de Saint-Véran 

La quasi-totalité des habitations de la commune de Saint-Véran est desservie par le réseau d’eau potable. 
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1.7. Météorologie 
Le climat de Molines-en-Queyras et de Saint Véran est montagnard avec des influences méditerranéennes. Il se caractérise par des 
saisons relativement marquées, avec des hivers assez froids tout en bénéficiant d’un bon ensoleillement.  

Les précipitations peuvent être très irrégulières d’une année à l’autre. Les pluies les plus importantes ont lieu en automne, les 
précipitations neigeuses de décembre à avril exclusivement. En raison de l’altitude élevée, la température moyenne annuelle est 
relativement faible et caractéristique d’un climat montagnard. 

La commune de Molines-en-Queyras et de Saint Véran, de part son altitude élevée connaît des mois d’hiver assez froids, avec des 
températures minimales quasi toujours négatives de janvier à mars et approchant des zéros dès novembre. L’été, les températures 
maximales dépassent peu les 30° (là encore c’est souvent l’altitude qui rafraîchit le climat). La commune fait donc face à des écarts 
de températures annuelles forts. 

La commune de Saint-Véran (qui est voisine à Molines-en-Queyras) a connu 480 millimètres de pluie en 2018, contre une moyenne 
nationale des villes de 700 millimètres de précipitations. La pluviométrie est donc plutôt basse, avec une répartition assez 
hétérogène. 

La commune reçoit de la neige en hiver et est soumise à des épisodes orageux en été.  

 

Figure 20 : précipitations en 2018 à Saint Véran – source : www.infoclimat.fr 

Il est cependant très difficile de se baser sur la pluviométrie, le caractère montagneux de la zone d’étude expliquant cela. Par 
exemple, les deux stations Météo France de Ristolas et Arvieux, communes toutes deux situées à proximité de la zone d’étude. 

 

Figure 21 : Pluviométrie enregistrée sur les communes de Ristolas et Arvieux (source : MeteoFrance) 

Sur l’année 2018, les valeurs observées diffèrent fortement de celles observées sur Saint-Véran (la pluviométrie totale est de 984,3 
mm/an pour Arvieux par exemple). Le fait qu’il neige également sur la zone d’étude peut entraîner quelques dysfonctionnements ou 
anomalies au niveau de la pluviométrie, un pic de précipitations pouvant être mesuré représentant en réalité la fonte de la neige 
dans les appareils de mesure.  
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2. L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

2.1. Présentation du service 
Avant le 1er janvier 2017, la collecte des eaux usées était assurée par la commune, le transport et le traitement par la CCG. Depuis 
le 1er Janvier 2017, la CCGQ exerce la compétence « réseaux de collecte », qui était jusqu’alors communale.  

Le prix de l’eau au 01/01/2019 s’établit à 218,00€TTC pour une facture 120m3. Sa composition est la suivante :  
 

Facture type Queyras Au 01/01/2018 en € Au 01/01/2019 en € 
Variation en 

% 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 78,00€ 80,00€ + 2,0% 

Part proportionnelle pour les 20 premiers m3 3,15€ 3,15€ = 

Part proportionnelle pour les m3 suivants 0,55€ 0,57€ + 3,6% 

Montant TTC de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

196,00€ 200,00€ + 2,0% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

0,155€ 0,150€ - 3,2% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  18,60€ 18,00€ - 3,2% 

Total  214,60€ 218,00€ + 1.6% 

Prix TTC au m3 1,788€ 1,816€  

Figure 22 : Décomposition d’une facture type 120m3 pour le service assainissement (issue du RPQS 2018) 

L’évolution du nombre d’abonnés au service est présentée dans le tableau ci-dessous les suivants : 

 

Tableau 5 : chiffre clefs du service d’assainissement collectif 

Les chiffres concernant l’assiette de facturation sont disponibles à l’échelle de l’EPCI, il n’existe donc pas de détail pour les deux 
communes. 

Il existe un règlement du service (non communiqué). 

La collectivité établit chaque année le Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service. 

2.2. Estimation du nombre d’habitants raccordés 
Cette estimation se base sur les données suivantes : 

• Le nombre d’habitants total est de : 243 Saint Véran, 310 Molines en Queyras (en 2015, INSEE). La différence avec la 
population totale raccordée présentée dans le tableau en page précédente s’explique par le caractère touristique des 
deux communes. 

• Le nombre total de logements sur la commune Saint Véran est de : 453 dont 116 résidences principales (2015, 
données INSEE) ; 

• Le nombre total de logements sur la commune Molines en Queyras est de : 887 dont 160 résidences principales (2015, 
données INSEE) ; 

Le service 2015 2016 2017 2018

Clients Molines (abonnés) 678 668 897 882

Clients Saint Véran (abonnés) 323 317 462 454

Total Système 1 001 985 1 359 1 336
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En 2018, le taux de raccordement sur les deux communes est de 100% comme le montre le tableau ci-dessous :  

 

Tableau 6: Taux de raccordement au service de collecte 

2.3. Activités non domestiques raccordées 
En 2016, 60 Etablissements sont implantées sur la commune de Molines en Queyras : 

 

 
 

Tableau : Nombre d'entreprises par secteur d'activité au 31 décembre 2016 

Par ailleurs 6 entreprises (restaurants et entreprises agro-alimentaires) ont été recensées sur la commune de Molines en Queyras. 

En 2016, 40 entreprises sont implantées sur la commune de Saint Véran :  
 

 
 

Tableau : Nombre d'entreprises par secteur d'activité au 31 décembre 2016 

Par ailleurs 10 entreprises (restaurants et entreprises agro-alimentaires) ont été recensées sur la commune de Saint Véran. 

A ce jour, aucune autorisation de rejet d'eaux non domestiques ne peut être produite aux entreprises car les éléments de bases 
proposés doivent être validés à l’échelle de la communauté de communes. 
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2.4. Descriptif du patrimoine 

2.4.1. Réseau de collecte 
Le linéaire de réseau est d’environ 25,3 km sur la base du SIG. Le réseau de collecte ainsi que celui de transfert est de type 
séparatif et principalement gravitaire.  

 

Tableau 7 : type de réseau (SIG) 

Le réseau de transfert comporte 6 déversoirs d’orage : 
 

Site Année de mise 
en service 

Débit de 
débordement 
calculé (m3/h) 

Débit 
règlementaire 

(m3/h) 

La Rua (Molines en Queyras) 2006 101 130 

L’Eglise (Molines en Queyras) 2006 32 110 

Molines CL (Molines en Queyras) 2006 63 100 

Pierre Grosse (Molines en Queyras) 2006 19 45 

Fontgillarde (Molines en Queyras) 2006 8 10 

Le Raux (Saint Véran) 2006 29 45 

Tableau 8 : Inventaire des déversoirs d’orage  

Ils ont fait l’objet d’une étude de mise en conformité des déversoirs d'orages du réseau de transfert de Molines/St Véran, Hydrétudes 
2011. Conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 juillet 2015 et plus particulièrement à l’article 17 relatif à l’organisation de 
l’auto surveillance et au dispositif d’auto surveillance des systèmes d’assainissement ces déversoirs sont équipés d’un système de 
suivi des débits déversés. 

A ce jour les systèmes de mesures ne sont plus fonctionnels. 

Le réseau d’assainissement comporte 527 regards de visites. Le réseau de transfert est en fonte sur la totalité de son linéaire. Au 
niveau du réseau de collecte, plus de la moitié du linéaire de canalisation est en béton (9%) ou  béton armé (43%). 25% du linéaire 
de canalisation est en PVC et 19% du matériau des canalisations n’est pas connu. L’indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale du réseau de collecte (P202.2B) est indiqué dans le RPQS à une valeur de 30/120 pour l’année 2017. Il est cohérent 
avec les informations précisées dans le rapport annuel d’activité et le SIG transmis par la CCGQ. Il correspond à  

• L’existence d’un plan du réseau ; 

• L’existence d’une procédure annuelle de mise à jour (réalisé par le délégataire dans le cadre de son contrat). 

• La connaissance des caractéristiques géométriques et du matériau des canalisations pour au moins 95% du linaire de 
réseau. 

• L’absence d’informations sur la date de pose des canalisations. 

A noter qu’aucune date de pose n’est renseignée sur le réseau de collecte. En effet, dans la base de données SIG, seule la date de 
pose du réseau de transfert est connue (2007)  
  

Désignation Linéaire (ml)

Linéaire de réseau séparatif de collecte des Eaux Usées (ml) 15 714

Linéaire de réseau séparatif de transfert des Eaux Usées (ml) 9 858

Linéaire total (ml) 25 572
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2.4.1.1. Réseau de collecte 

• Répartition par matériau 

La répartition du linéaire de canalisation par matériau est présentée ci-dessous :  

  

Figure 23 : Répartition des matériaux sur le réseau de collecte 

• Répartition par diamètre 

La répartition du linéaire de canalisation par matériau est présentée ci-dessous :  

 

Figure 24 : Répartition des diamètres sur le réseau de collecte 

2.4.1.2. Réseau de transfert  

Le linéaire du réseau de transfert est réparti de la façon suivante :  

 

Figure 25 : Caractéristiques du réseau de transfert 

Des cartes illustrant le réseau en fonction du matériau et du diamètre des canalisations sont présentées en pages 
suivantes.

Désignation Linéaire (ml) Proportion

Amiante Ciment 302 2%

Béton 1 463 9%

Béton armé 6 810 43%

Ciment 59 0%

Fonte 92 1%

PVC 3 982 25%

Inconnu 3 006 19%

Linéaire total (ml) 15 714

Diamètre Linéaire (ml) Proportion

140 70 0%

150 101 1%

160 1 253 8%

200 6 594 42%

250 1 714 11%

300 280 2%

350 517 3%

Inconnu 5 184 33%

Linéaire total (ml) 15 714
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Figure 26 : Représentation du réseau en fonction du matériau 
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Figure 27 : Représentation du réseau en fonction du diamètre 

Remarque : Cette analyse statistique a été réalisée avant la mise à jour des diamètres/matériaux des canalisations suite aux ITV. Ainsi, certains matériaux et diamètres affichés sur la carte peuvent différencier avec les caractéristiques renseignées sur la base de données SIG. 
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2.4.2.  L’unité de dépollution 
Les eaux usées des communes de Molines en Queyras et Saint-véran sont traitées par la station d’épuration de Molines en Queyras 
/ Saint Véran. 

La station d’épuration est de type boue activée aération prolongée. Elle a été mise en service le 31 décembre 2008. La capacité 
nominale annoncée est de 6000 EH. 
 

Caractéristiques de la station d’épuration 

Type Biofilttre 

Capacité 6000 équivalents-habitants 

Charge hydraulique 
Temps sec 750 m3 par jour 87 m3/h en pointe 

Temps de pluie  1270 m3 par jour 130 m3/h en pointe 

Charge polluante − DBO5 : 360 kg/jour 

Milieu récepteur L’Aigue Blanche (FR DR 11285) 

Filières eau 
Type de traitement : Culture mixte 

Filière de traitement : Biologique sur culture fixée 

Filière boue 
Type de traitement : Déshydration et épendage 

Filières de traitement : Centrifugation 

Tableau 9 : caractéristiques de la station d’épuration de Molines en Queyras / Saint-véran 

Le synoptique de la station est présenté ci-dessous :  

 

Figure 28 : Synoptique de la station d'épuration 

Le niveau de rejet à respecter est le suivant : arrêté préfectoral du 28/01/16 et 24/03/2017 ou à défaut l’arrêté ministériel du 
22/06/2007. 
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100% des bilans réalisées pour les années 2018 sont conformes aux objectifs de rejets. Les performances épuratoires de l’ouvrage 
sont très satisfaisantes. 

 

Tableau 10 : Performance épuratoire pour l’année 2018 (Bilan annuel – Communauté de communes Guillestrois-Queyras  – 2018) 

SYNTHESE DU FONCTIONNEMENT DE LA STATION D’EPURATION (DONNEES : SERVICE EAU FRANCE) 

 

 Conformité en 
équipement 

Abattement DBO5 Abattement DCO Conformité en 
performance 

Conformité réseau 
de collecte 

2017 oui oui oui oui oui 

2016 oui oui oui oui non 

2015 oui oui oui oui oui 

2014 oui oui oui oui oui 

2013 oui oui oui oui oui 

2012 oui non non oui oui 

2011 oui non non oui oui 

Tableau 11 : Performance épuratoire de la station d’épuration de Molines en Queyras / Saint Véran 

Depuis 2011, le système d’assainissement de Molines en Queyras / Saint Véran est conforme. 
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3. DIAGNOSTIC DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT 

3.1. Bilan des charges hydrauliques 
VOLUME D’EFFLUENT EN ENTREE DE STEP 

Grâce aux données d’auto surveillance, un bilan des charges hydrauliques a pu être effectué sur les années suivantes :  

 

Seront donc analysées dans cette section les années 2013, 2014,2017 et 2018. 

L’évolution du volume en entrée de STEP est donnée sur le graphique suivant :  

 

Figure 29 : Evolution des débits en entrée de STEP 

Sur les quatre années étudiées, on observe un pic de volume d’effluent aux alentours du mois d’avril, période correspondant à la 
fonte des neiges. Les courbes ont globalement la même allure, avec des volumes plus importants sur les exercices 2017 et 2018. Le 
tableau ci-dessous regroupe les éléments de l’analyse :   

 

Tableau 12 : Volumes caractéristiques en entrée de STEP 

A noter que pour l’année 2019, le volume moyen en entrée de STEP jusqu’à début novembre était de 652 m3/j, soit une valeur 
semblable à celle observée en 2017.  

 

 

 

 

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Données disponibles Année complète Année complète Jusqu'à mi février Aucune donnée Année complète Année complète
Jusqu'à début 

novembre

Année 2013 2014 2017 2018 Période

Total 164 112 161 033 238 826 297 881

Minimum (m3/j) 147 159 268 397 147

Moyenne (m3/j) 450 441 654 818 591

Maximum (m3/j) 1 207 667 1 494 2 039 2 039

Ecart type 184 88 167 308
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VOLUME D’EFFLUENT DEVERSE 

Les volumes déversés sur le by-pass en entrée de station ont pu être mesurés grâce à l’auto surveillance en 2017 et 2018 :  

 

Figure 30 : Volume by-passé en entrée de station 

Le tableau ci-dessous regroupe les éléments de l’analyse :   

 

Tableau 13 : Analyse des volumes by-passés en entrée de STEP 

Sur l’exercice 2017, la part de volume déversé représente une part de 1,4% par rapport au volume collecté. 

CALCUL DU POURCENTILE 95 

Le calcul du pourcentile 95 a été effectué avec les données de volume en entrée de STEP sur les années 2013, 2014, 2017 et 2018. 
L’objectif est de calculer le volume journalier dépassé 5% du temps, évalué sur une période de 5 ans (dans notre cas, sur une 
période de 4 ans). Ce percentile 95 représente un volume de référence dans la détermination de la conformité ou non d’une station 
d’épuration. Le calcul est présenté sur la courbe ci-dessous :  

 

Figure 31 : Calcul du percentile 95 sur les volumes en entrée de STEP 

2017 2018

Volume collecté (m3/an) 238 826 297 881

Volume by-passé (m3/an) 3 450 1 171

Volume traité (m3/an) 235 376 296 710

Pluvio totale (mm/an) 707 480

Nombre de déversements par an 16 5
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Vis-à-vis de l’arrêté du 21 juillet 2015, document de référence en terme d’assainissement, un système de collecte est jugé conforme 
par temps de pluie si :  

• les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des volumes d’eaux usées produits par l’agglomération 
d’assainissement, ou, 

• les rejets par temps de pluie représentent moins de 5% des flux de pollution produits par l’agglomération 
d’assainissement, exprimés en kg de DBO5, ou,  

• moins de 20 jours de déversements ont été constatés durant l’année au niveau de chaque déversoir d’orage soumis à 
auto surveillance réglementaire (point A1). 

Pour rappel, le débit de référence de la station en temps de pluie est de 1270 m3/j. D’après l’analyse, ce volume est supérieur au 
percentile 95, qui est de 1012 m3/j. La station est donc conforme en équipement vis-à-vis des volumes en entrée de STEP 
puisqu’elle respecte au moins l’une des conditions. 

DIAGNOSTIC PERMANENT DU SYSTEME DE COLLECTE 

Pour mesurer les volumes collectés sur la commune de Saint-Véran, un dispositif de comptage a été installé à la sortie de Saint-
Véran, comme le montre la carte ci-dessous :  

 

Figure 32 : Sectorisation du système de collecte 
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Ce dispositif de comptage a présenté de nombreux dysfonctionnements, ainsi il est difficile de réaliser un suivi de cette sectorisation. 
Cependant, sur l’exercice 2014, le suivi complet des débits est disponible. Il est présenté ci-dessous :  

 

Figure 33 : Débits mesurés au niveau des deux communes 

Comme le montre le graphique, la plus grande partie des volumes collectés vient de la commune de Saint-Véran (la courbe bleue 
étant globalement au dessus de la rouge). Cependant, lorsqu’on observe des pics, le graphique montre que la tendance s’équilibre 
voir s’inverse puisque lors des pics de débit, la courbe rouge repasse au dessus. Cependant, ces conclusions sont hâtives et pas 
forcément réalistes du fait que la quantité des volumes déversés sur l’ensemble des déversoirs d’orage n’est pas connu.  

3.2. Bilan des charges polluantes 
Les bilans d’auto surveillance concernant les charges polluantes se font au minimum, à fréquence mensuelle. Les données 
disponibles s’étalent de 2017 à août 2019, soit un échantillon de 40 bilans. Ces bilans concernent la mesure :  

• De la demande biochimique en oxygène, DBO5, exprimée en mg(O2/L) ; 
• De la demande chimique en oxygène, DCO, exprimée en mg(O2/L) ; 
• De la quantité de matières en suspension, MES, exprimée en mg/L. 

Les éléments d’analyse sont regroupés dans le tableau suivant :  

 

Figure 34 : Bilan des charges polluantes 

Comme le montre le tableau, il apparaît que les effluents sont plus « chargés » en 2019 puisque sur tous les paramètres, la 
moyenne, le minimum et le maximum sont les plus élevés. Comme pour le débit entrant, le graphique ci-dessous illustre le calcul du 
percentile 95 par rapport au paramètre DBO5 :  

Année

Paramètre DBO5 (mg(O2)/L) DCO (mg(O2)/L) MES (mg/L) DBO5 (mg(O2)/L) DCO (mg(O2)/L) MES (mg/L) DBO5 (mg(O2)/L) DCO (mg(O2)/L) MES (mg/L)

Nombre 14 14 14 15 15 15 11 11 11

Moyenne 153,4 397,6 228,2 184,7 393,9 237,9 310,0 746,5 411,8

Minimum 19,0 54,0 41,0 9,0 29,0 13,0 40,0 144,0 80,0

Maximum 390,0 1674,0 810,0 330,0 851,0 490,0 720,0 1856,0 1200,0

Exart-type 106,5 408,3 195,5 102,3 227,5 141,9 221,1 588,7 356,8

2017 2018 2019
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Figure 35 : Calcul du percentile 95 sur le paramètre DBO5 

Le percentile 95 est estimé à 360 kg/jour, soit la capacité nominale de la station sur le paramètre DBO5. Le système est donc 
conforme en performance. 

3.3. Performance épuration 
Les graphiques ci-dessous illustrent l’évolution de la concentration des différents paramètres (DBO5, DCO, MES) sur les exercices 
2017,2018 et début 2019 (jusqu’à fin août) :  

 

Figure 36 : Evolution du paramètre DBO5 en entrée de STEP 
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Figure 37 : Evolution du paramètre DCO en entrée de STEP 

 

Figure 38 : Evolution du paramètre MES en entrée de STEP 

Comme le montre les graphiques, mis à part cas spécifiques (échantillon août 2017, mai 2018 ou août 2019), les paramètres 
évoluent dans l’intervalle suivant :  

• Entre 100 et 400 mg/L sur le paramètre DBO5 ; 
• Entre 200 et 800 mg/L sur le paramètre DCO ; 
• Entre 100 et 450 mg/L sur le paramètre MES ; 

Les données sont regroupées dans le tableau suivant :  

Tableau 14 : Analyse sur les données d'auto surveillance en entrée de STEP 

 

Dans tous les cas, le maximum est observé sur les derniers échantillons de 2019. Analysé uniquement sur le paramètre DBO5 

Année

Paramètre DBO5 (mg/L) DBO5 (mg/L) MES (mg/L) DBO5 (mg/L) DBO5 (mg/L) MES (mg/L) DBO5 (mg/L) DBO5 (mg/L) MES (mg/L)

Nombre 14 14 14 15 15 15 11 11 11

Moyenne 153,4 397,6 228,2 184,7 393,9 237,9 310,0 746,5 411,8

Minimum 19,0 54,0 41,0 9,0 29,0 13,0 40,0 144,0 80,0

Maximum 390,0 1674,0 810,0 330,0 851,0 490,0 720,0 1856,0 1200,0

Exart-type 106,5 408,3 195,5 102,3 227,5 141,9 221,1 588,7 356,8

2017 2018 2019
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RENDEMENT EPURATOIRE 

D’un point de vue performance et sur le rendement de la STEP, seules les données sur 2017 sont disponibles, et ce pour les trois 
paramètres. Le graphique ci-dessous illustre, sur l’exercice 2017, l’évolution de la charge entrante et du volume dans la STEP avec 
le rendement (la norme est représentée par le trait rouge) :  

   

 

Figure 39 : Evolution du rendement en fonction de la charge entrante et du débit (paramètres DBO5, DCO et MES) en 2017 

Remarque : Une analyse a été effectuée le 10 avril 2017, mais au vu de l’incohérence des résultats (concentration beaucoup trop 
importante de l’effluent), ce prélèvement n’est pas inclus dans la présente analyse. 

Le graphique ne montre pas de lien direct entre charge entrante et rendement sur l’unité de dépollution, mis à part le fait que le 
rendement maximal atteint est celui pour la charge entrante maximale, et ce pour les trois paramètres. Il en est de même pour le 
débit entrant, qui n’influe pas sur le rendement épuratoire.  

En revanche, le graphique montre des performances épuratoires plus élevées à partir du mois de mai, c’est-à-dire en nappe basse. 
En effet, globalement, le rendement est supérieur à la norme pour chaque test réalisé, et ce pour chaque paramètre. Cela se vérifie 
avec les données de l’exercice 2018 :  

  

Figure 40 : Evolution du rendement en fonction de la charge entrante et du débit en 2018 (source : Bilan annuel 2018) 

Les graphiques montrent des rendements plus élevés qu’en 2017, mais la tendance d’une meilleure performance en nappe basse 
se vérifie avec des rendements systématiquement supérieurs à 85% à partir de juin 2018. A noter qu’entre 2017 et 2018, suite aux 
dépassements observés en 2017, la norme sur les paramètres DBO5 a été assouplie. 

Cette variation de performance selon la période de l’année peut s’expliquer par la variation de température de l’effluent. La filière de 
traitement biologique de la station requiert une température de l’effluent pas trop froide, ce qui n’est pas le cas au début de l’année 
(jusqu’à fin avril), avec la fonte des neiges.  
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CONCENTRATION EN SORTIE DE STEP 

L’évolution de la concentration de l’effluent, après traitement, en sortie de STEP, sur l’exercice 2017, est représentée ci-dessous 
pour les 3 paramètres :  

  

 

Figure 41 : Evolution de la concentration en sortie en fonction du débit (paramètres DBO5, DCO et MES) en 2017 

Le même phénomène que pour le rendement épuratoire est observé, avec des concentrations en sortie beaucoup plus faibles et 
respectant la norme à partir de mai 2017.  

  

Figure 42 : Evolution du rendement en fonction de la charge entrante et du débit en 2018 (source : Bilan annuel 2018) 

Les graphiques confirment la tendance de 2017, avec une concentration en sortie systématiquement inférieure à la norme en nappe 
basse. Comme attendu, les rendements épuratoires étant supérieurs en 2018 (vu au dessus), les concentrations en sortie sont 
également plus basses. 

Les valeurs sont regroupées dans le tableau suivant (seulement pour l’année 2017) :  

Tableau 15 : Performances épuratoires sur l'exercice 2017 

 

En moyenne, le rendement et la concentration sortante respectent la norme. En revanche, sur les 14 tests réalisés en 2017, 
plusieurs dépassements sont observés, que ce soit sur la norme du rendement ou de la concentration en sortie.  

Paramètre mesuré Norme (%)
Moyenne 

(%)
Min (%) Max (%)

Nb de 

dépassements

Norme 

(mg/l)

Moyenne 

(mg/l)
Min  (mg/l) Max  (mg/l)

Nb de 

dépassements

DBO5 80% 84,8% 43,6% 98,0% 4 25 18,6 2,1 73,0 2

DCO 75% 78,7% 26,0% 97,8% 4 125 55,3 15,0 148,0 2

MES 90% 85,9% 36,3% 99,0% 5 35 19,1 3,3 67,0 3

Rendement Concentration sortante
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3.4. Etat des lieux du système de collecte 

3.4.1. Etat des regards 
Sur le terrain, les regards « clés » du réseau ont été visités et ont fait l’objet, lorsque cela était possible, d’une fiche regard. Au total, 
sur les 527 regards recensés sur le réseau (source SIG), 79 regards ont été visités (31 sur Saint-Véran et 47 sur Molines). Les 
regards visités sont représentés sur un plan en annexe.  

Dans certains cas, les regards d’assainissement peuvent présenter certains défauts. Des exemples, observés sur le réseau de la 
zone d’étude, sont présentés ci-dessous avec une photo :  

             

     Arrivée d’eau claire parasite en continu     Présence de racines 

             

                Branchement non étanche    Casses et raccordement non étanche 

Sur les 79 regards visités, 29 regards ayant au moins une anomalie ont été recensés. Le graphique ci-dessous regroupe, par ordre 
de gravité (du plus grave au moins grave), l’ensemble des anomalies retrouvées sur le réseau :  

 

Figure 43 : Recensement des anomalies sur les regards 

L’ensemble des anomalies constatées est repris dans le rapport annexe au niveau des fiches regards. Une carte, en annexe au 
format A3, représente les regards visités sur l’ensemble du réseau avec le cas échéant, un symbole pour qualifier l’anomalie 
observée. 
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3.4.2. Absence de points de mesure intermédiaire 
DYSFONCTIONNEMENT DU POINT DE MESURE AU CANAL DE SAINT-VERAN 

Afin de mesurer les effluents « produits » par la commune de Saint-Véran, un canal de comptage est installé juste en aval du 
secteur de la Chalp, permettant la sectorisation présentée en Figure 32. Le canal de comptage est le long de la route 
départementale dans une cabane en bois :   

 

Figure 44 : Vue extérieure du canal de comptage de Saint-Véran 

Le canal de comptage ne fonctionne plus à l’heure actuelle, les dernières données de comptage datent de 2014. Depuis, le canal 
présente un dysfonctionnement ainsi aucun suivi n’est assuré. De plus, fin septembre 2019 et pour le déroulement de l’étude, un 
point de mesure sur le canal a été installé mais a également présenté un dysfonctionnement. En effet, les débits enregistrés au 
niveau du canal étaient bien supérieurs à ceux enregistrés sur la STEP, les données n’ont donc pas pu être exploitées. 

ABSENCE DE DONNEES DE DEVERSEMENTS SUR LES DO 

Sur l’ensemble du système, on dénombre 6 déversoirs d’orage, localisés sur la carte en page suivante. Seul le DO de la Raux, situé 
au pied du secteur de la Raux, est situé sur la commune de Saint-Véran. Ces déversoirs d’orage ont fait l’objet d’une étude en 2011.  

Aucun des déversoirs d’orage n’est équipé d’appareils de mesure, ce qui fait qu’il est impossible d’estimer le volume déversé sur le 
réseau avant la station d’épuration. Il est donc envisageable qu’en temps de pluie, les volumes en entrée de STEP soient sous-
évalués.  
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Figure 45 : Localisation des déversoirs d'orage 
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4. BILAN DES CAMPAGNES DE MESURES REALISEES 

4.1. Préambule 
Deux campagnes de mesures ont été réalisées :  

• Nappe haute : du 25 avril jusqu’au 25 mai. 

• Nappe basse : du 16 septembre au 16 octobre 2019. 

Dans les deux cas, les points de mesures sont identiques et sont tous deux situés au niveau de la station d’épuration :  

• Débit entrant au pas de temps horaire sur la STEP,  

• Pluviométrie, grâce à la pose d’un pluviomètre au niveau de la station d’épuration. 

Les données sont issues pour le débit entrant dans la STEP, des données d’auto surveillance transmise par le maître d’ouvrage. La 
pluviométrie a été récupérée avec un pluviomètre à auget basculant relié à un module enregistreur avec une hauteur de pluie pour 
l’auget de 0,254mm. L’implantation du pluviomètre est illustrée ci-dessous : 

    

Figure 46 : Implantation du pluviomètre (rond rouge) et matériel utilisé 

Les modalités d’exploitation des résultats ont été les suivants : 

• Contrôle de cohérence et correction si nécessaire des données brutes en cas de dérive ou de décalage dû à 
l’encrassement des seuils, 

• Détermination des débits d’eaux parasites d’infiltration via 3 méthodes :  

o Correction du débit minimum nocturne avec la formule suivante : 

QnuitQEPI ×= 9.0
 

o Méthode du rapport nycthéméral 

Le rapport nycthéméral RN est égal à Qnocturne/Qdiurne. Il est compris entre 0.2 et 0.3 pour les réseaux drainant des effluents 
domestiques. Le débit d’ECPP (en m3/h) peut être calculé avec la formule suivante :  

����� �  �� ∗  
	
� �  	
�

1 � 	
�

 

Avec : Qdiurne : Débit moyen diurne (en m3/h) ; RNC : Rapport nycthéméral calculé ; RNT : Rapport nycthéméral théorique (entre 0.2 et 
0.3) 

o Méthode des concentrations de pollution 

Cette méthode consiste à comparer la pollution mesurée à la pollution théorique attendue pour déterminer la dilution 
correspondant aux ECPP.  

• Détermination du volume moyen journalier d’eaux usées   

)()()( jVEPIjVtotjVmoy −=  
• Détermination de la sensibilité du réseau à des évènements pluvieux. 
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PLUVIOMETRIE ENREGISTREE 

La donnée de pluie a été enregistrée au pas de temps 5 minutes du 25 avril au 28 octobre 2019. Après traitement de la donnée 
(ramenée au pas de temps horaire puis journalier), on obtient l’hydrogramme de pluie suivant sur la période :  

 

Figure 47 : Pluviométrie enregistrée au niveau de la STEP 

La campagne de mesure nappe haute est représentée en orange et la campagne de mesure nappe basse en vert. Sur les deux 
campagnes de mesure, au moins un évènement pluvieux a été enregistré ce qui permettra d’analyser le fonctionnement du réseau 
aussi bien en temps sec qu’en temps de pluie. 

PRELEVEMENTS ET ANALYSE DES ECHANTILLONS EN ENTREE DE STEP 

Les prélèvements ont été réalisés en entrée de STEP (prélèvements 24h). Les prélèvements ont à chaque fois était réalisés de 
minuit à minuit. En d’autres termes, un prélèvement récupéré le lundi 23 septembre dans la matinée correspond à un prélèvement 
sur la journée du dimanche, c'est-à-dire du dimanche 22 septembre 00h00 au lundi 23 septembre 00h00. 

6 prélèvements ont été réalisés, 2 en temps sec et 4 en temps de pluie aux dates suivantes :  

• N°1 : Journée du 24 avril 2019 (temps de pluie nappe haute, pluviométrie enregistrée : 3,2 mm) 

• N°2 : Journée du 18 mai 2019 (temps sec nappe haute, pluviométrie enregistrée : 2,5 mm) 

• N°3 : Journée du 5 juin 2019 (temps sec nappe haute, pluviométrie enregistrée : 0 mm) 

• N°4 : Journée du 15 septembre 2019 (temps de pluie nappe basse, pluviométrie enregistrée : 2 mm) 

• N°5 : Journée du 22 septembre 2019 (temps sec nappe basse, pluviométrie enregistrée : 0 mm) 

• N°6 : Journée du 21 octobre 2019 (temps de pluie nappe basse, pluviométrie enregistrée : 78mm) 

Pour chaque prélèvement, les paramètres DB05, DCO, MES NTK, Pt, … seront analysés.  
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4.2. Campagne de mesure en nappe haute 

4.2.1. Analyse du fonctionnement par temps sec 
Le graphique ci-dessous illustre les débits enregistrés en entrée de STEP sur l’ensemble de la campagne (du 25 avril au 25 mai) :  

 

Figure 48 : mesure sur le secteur 1 du 10 avril au 23 mai 2019 

Remarque : La pluviométrie n’a pu être enregistrée qu’à partir du 25 avril 18h, il est supposé dans l’analyse qu’il n’a pas plu avant 
sur la journée. 

Ont été considérés des jours « secs » ceux où la pluviométrie enregistrée a été inférieure à 2mm. Le tableau ci-dessous regroupe la 
pluviométrie : 

 

A noter que la pointe de débit observée sur le 8 mai sera considérée dans l’analyse de temps de pluie (cadre noir sur le graphique) 

CORRECTION DU DEBIT MINIMUM NOCTURNE 

Le graphique ci-dessous illustre le profil journalier moyen de débit à l’entrée de la station d’épuration :  

 

Figure 49: profil journalier moyen sur une journée de temps sec 

  

Jour Pluie (mm) Pluie (mm/j) Temps sec Jour Pluie (mm/j) Temps sec Jour Pluie (mm/j) Temps sec Jour Pluie (mm/j) Temps sec

25/04/2019 0 0 Oui 03/05/2019 5,842 Non 11/05/2019 0,508 Oui 19/05/2019 2,54 Non

26/04/2019 65 16,51 Non 04/05/2019 1,016 Oui 12/05/2019 0 Oui 20/05/2019 2,794 Non

27/04/2019 3 0,762 Oui 05/05/2019 0 Oui 13/05/2019 0 Oui 21/05/2019 0 Oui

28/04/2019 0 0 Oui 06/05/2019 0 Oui 14/05/2019 0 Oui 22/05/2019 0 Oui

29/04/2019 0 0 Oui 07/05/2019 0 Oui 15/05/2019 0 Oui 23/05/2019 0 Oui

30/04/2019 0 0 Oui 08/05/2019 44,196 Non 16/05/2019 0 Oui 24/05/2019 0 Oui

01/05/2019 0 0 Oui 09/05/2019 1,524 Oui 17/05/2019 2,286 Non 25/05/2019 4,572 Non

02/05/2019 15 3,81 Non 10/05/2019 0 Oui 18/05/2019 0,254 Oui
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Les résultats sont les suivants : 
 

Du 25 avril au 25 mai (jours secs uniquement) Valeur Unité 

Volume moyen journalier 561,3 m3 

Eaux parasites d’infiltration (EPI) 19 

456 

81 

m3/h 

m3/j 

% 

Volume journalier d’eaux usées strictes (EU 
strictes) 

105 

702 

m3 

EH 

Débit de pointe horaire (Qpointe) observé à 10h00 

Débit de pointe journalier observé le 9 mai 

25,1 

619 

m3/h 

m3/j 

* sur la base de 150 l/j/EH 

METHODE DU RAPPORT NYCTHEMERAL 

Sur la plage de données de débits de temps sec, le débit diurne moyen est de 23,6 m3/h, contre un début nocturne de 22,6 m3/h, 
soit un rapport nycthéméral de 0,96, ce qui est très élevé. Naturellement, le débit d’EPI est donc important vis-à-vis du débit mesuré, 
puisqu’il est de 22,2 m3/h. Les résultats sont présentés dans le graphique ci-dessous :  

 

Figure 50 : profil journalier moyen sur une journée de temps sec avec la méthode du rapport nycthéméral 

Le calcul du rapport nycthéméral a donné un QEPI, qui dans certains cas, est supérieur au volume moyenné sur la période. Les 
résultats sont les suivants :  

 

Du 25 avril au 25 mai (jours secs uniquement) Valeur Unité 

Volume moyen journalier 561,3 m3 

Eaux parasites d’infiltration (EPI) 22,2 

532 

94 

m3/h 

m3/j 

% 

Volume journalier d’eaux usées strictes (EU 
strictes) 

105 

702 

m3 

EH 

Débit de pointe horaire (Qpointe) observé à 10h00 

Débit de pointe journalier observé le 9 mai 

25,1 

619 

m3/h 

m3/j 
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METHODE DES CONCENTRATIONS DE POLLUTION 

La méthode des concentrations de pollution vise à, en comparant des valeurs de référence, la teneur en pollution des effluents en 
entrée de STEP. Il s’agit donc d’analyser les données disponibles à partir de 2017 pour déterminer un volume d’ECPP. L’analyse a 
été menée à partir de 40 prélèvements. Dans un premier temps, pour chaque échantillon, l’objectif était de déterminer si celui-ci a 
été effectué par temps sec ou par temps de pluie, et si l’analyse a été réalisée en période de nappe haute ou nappe basse selon la 
date de l’échantillon. Le tri a été réalisé à partir des hypothèses suivantes :  

• Détermination nappe haute / nappe basse 

Un échantillon réalisé avant fin juin est considéré comme un échantillon en nappe haute, soit un découpage de 6 mois pour nappe 
haute et 6 mois pour nappe basse. 

• Détermination temps sec / temps de pluie 

Si le volume enregistré en entrée de STEP est supérieur au maximum observé en temps sec (508 m3/j en nappe basse et 619 m3/j 
en nappe haute d’après l’analyse précédente), alors un temps de pluie a été considéré. 

On obtient ainsi le tri suivant :  

 

Le calcul du débit d’eaux claires parasites se fait avec la formule suivante :  

���� �  ���� ∗ �1 �
0,15 ∗ ������é�

����

� 

Avec QTOT = le débit journalier enregistré en entrée de STEP, Cmesurée : la concentration de l’effluent et Cref une concentration de 
référence fixe. 

Les concentrations de référence sont données dans le tableau suivant :  

Tableau 16 : Concentrations de référence (source : Saunier Environnement, 2003) 

 

Volontairement, les concentrations utilisées dans les calculs sont dans la fourchette basse, l’effluent étant très dilué dans le cas de 
la présente étude. Ainsi :  

• Paramètre DBO5 : Cref = 200 mg/L 

• Paramètre DCO : Cref = 400 mg/L 

• Paramètre MES : Cref = 150 mg/L 

Sont donc considérés dans cette section les 5 échantillons en temps sec réalisées avec un niveau de la nappe haut. On obtient les 
résultats suivants :  

• Paramètre DBO5 : QEPI = 482 m3/j ; 

• Paramètre DCO : QEPI = 477 m3/j ; 

• Paramètre MES : QEPI  = 451 m3/j ; 

La méthode de concentration de pollution débouche donc sur un QEPI moyen estimé à 470 m3/h. 

 

Niveau de la nappe Méteo 2017 2018 2019 Total

Temps sec 3 0 2 5

Temps de pluie 3 7 5 15

Temps sec 2 2 0 4

Temps de pluie 6 6 4 16

Total 14 15 11 40

Nappe haute

Nappe basse



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 61/131 
16/12/2020 

 

SYNTHESE SUR LES EAUX PARASITES D’INFILTRATION : 

Le débit d’eaux parasites d’infiltration a donc été déterminé avec trois méthodes différentes. Les résultats sont regroupés dans le 
tableau suivant :  

 

Il apparaît que le rapport nycthéméral renvoie un débit d’eaux claire parasites trop important. Ainsi, dans le cas de la nappe haute, la 
méthode ne sera pas retenue. Le QEPI retenu est donc de 463 m3/j, soit 82% du volume traité en entrée de STEP. 

Les eaux parasites d’infiltration représentent 84% du volume en entrée de STEP en temps sec, et ce en période de nappe haute. 
Cette part est très importante avec un volume journalier d’eaux parasites traité par la STEP de plus de 450 m3/j. 

Pour un linéaire de réseau de collecte et de transfert de 25,2 km et avec un diamètre moyen estimé à 230mm, il est possible de 
calculer le niveau d’infiltration avec la formule suivante :  

Niveau d’infiltration = QEPI / Linéaire réseau / Diamètre moyen 

Le niveau d’infiltration moyen constaté est de 800 l/j/cm/km. 

Le guide RERAU (Réhabilitation des Réseaux d’Assainissement Urbains) de référence pour la gestion patrimoniale des réseaux 
d’assainissement urbains définit les seuils suivants pour le niveau d’infiltration constaté : 

• Niveau 1 <500 l/j/cmkm (peu sensible) ; 

• Niveau 2 >500 lj//cmkm (sensible) ; 

• Niveau 3 >1500 lj//cmkm (très sensible) ; 

• Niveau 4 > 5000 lj//cmkm; 

Le réseau peut donc être qualifié de sensible vis-à-vis des eaux claire parasites en période de nappe haute. 

  

Méthode Débit d'EPI (m3/j) % du volume total EU

Correction débit nocturne 456 81,2%

Rapport nycthéméral 532 94,8%

Concentration de pollution 470 83,7%

Moyenne 486 86,6%
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4.2.2. Analyse du fonctionnement par temps de pluie 
PLUVIOMETRIE 

La pluviométrie sur la période est illustrée ci-dessous :  

 

Figure 51 : pluviométrie 

L’épisode pluvieux le plus important a été enregistré le 8 mai avec 44,2 mm enregistrés. Ainsi, les journées du 8 et 9 mai seront les 
données de base pour l’analyse des données en temps de pluie. Une autre analyse de pluie sera réalisée avec les journées du 2 et 
3 mai, avec 38mm de pluie enregistrées sur les deux journées. 

• Pluie du 8 mai 2019 

Le graphique ci-après compare le débit journalier du 8 mai 2019 (temps de pluie) aux débits moyens de temps sec. 

  

Figure 52 : graphique du temps de pluie du 9 mai 2019 

Pour un événement pluvieux de 44,2mm en 24h, le sur volume enregistré est de 346m3. La surface active estimée est donc de 7800 
m². Il est cependant intéressant d’étendre l’analyse jusqu’au 9 mai 2019 où malgré une pluviométrie très faible, les débits mesurés 
ont été très importants :  
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Figure 53 : graphique du temps de pluie du 8 et 9 mai 2019 

Avec la prise en compte du 9 mai 2019, le sur volume enregistré est de 580 m3 pour un événement pluvieux de 45,7mm en 48h. La 
surface active estimée est donc de 12600 m². 

• Pluie du 26 avril 2019 

Une autre analyse est effectuée sur la pluie du 26 avril :  

  

Figure 54 : graphique du temps de pluie du 26 avril 2019  

Pour un événement pluvieux de 16,5mm en 24h, le sur volume enregistré est de 110m3. La surface active estimée est donc de 6700 
m². L’impact de la pluviométrie sur les débits en entrée de STEP est moins évident que sur la pluie du 8 mai, cela pouvant 
s’expliquer par l’intensité bien moins importante que sur l’analyse précédente. 
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Deux pluies ont pu être analysées, les résultats ont regroupés dans le tableau suivant :  

 

Tableau 17 : synthèse des origines des apports d’eaux parasites de temps de pluie par bassin de collecte 

Sur les épisodes pluvieux analysés, les résultats obtenus mettent en évidence une surface active comprise entre 6700 et 7800 m² 
sur les deux communes. 

4.2.3. Analyse des échantillons en entrée de STEP 
3 échantillons ont été réalisés avec un niveau de nappe haut :  

• 2 en temps de pluie : échantillons N°1 et 2 en date du 24 avril et du 18 mai 

• 1 en temps sec : échantillon n°3 en date du 5 juin 

ANALYSE ECHANTILLON TEMPS SEC 

Les résultats sont présentés ci-dessous :  

 

La concentration moyenne de l’effluent sur la journée est de 73 mg/l de DBO5 et de 440 mg/l de DCO. Ces valeurs sont inférieures 
aux valeurs couramment admises (400mg/l de DBO5 et de 800mg/l de DCO). Ces ratios caractéristiques de référence découlent de 
la définition de la pollution d’un équivalent habitant (EH) défini par une pollution de 60g/jour de DBO5 pour un volume « tout usage » 
de 150l/jour (soit une concentration de 400mg/l). Cela signifie une dilution importante de l’effluent. 

Le ratio DCO/DBO5 est de 6, le rapport MES/DBO5 est de 2,2, il caractérise un effluent domestique.  

Pour le paramètre DBO5 la charge est de 116,5 kg/jour, soit 32,3% de la charge nominale (360 kg/j en temps sec).  

Intensité Sur Volume (m3) Surface active (m²)

Pluie 8 et 9 mai 44,2 mm en 24h 346 7800

Pluie 26 avril 16,5 mm en 24h 110 6700

Entrée STEP

05/06/2019

Temps sec (0 mm)

Test        Unités

Volume m3 502

pH 7,4

Conductivité à 25°C µs/cm 611

Matières en suspension mg/l 160

Matières en suspension kg 80,3

Matières en suspension EH 892,4

Demande chimique en oxygène (DCO) mg/l 440

Demande chimique en oxygène (DCO) kg 220,9

Demande chimique en oxygène (DCO) EH 1840,7

Demande biochimique en oxygène (DBO5) mg O2/l 73

Demande biochimique en oxygène (DBO5) kg 36,6

Demande biochimique en oxygène (DBO5) EH 610,8

Azote Kjeldahl (NTK) mg N/l 34,3

Azote Kjeldahl (NTK) kg 17,2

Azote ammoniacal mg N/l 20

mg NH4/l 26

Phosphore (P) mg/l 5

Lieu prélèvement

Date 
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En prenant l’hypothèse que pour un EH représente une charge de 60g de DBO5, 90g de Mes et 135g de DCO, on obtient les 
charges nominales suivantes pour les paramètres DCO et MES :  

DBO5 : 360 kg/j   DCO : 810 kg/j   MES : 540 kg/j 

Pour le paramètre DCO la charge est de 440 kg/jour, soit 54,3% de la charge nominale ; 

Pour le paramètre MES la charge est de 10,6kg/jour, soit 14,8% de la charge nominale ; 

La charge hydraulique mesurée lors de ce bilan est de 502 m3/j, soit 66,9% de la charge nominale. 

ANALYSE ECHANTILLONS TEMPS DE PLUIE 

Les résultats sont présentés ci-dessous :  

 

Les deux effluents présentent des statistiques très différentes. Pour un volume en entrée de STEP sensiblement équivalent (50 m3 
de différence), la concentration de l’effluent est très variable. Il est donc impossible d’établir un lien entre ces deux échantillons, le 
rapport DCO/DBO5 variant de 2,3 à 29. Cependant, dans les deux cas, la charge de l’effluent est inférieure à la charge nominale de 
la station :  

• DBO5 : 48 kg/jour, soit 13,3% de la charge nominale et 11 kg/jour, soit 3,1% de la charge nominale ; 

• DCO : 110 kg/jour, soit 13,5% de la charge nominale et 320 kg/jour, soit 39,5% de la charge nominale ; 

• MES : 88 kg/jour, soit 16,3% de la charge nominale et 230 kg/jour, soit 42,6% de la charge nominale ; 

• Charge hydraulique : 586 m3/jour, soit 78,1% de la charge nominale et 70,6 m3/jour, soit 70,6% de la charge nominale ; 

  

Entrée STEP Entrée STEP

24/04/2019 18/05/2019

Temps pluie (3,2 mm) Temps de pluie (2,5 mm)

Test        Unités

Volume m3 586 539

pH 7,2 7,5

Conductivité à 25°C µs/cm 487 508

Matières en suspension mg/l 88 230

Matières en suspension kg 51,6 124,0

Matières en suspension EH 573,0 1377,4

Demande chimique en oxygène (DCO) mg/l 110 320

Demande chimique en oxygène (DCO) kg 64,5 172,5

Demande chimique en oxygène (DCO) EH 537,2 1437,3

Demande biochimique en oxygène (DBO5) mg O2/l 48 11

Demande biochimique en oxygène (DBO5) kg 28,1 5,9

Demande biochimique en oxygène (DBO5) EH 468,8 98,8

Azote Kjeldahl (NTK) mg N/l 13,2 23,9

Azote Kjeldahl (NTK) kg 7,7 12,9

Azote ammoniacal mg N/l 4,7 9,6

mg NH4/l 60 12

Phosphore (P) mg/l 1,5 2

Lieu prélèvement

Date 



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 66/131 
16/12/2020 

 

4.3. Campagne de mesure en nappe basse 

4.3.1. Analyse du fonctionnement par temps sec 
Le graphique ci-dessous illustre les débits enregistrés en entrée de STEP sur l’ensemble de la campagne (du 16 septembre au 16 
octobre) :  

 

Figure 55 : volumes enregistrés en entrée de STEP sur la période de mesure en nappe basse 

Comme le montre le graphique, l’auto surveillance a présenté des dysfonctionnements le 1er octobre et du 7 au 9 octobre, plages 
de données qui suivent un évènement pluvieux. Ont été considérés des jours « secs » ceux où la pluviométrie enregistrée a été 
inférieure à 2mm. Le tableau ci-dessous regroupe la pluviométrie : 

 

Deux pluies seront donc considérées pour l’analyse du réseau en temps de pluie : celle du 22 et 23 septembre ainsi que la pluie du 
15 octobre. 

CORRECTION DU DEBIT MINIMUM NOCTURNE 

Le graphique ci-dessous illustre le profil journalier moyen de débit à l’entrée de la station d’épuration :  

 

Figure 56: profil journalier moyen sur une journée de temps sec 

Jour Pluie (mm) Temps sec Jour Pluie (mm) Temps sec Jour Pluie (mm) Temps sec Jour Pluie (mm) Temps sec

16/09/2019 1 Oui 24/09/2019 0 Oui 02/10/2019 6,5 Non 10/10/2019 0,7 Oui

17/09/2019 0 Oui 25/09/2019 0 Oui 03/10/2019 0 Oui 11/10/2019 0 Oui

18/09/2019 0 Oui 26/09/2019 0 Oui 04/10/2019 0 Oui 12/10/2019 0 Oui

19/09/2019 0 Oui 27/09/2019 0 Oui 05/10/2019 0 Oui 13/10/2019 0 Oui

20/09/2019 0 Oui 28/09/2019 0 Oui 06/10/2019 0,7 Oui 14/10/2019 0 Oui

21/09/2019 0 Oui 29/09/2019 0 Oui 07/10/2019 5,8 Non 15/10/2019 87,7 Non

22/09/2019 6,5 Non 30/09/2019 0 Oui 08/10/2019 0 Oui 16/10/2019 0 Oui

23/09/2019 14,2 Non 01/10/2019 16,1 Non 09/10/2019 5,2 Non
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Les résultats sont les suivants : 
 

Du 25 avril au 25 mai (jours secs uniquement) Valeur Unité 

Volume moyen journalier 454,5 m3 

Eaux parasites d’infiltration (EPI) 14 

336 

74 

m3/h 

m3/j 

% 

Volume journalier d’eaux usées strictes (EU 
strictes) 

118 

787 

m3 

EH 

Débit de pointe horaire (Qpointe) observé à 10h00 

Débit de pointe journalier observé le 9 mai 

21,7 

508 

m3/h 

m3/j 

* sur la base de 150 l/j/EH 

METHODE DU RAPPORT NYCTHEMERAL 

Le calcul du débit d’eaux parasites selon la méthode du rapport nycthéméral est le suivant :  

���� �  �� ∗  
�	� � 	���

�1 � 	���
 � !"# 	�� � 0,25� 

Sur la plage de données de débits de temps sec, le débit diurne moyen est de 19,4 m3/h, contre un début nocturne de 17,4 m3/h, 
soit un rapport nycthéméral de 0,89, ce qui est très élevé. Naturellement, le débit d’EPI est donc important vis-à-vis du débit mesuré, 
puisqu’il est de 16,6 m3/h. Les résultats sont présentés dans le graphique ci-dessous :  

 

Figure 57 : profil journalier moyen sur une journée de temps sec avec la méthode du rapport nycthéméral 

Les résultats sont les suivants :  

 

Du 16 septembre au 16 octobre (jours secs uniquement) Valeur Unité 

Volume moyen journalier 454,5 m3 

Eaux parasites d’infiltration (EPI) 16,6 

398 

88 

m3/h 

m3/j 

% 

Volume journalier d’eaux usées strictes (EU strictes) 56,5 

376 

m3 

EH 

Débit de pointe horaire (Qpointe) observé à 10h00 

Débit de pointe journalier observé le 9 mai 

21,7 

508 

m3/h 

m3/j 
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METHODE DES CONCENTRATIONS DE POLLUTION 

Sont donc considérés dans cette section les 4 échantillons en temps sec réalisées avec un niveau de la nappe haut. On obtient les 
résultats suivants :  

• Paramètre DBO5 : QEPI = 415m3/j ; 

• Paramètre DCO : QEPI = 401 m3/j ; 

• Paramètre MES : QEPI  = 351 m3/j ; 

Le résultat renvoyé sur la méthode MES est bien inférieur aux deux autres (de 50 m3 environ). Comme pour la nappe haute, en 
calculant la moyenne, la méthode de concentration de pollution débouche donc sur un QEPI moyen estimé à 390 m3/h. 

SYNTHESE SUR LES EAUX PARASITES D’INFILTRATION : 

Le débit d’eaux parasites d’infiltration a donc été déterminé avec trois méthodes différentes. Les résultats sont regroupés dans le 
tableau suivant :  

 

Comme pour la nappe haute, une des méthodes renvoie un débit d’eaux parasites d’infiltration bien différent de celui retrouvé avec 
les deux autres méthodes. Ainsi, comme précédemment, sont retenus les résultats les plus cohérents pour calculer le QEPI, qui est 
donc de 394 m3/j, soit 86,7% du volume traité en entrée de STEP.  

En réalisant le même calcul que précédemment, le niveau d’infiltration constaté est de 675 l/j/cm/km. 

Le guide RERAU (Réhabilitation des Réseaux d’Assainissement Urbains) de référence pour la gestion patrimoniale des réseaux 
d’assainissement urbains définit les seuils suivants pour le niveau d’infiltration constaté : 

• Niveau 1 <500 l/j/cmkm (peu sensible) ; 

• Niveau 2 >500 lj//cmkm (sensible) ; 

• Niveau 3 >1500 lj//cmkm (très sensible) ; 

• Niveau 4 > 5000 lj//cmkm; 

Le réseau peut donc être qualifié de sensible vis-à-vis des eaux claire parasites. 

  

Méthode Débit d'EPI (m3/j) % du volume total EU

Correction débit nocturne 336 73,9%

Rapport nycthéméral 398 87,6%

Concentration de pollution 390 85,8%

Moyenne 375 82,4%



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 69/131 
16/12/2020 

 

4.3.2. Analyse du fonctionnement par temps de pluie 
PLUVIOMETRIE 

La pluviométrie sur la période est illustrée ci-dessous :  

 

Figure 58 : pluviométrie 

L’épisode pluvieux le plus important a été enregistré le 15 octobre avec 87,7 mm enregistrés. Ainsi, la journée du 15 octobre sera la 
journée de base pour l’analyse des données en temps de pluie. Une autre analyse de pluie sera réalisée avec les journées du 22 et 
23 septembre, avec 20,7mm de pluie enregistrées sur les deux journées. 

• Pluie du 15 octobre 2019 

Le graphique ci-après compare le débit journalier du 15 octobre 2019 (temps de pluie) aux débits moyens de temps sec. 

  

Figure 59 : graphique du temps de pluie du 15 octobre 2019 

Pour un événement pluvieux de 87,7mm en 24h, le sur volume enregistré est de 320m3. La surface active estimée est donc de 3650 
m².  
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• Pluie du 22 et 23 septembre 2019 

Une autre analyse est effectuée sur la pluie du 26 avril :  

  

Figure 60 : graphique du temps de pluie du 26 avril 2019  

Pour un événement pluvieux de 20,6mm en 48h, le sur volume enregistré est de 84m3. La surface active estimée est donc de 2330 
m². L’impact de la pluviométrie sur les débits en entrée de STEP est moins évident que sur la pluie du 15 octobre, cela pouvant 
s’expliquer par l’intensité bien moins importante que sur l’analyse précédente. 

Deux pluies ont pu être analysées, les résultats ont regroupés dans le tableau suivant :  

 

Tableau 18 : synthèse des origines des apports d’eaux parasites de temps de pluie par bassin de collecte 

Sur les épisodes pluvieux analysés, les résultats obtenus mettent en évidence une surface active comprise entre 2300 et 3650 m² 
sur les deux communes. 

  

Intensité Sur volume (m3) Surface active (m²)

Pluie 15 octobre 87,7mm en 24h 320 3650

Pluie 22 et 23 septembre 20,6mm en 48h 84 2330
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4.3.3. Analyse des échantillons en entrée de STEP 
3 échantillons ont été réalisés avec un niveau de nappe haut :  

•  2 en temps de pluie : échantillons N°4 et 6 en date du 15 septembre et du 21 octobre 

• 1 en temps sec : échantillon n°5 en date du 22 septembre 

ANALYSE ECHANTILLON TEMPS SEC 

Les résultats sont présentés ci-dessous :  

 

La concentration moyenne de l’effluent sur la journée est de 160 mg/l de DBO5 et de 250 mg/l de DCO. Ces valeurs sont inférieures 
aux valeurs couramment admises (400mg/l de DBO5 et de 800mg/l de DCO). Cela signifie une dilution importante de l’effluent. 

Le ratio DCO/DBO5 est de 1,6, le rapport MES/DBO5 est de 2,2, il caractérise un effluent domestique.  

Pour le paramètre DBO5 la charge est de 160 kg/jour, soit 44,4% de la charge nominale.  

Pour le paramètre DCO la charge est de 259 kg/jour, soit 31,9% de la charge nominale ; 

Pour le paramètre MES la charge est de 350kg/jour, soit 64,5% de la charge nominale ; 

La charge hydraulique mesurée lors de ce bilan est de 496 m3/j, soit 66,41 de la charge nominale. 
  

Entrée STEP

22/09/2019

Temps sec

Test        Unités

Volume m3 496

pH 7,3

Conductivité à 25°C µs/cm 487

Matières en suspension mg/l 350

Matières en suspension kg 173,6

Matières en suspension EH 1928,9

Demande chimique en oxygène (DCO) mg/l 259

Demande chimique en oxygène (DCO) kg 128,5

Demande chimique en oxygène (DCO) EH 1070,5

Demande biochimique en oxygène (DBO5) mg O2/l 160

Demande biochimique en oxygène (DBO5) kg 79,4

Demande biochimique en oxygène (DBO5) EH 1322,7

Azote Kjeldahl (NTK) mg N/l 34,7

Azote Kjeldahl (NTK) kg 17,2

Azote ammoniacal mg N/l 10

mg NH4/l 13

Phosphore (P) mg/l 2,3

Lieu prélèvement

Date 
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ANALYSE ECHANTILLONS TEMPS DE PLUIE 

Les résultats sont présentés ci-dessous :  

 

Les deux effluents présentent des statistiques très différentes. Cela s’explique par la pluviométrie différente enregistrée sur les deux 
journées, le deuxième échantillon ayant été réalisé la journée d’un évènement pluvieux extrême, avec 78 mm enregistrés, d’où le 
volume en entrée de STEP très élevé. Le second échantillon est bien plus concentré en effluent que le premier. Cela peut être du à 
une infiltration en surface due aux fortes pluies, entraînant l’infiltration d’un effluent chargé en sédiments. Dans les deux cas, la 
charge de l’effluent est inférieure à la charge nominale de la station.  

  

Entrée STEP Entrée STEP

15/09/2019 21/10/2019

Temps de pluie (2 mm) Temps de pluie (78 mm)

Test        Unités

Volume m3 477 779

pH 7,5 7,3

Conductivité à 25°C µs/cm 543 394

Matières en suspension mg/l 130 370

Matières en suspension kg 62,0 288,2

Matières en suspension EH 689,0 3202,6

Demande chimique en oxygène (DCO) mg/l 177 693

Demande chimique en oxygène (DCO) kg 84,4 539,8

Demande chimique en oxygène (DCO) EH 703,6 4498,7

Demande biochimique en oxygène (DBO5) mg O2/l 4 27

Demande biochimique en oxygène (DBO5) kg 1,9 21,0

Demande biochimique en oxygène (DBO5) EH 31,8 350,6

Azote Kjeldahl (NTK) mg N/l 3 3

Azote Kjeldahl (NTK) kg 1,4 2,3

Azote ammoniacal mg N/l 0,5 0,5

mg NH4/l 0,6 0,6

Phosphore (P) mg/l 0,1 0,1

Lieu prélèvement

Date 
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5. QUANTIFICATION ET RECHERCHE DES ENTREES 
D’EAUX PARASITES 

5.1. Mode opératoire des inspections  
Quatre visites en journée du réseau, du fait de la faible variation de débit entre le jour et la nuit, ont été réalisées, deux en période 
de nappe haute les journées du 25 et 26 avril et deux en période de nappe basse, les 16 et 17 septembre lorsque les rejets d’eaux 
usées au réseau sont considérés comme négligeables. Des mesures ponctuelles du débit ont été réalisées afin de sectoriser les 
tronçons de réseau responsables d’entrées d’eaux claires parasites afin d’orienter le programme d’inspection télévisée. 

L’ensemble du réseau a été investigué lors de ces journées, aussi bien en période de nappe haute que de nappe basse.  

Les plans ci-après présentent les principaux résultats obtenus lors de ces investigations. Chaque tronçon est caractérisé selon le 
débit EPC mais également selon l’indice linéaire d’eaux claires parasites 

Réseau étanche aux ILECP = 0m3/h/km 

Réseau presque étanche aux ILECP < 0,5m3/h/km 

0,5m3/h/km < réseau moyennement perméable aux ILECP < 1 m3/h/km 

1m3/h/km < réseau perméable aux ILECP < 2 m3/h/km 

Réseau très sensible aux ILECP > 2m3/h/km 

Puisque deux campagnes ont été réalisées, une analyse des résultats et un jeu de cartes sera réalisé pour chaque campagne. 

5.2. Inspection en nappe haute 

5.2.1. Saint Véran 

• La Chalp 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

haute (m
3
/h/km)

1 La Chalp Saint Agathe 0,11 245 0,44

2 La Chalp Saint Agathe 0,54 35 15,43

3 La Chalp Saint Agathe 0,36 175 2,06

4 La Chalp Saint Agathe 0,25 155 1,61
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• Le Raux 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

• Le Villard 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

haute (m
3
/h/km)

1 Champ 0,18 175 1,03

2 Font Jouve 0,72 55 13,09

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

haute (m3/h/km)

1 Les Villards 0,036 90 0,40

2 Les Villards 0,9 30 30,00

3 Branchement particulier 0,65 35 18,57

4 Départ jusqu'à Le Raux 0,18 590 0,31
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• Les Forannes 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 
 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

Le village de Saint-Véran est source importante d’eaux claire parasites puisqu’à la sortie du Village (avant l’arrivée du 
réseau sur le secteur du Raux), plus de 14,7 m3/h sont récoltés avec 13 m3/h pour le village et 1.7 m3/h pour le secteur de 
Villard. 

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

haute (m
3
/h/km)

1 Aire Camping Car 1,44 6,3 228,57

2 Les Sagnes 0,072 165 0,44

3 Village 0,108 65 1,66

4 Les Forannes 0,36 70 5,14

5 Route des Amoureux 0,036 95 0,38

6 Le Châtelet 0,36 65 5,54

7 Branchement particulier 2,88 5 576

8 Village 0,36 50 7,2

9 Village 0,036 60 0,60

10 Branchement particulier 0,072 12 6

11 Au dessus de l'Egilse 0,18 125 1,44

12 Village 0,18 300 0,60

13 Branchement particulier 0,36 35 10,29

14 Champ 0,36 190 1,89

15 La Portelle 5,76 550 10,47
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5.2.2. Secteur de Molines en Queyras 

• Fontgillarde 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

• Château Renard 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP : 

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous : 

 

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

haute (m
3
/h/km)

1 Fontgillarde 0,036 375 0,10

2 Départ jusqu'à Le Raux 0,036 770 0,05

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

haute (m
3
/h/km)

1 Clot Véran 0,18 110 1,64

2 Clot Véran 0,18 300 0,60

3 Branchement Particulier 0,90 30 30,00

4 Départ jusqu'à Pierre Grosse 0,90 750 1,20
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• Pierre Grosse 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

• Clot la Chalpe 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe haute 

(m
3
/h/km)

1 Près la Chapelle 0,36 80 4,50

2 Près la Chapelle 0,07 110 0,64

3 Collecte Secteur + Château Renard 0,9 750 1,20

4 Secteur 4 0,11 745 0,15

5 Réseau de collecte 0,18 1765 0,10

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe haute 

(m
3
/h/km)

1 Clot la Chalpe 0,07 230 0,30

2 Réseau de collecte 0,72 1350 0,53
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• Le Serre / L’Adret 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 
  

ID Nom
Débit mesuré nappe 

haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe haute 

(m
3
/h/km)

1 Adret 0,00 80 0,00

2 Près la Chapelle 0,36 1120 0,32

3 Le Serre 0,36 185 1,95

4 Secteur 4 2,88 108 26,67

5 Secteur 5 0,36 255 1,41

6 Secteur 6 0,04 380 0,11

7 Réseau de collecte 0,72 950 1,96
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• La Rua 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 
 
Nota : les investigations effectuées ne permettent d’identifier que les secteurs sensibles aux eaux parasites d’infiltration. Elles ne 
permettent pas d’identifier l’ensemble des tronçons en mauvais état. En effet, selon la topographie, la nature des sols, la hauteur de 
nappe, certains tronçons peuvent être en mauvais état sans pour autant être sensibles aux entrées d’eaux d’infiltration. 

  

ID Nom
Débit mesuré nappe haute 

(m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe haute 

(m
3
/h/km)

1 La Rua Secteur 1 0,36 240 1,50

2 La Rua Secteur 2 0,29 46 6,30

3 Pré Borel 0,07 500 0,14

4 Réseau de collecte 0,36 950 0,38
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5.2.3. Synthèse de l’inspection en nappe haute 
Le tableau ci-dessous regroupe les résultats secteurs par secteurs. 
L’ILECP a été calculé à partir des débits mesurés sur le terrain, l’effluent étant composé à plus de 80% d’eaux claires parasites. En 
revanche, le débit d’eaux claires parasites par secteur a été ramené à 80% du débit total mesuré sur le secteur. 

 

Secteur Nom
Débit mesuré 

nappe haute (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

haute (m
3
/h/km)

Débit total mesuré nappe 

haute secteur (m3/h)

Débit d'eaux claires parasites 

nappe haute secteur (m3/h)

La Chalp Saint Agathe 0,11 245 0,44

La Chalp Saint Agathe 0,54 35 15,43

La Chalp Saint Agathe 0,36 175 2,06

La Chalp Saint Agathe 0,25 155 1,61

Champ 0,18 175 1,03

Font Jouve 0,72 55 13,09

Aire Camping Car 1,44 6,3 228,57

Les Sagnes 0,072 165 0,44

Village 0,108 65 1,66

Les Forannes 0,36 70 5,14

Route des Amoureux 0,036 95 0,38

Le Châtelet 0,36 65 5,54

Branchement particulier 2,88 5 576,00

Village 0,36 50 7,20

Village 0,036 60 0,60

Branchement particulier 0,072 12 6,00

Au dessus de l'Egilse 0,18 125 1,44

Village 0,18 300 0,60

Branchement particulier 0,36 35 10,29

Champ 0,36 190 1,89

La Portelle 5,76 550 10,47

Les Villards 0,036 90 0,40

Les Villards 0,9 30 30,00

Branchement particulier 0,65 35 18,57

Départ jusqu'à Le Raux 0,18 590 0,31

Fontgillarde 0,036 375 0,10

Départ jusqu'à Le Raux 0,144 770 0,19

Clot Véran 0,18 110 1,64

Clot Véran 0,18 300 0,60

Branchement Particulier 0,90 30 30,00

Départ jusqu'à Pierre Grosse 0,90 750 1,20

Près la Chapelle 0,36 80 4,50

Près la Chapelle 0,07 110 0,64

Collecte Secteur + Château Renard 0,9 750 1,20

Secteur 4 0,11 745 0,15

Réseau de collecte 0,18 1765 0,10

Clot la Chalpe 0,07 230 0,30

Réseau de collecte 0,72 1350 0,53

Adret 0,00 80 0,00

Près la Chapelle 0,36 1120 0,32

Le Serre 0,36 185 1,95

Secteur 4 2,88 108 26,67

Secteur 5 0,36 255 1,41

Secteur 6 0,04 380 0,11

Réseau de collecte 0,72 950 0,78

La Rua Secteur 1 0,36 240 1,50

La Rua Secteur 2 0,29 46 6,30

Pré Borel 0,07 500 0,14

Réseau de collecte 0,36 950 0,78

TOTAL (m3/h) 27,04 21,63

TOTAL (m3/j) 649 519

1,73

1,30

0,63

3,78

0,86

1,01

0,72

10,05

1

0,14

1,08

Molines Pierre Grosse

Clot la Chalp

Molines Serre Adret

Molines La Rua

2

0,18

1,62

0,79

4,72

2,16

Saint Véran La Chalp

Saint Véran Le Raux

Village de Saint-Véran

Saint-Véran Villard

Molines Fontgillarde

Molines Château Renard

1,26

12,56

0,90
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5.3. Inspection en nappe basse 

5.3.1. Saint Véran 

• La Chalp 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

• Le Raux 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

basse (m
3
/h/km)

1 La Chalp Saint Agathe 0,11 245 0,44

2 La Chalp Saint Agathe 0,9 35 25,71

3 La Chalp Saint Agathe 0 175 0,00

4 La Chalp Saint Agathe 0,18 155 1,16
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Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

• Le Villard 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 
  

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

basse (m
3
/h/km)

1 Champ 0,18 175 1,03

2 Font Jouve 0,72 55 13,09

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

basse (m
3
/h/km)

1 Les Villards 0 90 0

2 Les Villards 0,9 30 30,00

3 Branchement particulier 0,65 35 18,57

4 Départ jusqu'à Le Raux 0 590 0
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• Les Forannes 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

Le village de Saint-Véran est source importante d’eaux claire parasites puisqu’à la sortie du Village (avant l’arrivée du 
réseau sur le secteur du Raux), plus de 11,2 m3/h sont récoltés avec 10,1 m3/h pour le village et 1,1 m3/h pour le secteur de 
Villard. 

  

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

basse (m
3
/h/km)

1 Aire Camping Car 1,44 6,3 228,57

2 Les Sagnes 0 165 0

3 Village 0 65 0

4 Les Forannes 0,36 70 5,14

5 Route des Amoureux 0 95 0

6 Le Châtelet 0 65 0

7 Branchement particulier 2,16 5 432

8 Village 0,00 50 0

9 Village 0 60 0

10 Branchement particulier 0,00 12 0

11 Au dessus de l'Egilse 0,18 125 1,44

12 Village 0,47 300 1,56

13 Branchement particulier 0,18 35 5,14

14 Champ 0,00 190 0

15 La Portelle 5,76 550 10,47
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5.3.2. Secteur de Molines en Queyras 

• Fontgillarde 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

• Château Renard 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP : 

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous : 

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

basse (m
3
/h/km)

1 Fontgillarde 0 375 0,00

2 Départ jusqu'à Le Raux 0,144 770 0,19



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 85/131 
16/12/2020 

 

 

• Pierre Grosse 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 
 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 
  

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

basse (m
3
/h/km)

1 Clot Véran 0,11 110 1,00

2 Clot Véran 0,14 300 0,47

3 Branchement Particulier 0,54 30 18,00

4 Départ jusqu'à Pierre Grosse 0,36 750 0,48

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

basse (m
3
/h/km)

1 Près la Chapelle 0,36 80 4,50

2 Près la Chapelle 0,04 110 0,36

3 Collecte Secteur + Château Renard 0,36 750 0,48

4 Secteur 4 0 745 0

5 Réseau de collecte 0 1765 0
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• Clot la Chalpe 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

• Le Serre / L’Adret 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 
  

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe basse 

(m
3
/h/km)

1 Clot la Chalpe 0,07 230 0,30

2 Réseau de collecte 0,36 1350 0,27
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Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 

• La Rua 

Ci-dessous une représentation du réseau de collecte des eaux usées selon la valeur de l’ILECP :  

 

Le détail des mesures et du calcul des indices des différents tronçons est présenté ci-dessous :  

 
 

  

ID Nom
Débit mesuré nappe 

basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe basse 

(m
3
/h/km)

1 Adret 0,00 80 0

2 Près la Chapelle 0,36 1120 0,32

3 Le Serre 0 185 0

4 Secteur 4 2,16 108 20,00

5 Secteur 5 0,36 255 1,41

6 Secteur 6 0 380 0

7 Réseau de collecte 0,72 950 0,78

ID Nom
Débit mesuré nappe basse 

(m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe basse 

(m
3
/h/km)

1 La Rua Secteur 1 0,00 240 0,00

2 La Rua Secteur 2 0,00 46 0,00

3 Pré Borel 0,00 500 0,00

4 Réseau de collecte 0,72 950 0,78
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5.3.3. Synthèse de l’inspection en nappe basse 
Le tableau ci-dessous regroupe les résultats secteurs par secteurs. 

 

Comme pour la nappe haute, l’ILECP a été calculé à partir des débits mesurés sur le terrain, l’effluent étant composé à plus de 80% 
d’eaux claires parasites. En revanche, le débit d’eaux claires parasites par secteur a été ramené à 80% du débit total mesuré sur le 
secteur. 
  

Secteur ID Nom
Débit mesuré 

nappe basse (m3/h)
Linéaire (ml)

Indice ILECP nappe 

basse (m
3
/h/km)

Débit total mesuré nappe basse 

secteur (m3/h)

Débit d'eaux claires parasites 

nappe basse secteur (m3/h)

1 La Chalp Saint Agathe 0,11 245 0,44

2 La Chalp Saint Agathe 0,9 35 25,71

3 La Chalp Saint Agathe 0 175 0,00

4 La Chalp Saint Agathe 0,18 155 1,16

1 Champ 0,18 175 1,03

2 Font Jouve 0,72 55 13,09

1 Aire Camping Car 1,44 6,3 228,57

2 Les Sagnes 0 165 0

3 Village 0 65 0

4 Les Forannes 0,36 70 5,14

5 Route des Amoureux 0 95 0

6 Le Châtelet 0 65 0

7 Branchement particulier 2,16 5 432

8 Village 0,00 50 0

9 Village 0 60 0

10 Branchement particulier 0,00 12 0

11 Au dessus de l'Egilse 0,18 125 1,44

12 Village 0,47 300 1,56

13 Branchement particulier 0,18 35 5,14

14 Champ 0,00 190 0

15 La Portelle 5,76 550 10,47

1 Les Villards 0 90 0

2 Les Villards 0,9 30 30,00

3 Branchement particulier 0,65 35 18,57

4 Départ jusqu'à Le Raux 0 590 0

1 Fontgillarde 0 375 0,00

2 Départ jusqu'à Le Raux 0,144 770 0,19

1 Clot Véran 0,11 110 1,00

2 Clot Véran 0,14 300 0,47

3 Branchement Particulier 0,54 30 18,00

4 Départ jusqu'à Pierre Grosse 0,36 750 0,48

1 Près la Chapelle 0,36 80 4,50

2 Près la Chapelle 0,04 110 0,36

3 Collecte Secteur + Château Renard 0,36 750 0,48

4 Secteur 4 0 745 0

5 Réseau de collecte 0 1765 0

1 Clot la Chalpe 0,07 230 0,30

2 Réseau de collecte 0,36 1350 0,27

1 Adret 0,00 80 0

2 Près la Chapelle 0,36 1120 0,32

3 Le Serre 0 185 0

4 Secteur 4 2,16 108 20,00

5 Secteur 5 0,36 255 1,41

6 Secteur 6 0 380 0

7 Réseau de collecte 0,72 950 0,78

1 La Rua Secteur 1 0,00 240 0,00

2 La Rua Secteur 2 0,00 46 0,00

3 Pré Borel 0,00 500 0,00

4 Réseau de collecte 0,72 950 0,78

TOTAL (m3/h) 20,99 16,79

TOTAL (m3/j) 504 403

Molines Serre Adret 3,60 2,88

Molines La Rua 0,72 0,58

Molines Pierre Grosse 0,76 0,61

Clot la Chalp 0,43 0,34

Molines Fontgillarde 0,14 0,12

Molines Château Renard 1,15 0,92

Village de Saint-Véran 10,55 8,44

Saint-Véran Villard 2 1

Saint Véran La Chalp 1,19 0,95

Saint Véran Le Raux 0,90 0,72
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5.4. Synthèse des deux campagnes d’investigations  
Le tableau ci-dessous regroupe l’ensemble des valeurs retrouvées, secteurs par secteurs :  

 

Les valeurs retrouvées sont en accord avec celles retrouvées lors des campagnes de mesures présentées ci-dessus.  

Pour rappel :  

• En nappe haute, le QEPI retenu est de 462 m3/j, soit une erreur de 12,3%. 
• En nappe basse, le QEPI retenu est de 394 m3/j, soit une erreur de 1,7%.  

L’écart sur la nappe haute peut s’expliquer par les erreurs de mesures sur le terrain ou encore par le fait que sur les trois méthodes 
retenues, le rapport nycthéméral n’a pas été retenu et celui-ci donnait un débit d’eaux claires en accord avec celui retrouvé ci-
dessus. 

Secteur
Débit d'eaux claires parasites 

nappe basse (m3/h)

Débit d'eaux claires parasites 

nappe haute (m3/h)

Saint Véran La Chalp 0,94 1,01

Saint Véran Le Raux 0,72 0,72

Village de Saint-Véran 8,44 10,05

Saint-Véran Villard 1,24 1,41

Molines Fontgillarde 0,03 0,14

Molines Château Renard 0,92 1,73

Molines Pierre Grosse 0,61 1,30

Clot la Chalp 0,34 0,63

Molines Serre Adret 2,88 3,78

Molines La Rua 0,58 0,86

Total système (m3/h) 16,7 21,6

Total système (m3/j) 401 519
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Figure 61 : Carte des investigations nocturnes (Indice linéaire eaux claires parasites) en nappe haute  
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Figure 62 : Carte des investigations nocturnes (Indice linéaire eaux claires parasites) en nappe basse 



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 
. 

Page 92/131 
16/12/2020 

 

5.5. Localisation des mauvais branchements 

5.5.1. Reconnaissance terrain 
Suite aux inspections nocturnes et à la détermination des secteurs les plus sensibles aux eaux parasites, la localisation des mauvais 
branchements a pu être entreprises sur les zones les plus soumises aux infiltrations d’eaux claires parasites. Ainsi, en levant les 
regards, il est possible de repérer les « mauvais » branchements, c’est-à-dire ceux qui sont une source avérée d’eau claire parasite. 
Dans certains cas, comme sur le secteur du village Saint-Véran, des tronçons a fort ILECP n’ont pu faire l’objet d’un contrôle, leur 
accès étant impossible (regard sous enrobé par exemple). Cette recherche sur les mauvais branchements a été effectuée lors de la 
seconde campagne de mesure, sur la semaine du 16 au 20 septembre 2019. Des essais ont également été effectués sur les 
différentes fontaines via l’injection de colorant. Il s’est avéré qu’aucune des fontaines n’est raccordée au réseau d’eaux usées (les 
contrôles ont été réalisés particulièrement sur le village de Saint-Véran). Les cartes en pages suivantes présentent la localisation 
des mauvais branchements. A noter que n’apparaissent pas sur les cartes les long tronçons avec un ILECP important, la recherche 
de mauvais branchements n’ayant pas permis de localiser avec précision le problème. 

Tableau 19 : Description des mauvais branchements 

 

Ci-dessous sont présentés des clichés des mauvais branchements recensés sur le terrain :  
 

           

Arrivée d’eau claire parasite sur le regard vers les sanitaires (à gauche, n°4) et arrivée du mauvais branchement (n°2) 

                             

Arrivée d’eau claire parasite dans le regard depuis la source (n°7) et infiltration dans le regard (n°3) 

ID SIG Secteur Type d'anomalie
Débit estimé 

(m3/h)

Débit estimé 

(m3/j)

1 Village de Saint Véran Arrivée d'eau claire parasite sur le tronçon 0,36 8,64

2 Village de Saint Véran Arrivée d'eau claire parasite sur le branchement 3 72

3 Village de Saint Véran Infiltration dans le regard et arrivée d'eau claire sur le branchement 0,4 9,6

4 Village de Saint Véran Arrivée d'eau claire depuis les sanitaires (vide-cave) 1,5 36

5 Village de Saint Véran Branchement source d'arrivée d'eau claire parasite 0,1 2,4

6 Le Villard Branchement source d'arrivée d'eau claire parasite 0,7 16,8

7 La Chalp Source, entrée d'eau claire parasite sur branchement dans le regard 0,9 21,6

8 Château Renard Branchement source d'arrivée d'eau claire parasite 0,9 21,6
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Figure 63 : Localisation des mauvais branchements (Saint-Véran) 
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Figure 64 : Localisation des mauvais branchements (Molines en Queyras 1) 
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Figure 65 : Localisation des mauvais branchements (Molines en Queyras 2)
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5.5.2. Tests à la fumée 
Une campagne de tests à la fumée a été réalisée sur la quasi-totalité du réseau de collecte de la commune. Le réseau de transfert 
n’a pas été inspecté car il a été vu lors des inspections précédentes qu’il était peu affecté par des entrées d’eaux claires 
météoriques. La campagne des tests à la fumée s’est déroulée sur la commune le jeudi 3 septembre 2020. Chaque anomalie a fait 
l’objet d’une fiche d’investigations « Tests à la fumée » qui regroupe toutes les informations relatives à l’anomalie :  

• Adresse (n° et nom de la rue, habitant concerné),  
• Origine (privée ou publique)  
• Nom du secteur,  
• Type d’anomalies (gouttières, avaloirs, …),  
• Surface active correspondante.  

Les fiches se trouvent dans le rapport annexe. Au final, 20 anomalies ont été détectées. Des anomalies ont été retrouvées sur les 
secteurs des Forannes et Villard à Saint-Véran, et dans le bourg (le Serre et les Adrets) sur Molines uniquement :  

 

Les autres secteurs inspectés n’ont pas fait ressortir d’anomalies.  

La surface active estimée suite au test à la fumée est de l’ordre de 550m2. Ce résultat est largement inférieur à la surface active 
déterminée à partir de la campagne de mesures de débits. Cette différence s’explique par l’approximation faite pour estimer les 
surfaces actives raccordées et surtout par la non prise en compte des anomalies dont les surfaces actives sont indéterminées. 

La collectivité doit intervenir auprès des administrés pour qu’ils déconnectent leurs gouttières et leurs grilles et qu’ils étanchent leurs 
boites de branchements.  

Compte tenu du faible nombre d’anomalies détectées par les tests à la fumigation sur l’ensemble du réseau, notamment sur les 
secteurs où aucune anomalie n’a été décelée, il est préconisé la réalisation de contrôle branchement afin de vérifier leur conformité.  

Les cartes en pages suivantes permettent de localiser précisément les anomalies mises en évidence par ces tests à la fumée.  
 

N° anomalie Secteur Type d'anomalie Description
Surface active 

estimée (m²)

1 Le Villard Gouttière Gouttière raccordée au réseau d’eaux usées 50

2 Le Villard Boite de branchement Fumée sortant de la boite de branchement 10

3 Le Villard Boite de branchement Point bas 25

4 Les Forannes Boite de branchement Fumée sortant de la boite de branchement

5 Les Forannes Boite de branchement Fumée sortant de la boite de branchement

6 Les Forannes Boite de branchement Fumée sortant de la boite de branchement 20

7 Les Forannes Gouttière Gouttière raccordée au réseau d’eaux usées 70

8 Les Forannes Boite de branchement Fumée sortant de la boite de branchement 5

9 Les Forannes Boite de branchement Fumée sortant de la boite de branchement 5

10 Les Forannes Gouttière Gouttière raccordée au réseau d’eaux usées 60

11 Les Forannes Gouttière Gouttière raccordée au réseau d’eaux usées 50

12 Les Forannes Avaloir Avaloir fumant 40

13 Centre Bourg Autres Fumée sortant d'une source

14 Centre Bourg Regard Regard fumant en point bas 50

15 Centre Bourg Boite de branchement Fumée sortant de la boite de branchement 10

16 Centre Bourg Gouttières Gouttières raccordées au réseau d’eaux usées 50

17 Centre Bourg Gouttière Gouttière raccordée au réseau d’eaux usées 100

18 Centre Bourg Boite de branchement Fumée sortant de la boite de branchement 10

19 Centre Bourg Regard Regard cassé à côté du pluvial

TOTAL > 550 m²
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Figure 66 : Localisation des anomalies repérées lors des tests à la fumée sur la commune de Saint-Véran 
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Figure 67 : Localisation des anomalies repérées lors des tests à la fumée sur la commune de Molines en Queyras 
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5.6. Inspections télévisées 

5.6.1. Méthodologie des ITV 
Les ITV ont été réalisées par l’entreprise GEOLABO sur deux semaines (du 27 août au 8 septembre 2020). Les résultats sont 
présentés par secteur. 

Cette inspection consiste à observer la pathologie des réseaux. Les défauts que l’on peut rencontrer sont de deux types : 
fonctionnels ou structurels. Les défauts rencontrés sont listés ci-dessous :  

 

Défauts fonctionnels : nuisent au bon fonctionnement de 
l’ouvrage 

Défauts structurels : concernent la structure de l’ouvrage 
et diminuent ainsi sa résistance 

Les contres pentes Les fissures circulaires, biaises ou longitudinales 

Les flaches (affaissement ponctuel d’un tronçon créant une 
retenue d’eau) 

Les cassures 

Les changements de section (réparations ponctuelles) Les affaissements de voûte 

Les décalages des emboîtements (désalignement, désaxage) Les effondrements 

Les branchements pénétrants qui peuvent gêner l’écoulement 
lors de flux importants 

Les déboîtements 

Les ovalisations de la canalisation (à la suite d’une surcharge 
verticale) 

Les perforations 

Les obstacles à l’écoulement (racines, joints pendants 
concrétions et dépôts divers) 

 

Les infiltrations  
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5.6.2. Commune de Saint-Véran 

• Secteur des Forannes 

 

 

Classe Anomalies repérées Proposition de travaux C de pondération

Linéaire tronçon (ml)

Lin (ml) 42 Lin (ml) 25 Lin (ml) 20 Lin (ml) 40 Lin (ml) 20 Lin (ml) 19 Lin (ml) 17 Lin (ml) 20 Lin (ml) 13 Lin (ml) 18 Lin (ml) 28 Lin (ml) 18 Lin (ml) 33 Lin (ml) 45 Lin (ml) 21

Fibro-ciment 160 Fibro-ciment 160 Fibro-ciment 160 Fibro-ciment 160 Fibro-ciment 160 Fibro-ciment 160 Fibro-ciment 160 PVC 160 PVC 160 Fibro-ciment 160 Fibro-ciment 160 Béton 200 Béton 200 Béton 200 Béton 200

Paroi manquante Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltration regard Étanchéité du regard 50

Pénétrations de racines avec obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Pénétrations de racines sans obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltrations Reprise du tronçon (5m) 50

Corrosion totale Réhabilitation continue 50

Effondrement Reprise du tronçon (5m) 50 1

Regard cassé ou non étanche Étanchéité du regard 50

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 3,85 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Décalage Reprise du tronçon (5m) 40

Joint défectueux Reprise du joint (3m) 40 1

fissure Reprise du tronçon (5m) 40

Emboîtement insuffisant Reprise de l'emboîtement (3m) 40

Perforation – Casse Reprise du tronçon (5m) 40

Concrétion Reprise du tronçon (5m) 40

Raccordement avec risque d'infiltration Reprise du branchement 40

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 1,90

Écrasement Reprise du tronçon 25

Corrosion partielle 25

Réparation 25

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Raccordement par piquage direct pénétrant Reprise du branchement (800€) 15 1 1 1 1 1 1

Réduction de la section 15

Obstacle 15 1

Coude ou autres Mise en place de regard 15

0 0,00 1 0,60 0 0,00 1 0,38 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 0,75 1 1,15 1 0,83 1 0,54 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 0,71

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses Curage intensif – fraisage 5 1 1 1 1 1 1

Raccordement par piquage direct 5

Flache (ml) 5

Déformation 5

Ovalisation – réduction 5 1

Poinçonnement 5

Contre pente 5

1 0,12 1 0,20 1 0,25 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 0,29 1 0,25 1 0,38 1 0,28 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

0,12 0,80 0,25 0,38 0,00 0,00 0,29 1,00 5,38 1,11 0,54 0,00 0,00 0,00 2,62

REU 21 - REU 22

Saint Véran - Les Forannes

REU 2 - REU 3REU 1 - REU 2REU 10 - REU 11 REU 8 - REU 15 REU 15 - REU 16 REU 1 - REU 22

21 20 28 18 33 45 4842

REU 7 - REU 8 REU 9 - REU 10

Risque réel ou constaté 
d'infiltration

REU 2 - REU 1 REU 1 - REU 3 REU 1 - REU 4 REU 3 - REU 6 REU 5 - REU 6 REU 6 - REU 7

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque structurel

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre divers

Densité des principaux désordres au ml pondérée par  leur gravité

55 11 52 6 19 17 28
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Classe Anomalies repérées Proposition de travaux C de pondération

Linéaire tronçon (ml)

Lin (ml) 40 Lin (ml) 75 Lin (ml) 5 Lin (ml) 50 Lin (ml) 65 Lin (ml) 51 Lin (ml) 48 Lin (ml) 60 Lin (ml) 10 Lin (ml) 25 Lin (ml) 38 Lin (ml) 49 Lin (ml) 26 Lin (ml) 12 Lin (ml) 25

Béton 200 Béton 200 Béton 200 Béton 200 PVC 200 PVC 200 PVC 200 PVC 200
Fibro 

Ciment
200

Fibro 
Ciment

200
Fibro 

Ciment
200

Fibro 
Ciment

200 PVC 200 PVC 200 PVC 200

Paroi manquante Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltration regard Étanchéité du regard 50

Pénétrations de racines avec obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Pénétrations de racines sans obstruction Reprise du tronçon (5m) 50 1

Infiltrations Reprise du tronçon (5m) 50

Corrosion totale Réhabilitation continue 50

Effondrement Reprise du tronçon (5m) 50

Regard cassé ou non étanche Étanchéité du regard 50

1 1,25 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Décalage Reprise du tronçon (5m) 40

Joint défectueux Reprise du joint (3m) 40

fissure Reprise du tronçon (5m) 40

Emboîtement insuffisant Reprise de l'emboîtement (3m) 40 1

Perforation – Casse Reprise du tronçon (5m) 40

Concrétion Reprise du tronçon (5m) 40

Raccordement avec risque d'infiltration Reprise du branchement 40

0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 0,80 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Écrasement Reprise du tronçon 25

Corrosion partielle 25

Réparation 25

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Raccordement par piquage direct pénétrant Reprise du branchement (800€) 15 1 2

Réduction de la section 15 1 2

Obstacle 15

Coude ou autres Mise en place de regard 15 1 1 1

0 0,00 1 0,20 0 0,00 0 0,00 2 0,46 1 0,29 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 2 1,15 2 2,50 1 0,60

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses Curage intensif – fraisage 5 1 1 1 1 1 1

Raccordement par piquage direct 5 1 1

Flache (ml) 5

Déformation 5

Ovalisation – réduction 5

Poinçonnement 5

Contre pente 5

1 0,13 0 0,00 1 1,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 0,08 1 0,50 1 0,20 0 0,00 1 0,10 1 0,19 0 0,00 1 0,20

1,38 0,20 1,00 0,80 0,46 0,29 0,00 0,08 0,50 0,20 0,00 0,10 1,35 2,50 0,80

Saint Véran - Les Forannes

REU 3 - REU 4 REU 4 - REU 5 REU 5 - REU 6 REU 6 - REU 7 REU 7 - REU 8 REU 8 - REU 9 REU 9 - REU 10 REU 10 - REU 11 REU 16 - REU 17 REU 17 - REU 19 REU 19 - REU 20 REU 20 - REU 21 REU 22 - REU 24 REU 24 - REU 14 REU 18 - REU 17

55 50 65 51 48 60 20 50 38 49 60 12 10040 75

Risque réel ou constaté 
d'infiltration

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque structurel

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre divers

Densité des principaux désordres au ml pondérée par  leur gravité
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• Secteur de Villard 

 

Classe Anomalies repérées Proposition de travaux C de pondération

Linéaire tronçon (ml)

Lin (ml) 22,5 Lin (ml) 16

PVC 160 PVC 160

Paroi manquante Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltration regard Étanchéité du regard 50

Pénétrations de racines avec obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Pénétrations de racines sans obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltrations Reprise du tronçon (5m) 50

Corrosion totale Réhabilitation continue 50

Effondrement Reprise du tronçon (5m) 50

Regard cassé ou non étanche Étanchéité du regard 50

0 0,00 0 0,00

Décalage Reprise du tronçon (5m) 40

Joint défectueux Reprise du joint (3m) 40

fissure Reprise du tronçon (5m) 40

Emboîtement insuffisant Reprise de l'emboîtement (3m) 40

Perforation – Casse Reprise du tronçon (5m) 40

Concrétion Reprise du tronçon (5m) 40

Raccordement avec risque d'infiltration Reprise du branchement 40

0 0,00 0 0,00

Écrasement Reprise du tronçon 25

Corrosion partielle 25

Réparation 25

0 0,00 0 0,00

Raccordement par piquage direct pénétrant Reprise du branchement (800€) 15 2

Réduction de la section 15

Obstacle 15

Coude ou autres Mise en place de regard 15 1

3 2,00 0 0,00

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses Curage intensif – fraisage 5 1

Raccordement par piquage direct 5

Flache (ml) 5

Déformation 5

Ovalisation – réduction 5

Poinçonnement 5

Contre pente 5

1 0,22 0 0,00

2,22 0,00

Saint Véran - Le Villard

REU 12 - REU 13 REU 13 - REU 14

23 16

Risque réel ou constaté 
d'infiltration

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque structurel

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre divers

Densité des principaux désordres au ml pondérée par  leur gravité
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• Secteur de la Raux 

 

Classe Anomalies repérées Proposition de travaux C de pondération

Linéaire tronçon (ml)

Lin (ml) 40 Lin (ml) 38 Lin (ml) 15 Lin (ml) 35 Lin (ml) 5 Lin (ml) 40

PVC 250 PVC 250 PVC 250 PVC 250 PVC 250 Béton 160

Paroi manquante Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltration regard Étanchéité du regard 50

Pénétrations de racines avec obstruction Reprise du tronçon (5m) 50 3 6 2

Pénétrations de racines sans obstruction Reprise du tronçon (5m) 50 2 2

Infiltrations Reprise du tronçon (5m) 50

Corrosion totale Réhabilitation continue 50

Effondrement Reprise du tronçon (5m) 50

Regard cassé ou non étanche Étanchéité du regard 50

0 0,00 0 0,00 5 16,67 8 11,43 2 20,00 0 0,00

Décalage Reprise du tronçon (5m) 40 1

Joint défectueux Reprise du joint (3m) 40

fissure Reprise du tronçon (5m) 40 1

Emboîtement insuffisant Reprise de l'emboîtement (3m) 40

Perforation – Casse Reprise du tronçon (5m) 40

Concrétion Reprise du tronçon (5m) 40

Raccordement avec risque d'infiltration Reprise du branchement 40

1 1,00 0 0,00 0 0,00 1 1,14 0 0,00 0 0,00

Écrasement Reprise du tronçon 25

Corrosion partielle 25

Réparation 25

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Raccordement par piquage direct pénétrant Reprise du branchement (800€) 15 1

Réduction de la section 15

Obstacle 15

Coude ou autres Mise en place de regard 15 1

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 2 0,75

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses Curage intensif – fraisage 5

Raccordement par piquage direct 5

Flache (ml) 5

Déformation 5

Ovalisation – réduction 5

Poinçonnement 5

Contre pente 5

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

1,00 0,00 16,67 12,57 20,00 0,75

REU 2 - REU 3 REU 3 - REU 4 REU 4 - REU 5 REU 5 - REU 6

Le Raux

REU 1 - REU 2 REU 7 - REU 8

4040 38 15 35 50

Risque réel ou constaté 
d'infiltration

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque structurel

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre divers

Densité des principaux désordres au ml pondérée par  leur gravité
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• Secteur de la Chalp 

Sur ce secteur l’inspection n’a finalement pas été réalisée à la demande de la communauté de communes, une partie des réseaux ayant été renouvelés récemment sur le secteur. 
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5.6.3. Commune de Molines en Queyras 

• Secteur de Château Renard  

 

Classe Anomalies repérées Proposition de travaux C de pondération

Linéaire tronçon (ml)

Lin (ml) 9 Lin (ml) 46 Lin (ml) 15 Lin (ml) 11 Lin (ml) 20 Lin (ml) 22 Lin (ml) 38 Lin (ml) 13 Lin (ml) 30 Lin (ml) 23 Lin (ml) 37

Fibro ciment 200 Fibro ciment 200 Béton 200 Béton 200 Béton 200 Béton 200 Béton 160 Béton 160 Béton 160 Béton 160 Béton 160

Paroi manquante Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltration regard Étanchéité du regard 50

Pénétrations de racines avec obstruction Reprise du tronçon (5m) 50 2 1 2

Pénétrations de racines sans obstruction Reprise du tronçon (5m) 50 1 1

Infiltrations Reprise du tronçon (5m) 50

Corrosion totale Réhabilitation continue 50

Effondrement Reprise du tronçon (5m) 50

Regard cassé ou non étanche Étanchéité du regard 50

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 3 3,95 1 3,85 1 1,67 2 4,35 0 0,00

Décalage Reprise du tronçon (5m) 40

Joint défectueux Reprise du joint (3m) 40

fissure Reprise du tronçon (5m) 40

Emboîtement insuffisant Reprise de l'emboîtement (3m) 40

Perforation – Casse Reprise du tronçon (5m) 40

Concrétion Reprise du tronçon (5m) 40

Raccordement avec risque d'infiltration Reprise du branchement 40

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Écrasement Reprise du tronçon 25

Corrosion partielle 25

Réparation 25

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Raccordement par piquage direct pénétrant Reprise du branchement (800€) 15 1

Réduction de la section 15

Obstacle 15

Coude ou autres Mise en place de regard 15

1 1,67 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses Curage intensif – fraisage 5 1 1 1

Raccordement par piquage direct 5 3 1

Flache (ml) 5

Déformation 5

Ovalisation – réduction 5

Poinçonnement 5

Contre pente 5

0 0,00 0 0,00 3 1,00 1 0,45 0 0,00 0 0,00 1 0,13 1 0,38 0 0,00 1 0,22 0 0,00

1,67 0,00 1,00 0,45 0,00 0,00 4,08 4,23 1,67 4,57 0,00

40 46 25 20 22 41

Risque réel ou constaté 
d'infiltration

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque structurel

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre divers

Densité des principaux désordres au ml pondérée par  leur gravité

Château Renard

REU 8 - REU 15 REU 15 - REU 16 REU 16 - REU 9 REU 9 - REU 10REU 7 - REU 8REU 5 - REU 6 REU 6 - REU 7 REU 10 - REU 11 REU 11 - REU 12 REU 12 - REU 14 REU 13 - REU 14

34 30 2315 37



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 . 

Page 
108/131 

16/12/2020 
 

 



 Communauté de Communes du Guillestrois 
APS19032 – Diagnostic du système d’assainissement et élaboration du schéma directeur d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint-Véran 

 

 . 

Page 
109/131 

16/12/2020 
 

• Secteur de Pierre Grosse 

 
 

Classe Anomalies repérées Proposition de travaux C de pondération

Linéaire tronçon (ml)

Lin (ml) 12 Lin (ml) 1 Lin (ml) 26 Lin (ml) 1 Lin (ml) 16 Lin (ml) 25 Lin (ml) 12 Lin (ml) 85 Lin (ml) 22 Lin (ml) 11 Lin (ml) 9 Lin (ml) 33 Lin (ml) 60 Lin (ml) 2 Lin (ml) 24 Lin (ml) 43

Béton 300 Béton 300 Béton 200 Béton 300 Béton 200 Fibro-ciment 200 Béton 200 Béton 200 Fibro-ciment 200 Fibro-ciment 200 Fibro-ciment 200 Fibro-ciment 200 Fibro-ciment 200 Fibro-ciment 200 Fibro-ciment 200 Fibro-ciment 200

Paroi manquante Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltration regard Étanchéité du regard 50

Pénétrations de racines avec obstruction Reprise du tronçon (5m) 50 1

Pénétrations de racines sans obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltrations Reprise du tronçon (5m) 50

Corrosion totale Réhabilitation continue 50

Effondrement Reprise du tronçon (5m) 50

Regard cassé ou non étanche Étanchéité du regard 50

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 4,17 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Décalage Reprise du tronçon (5m) 40 1

Joint défectueux Reprise du joint (3m) 40

fissure Reprise du tronçon (5m) 40

Emboîtement insuffisant Reprise de l'emboîtement (3m) 40 1 1

Perforation – Casse Reprise du tronçon (5m) 40

Concrétion Reprise du tronçon (5m) 40 2 1

Raccordement avec risque d'infiltration Reprise du branchement 40

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 2 3,20 1 3,33 1 0,47 0 0,00 0 0,00 1 4,44 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 0,93

Écrasement Reprise du tronçon 25

Corrosion partielle 25

Réparation 25

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Raccordement par piquage direct pénétrant Reprise du branchement (800€) 15 2

Réduction de la section 15

Obstacle 15

Coude ou autres Mise en place de regard 15

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 2 1,20 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses Curage intensif – fraisage 5 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1

Raccordement par piquage direct 5 1 1

Flache (ml) 5

Déformation 5

Ovalisation – réduction 5

Poinçonnement 5

Contre pente 5

0 0,00 1 5,00 1 0,19 1 5,00 0 0,00 0 0,00 2 0,83 0 0,00 1 0,23 1 0,45 1 0,56 2 0,30 2 0,17 1 2,50 1 0,21 1 0,12

0,00 5,00 0,19 5,00 0,00 4,40 8,33 0,47 0,23 0,45 5,00 0,30 0,17 2,50 0,21 1,05

Risque réel ou constaté 
d'infiltration

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque structurel

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre divers

Densité des principaux désordres au ml pondérée par  leur gravité

REU 18 - REU 19 REU 17 - REU 15REU 2 - REU 4 REU 3 - REU 1 REU 4 - REU 5 REU 4 - REU 6 REU 6 - REU 7 REU 23 - REU 5 REU 22 - REU 23 REU 8 - REU 9 REU 9 - REU 10

18 4133 60

REU 1 - REU 2

12

Pierre Grosse

REU 15 - REU 16

24 28 35 16 28 110 85 22 25 15

REU 14 - REU 11 REU 11 - REU 12 REU 12 - REU 13

43
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• Secteur de la Serre 

 
  

Classe Anomalies repérées Proposition de travaux C de pondération

Linéaire tronçon (ml)

Lin (ml) 1 Lin (ml) 20 Lin (ml) 18 Lin (ml) 39 Lin (ml) 15 Lin (ml) 35 Lin (ml) Lin (ml) 8 Lin (ml) Lin (ml) 28 Lin (ml) Lin (ml) Lin (ml) Lin (ml)

PVC 160 PVC 160 PVC 160 PVC 160 PVC 160 Béton 200 Béton 160 Béton 160 Béton 160 Béton 200 PVC 160 PVC 160 Béton 200 Béton 200

Paroi manquante Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltration regard Étanchéité du regard 50

Pénétrations de racines avec obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Pénétrations de racines sans obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltrations Reprise du tronçon (5m) 50

Corrosion totale Réhabilitation continue 50

Effondrement Reprise du tronçon (5m) 50

Regard cassé ou non étanche Étanchéité du regard 50

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 #DIV/0! 0 0,00 0 #DIV/0! 0 0,00 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0!

Décalage Reprise du tronçon (5m) 40

Joint défectueux Reprise du joint (3m) 40

fissure Reprise du tronçon (5m) 40

Emboîtement insuffisant Reprise de l'emboîtement (3m) 40

Perforation – Casse Reprise du tronçon (5m) 40

Concrétion Reprise du tronçon (5m) 40

Raccordement avec risque d'infiltration Reprise du branchement 40

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 #DIV/0! 0 0,00 0 #DIV/0! 0 0,00 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0!

Écrasement Reprise du tronçon 25

Corrosion partielle 25

Réparation 25

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 #DIV/0! 0 0,00 0 #DIV/0! 0 0,00 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0!

Raccordement par piquage direct pénétrant Reprise du branchement (800€) 15

Réduction de la section 15 2 1

Obstacle 15

Coude ou autres Mise en place de regard 15 1 1 1 1 1

0 0,00 0 0,00 0 0,00 2 0,77 0 0,00 1 0,43 1 #DIV/0! 1 1,88 0 #DIV/0! 1 0,54 1 #DIV/0! 1 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0!

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses Curage intensif – fraisage 5 1 2 1 1

Raccordement par piquage direct 5 1

Flache (ml) 5

Déformation 5

Ovalisation – réduction 5

Poinçonnement 5

Contre pente 5

1 5,00 0 0,00 2 0,56 0 0,00 0 0,00 1 0,14 0 #DIV/0! 1 0,63 1 #DIV/0! 0 0,00 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0!

5,00 0,00 0,56 0,77 0,00 0,57 #DIV/0! 2,50 #DIV/0! 0,54 #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

Non réalisée

Risque réel ou constaté 
d'infiltration

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque structurel

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre divers

Densité des principaux désordres au ml pondérée par  leur gravité

REU 2 - REU 3 REU 3 - REU 4 REU 4 - REU 5

20 36 39

REU 1 - REU 2

16

REU 5 - REU 6 REU 6 - REU 7 REU 15 - REU 14 REU 14 - REU 16

15 40 Non réalisée 25

REU 13 - REU 11

Le Serre

Non réalisée 40 Non réalisée Non réalisée Non réalisée

REU 16 - REU 17 REU 12 - REU 11 REU 11 - REU 9 REU 9 - REU 10 REU 13
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• Secteur de la Rua 

 

Classe Anomalies repérées Proposition de travaux C de pondération

Linéaire tronçon (ml)

Lin (ml) 45 Lin (ml) 10 Lin (ml) 25 Lin (ml) 19 Lin (ml) 1 Lin (ml) 51 Lin (ml) 15

PVC 160 PVC 160 PVC 160 PVC 160 PVC 160 PVC 160 PVC 160

Paroi manquante Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltration regard Étanchéité du regard 50

Pénétrations de racines avec obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Pénétrations de racines sans obstruction Reprise du tronçon (5m) 50

Infiltrations Reprise du tronçon (5m) 50

Corrosion totale Réhabilitation continue 50

Effondrement Reprise du tronçon (5m) 50

Regard cassé ou non étanche Étanchéité du regard 50

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Décalage Reprise du tronçon (5m) 40 1

Joint défectueux Reprise du joint (3m) 40 1

fissure Reprise du tronçon (5m) 40

Emboîtement insuffisant Reprise de l'emboîtement (3m) 40

Perforation – Casse Reprise du tronçon (5m) 40

Concrétion Reprise du tronçon (5m) 40

Raccordement avec risque d'infiltration Reprise du branchement 40

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 0,78 1 2,67

Écrasement Reprise du tronçon 25

Corrosion partielle 25

Réparation 25

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Raccordement par piquage direct pénétrant Reprise du branchement (800€) 15

Réduction de la section 15 1

Obstacle 15

Coude ou autres Mise en place de regard 15

0 0,00 1 1,50 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses Curage intensif – fraisage 5 1 1

Raccordement par piquage direct 5

Flache (ml) 5

Déformation 5

Ovalisation – réduction 5

Poinçonnement 5

Contre pente 5

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 1 5,00 1 0,10 0 0,00

0,00 1,50 0,00 0,00 5,00 0,88 2,67

Risque réel ou constaté 
d'infiltration

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque structurel

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre divers

Densité des principaux désordres au ml pondérée par  leur gravité

REU 6 - REU 7 REU 7 - REU 8

55

La Rua

45 35 25 19 15

REU 9 - REU 10

56

REU 1 - REU 2 REU 4 - REU 3 REU 3 - REU 5 REU 5 - REU 6
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5.6.4. Synthèse des inspections télévisées 
Sur tout le linéaire analysé, le bilan en termes d’anomalies est le suivant :  

 

Au total, ce sont donc 120 anomalies qui ont été détectées lors des ITV sur 2,3km de passage caméra réalisés environ. Sur ces 120 
anomalies, 25 représentent un risque réel d’infiltration, 12 un risque potentiel d’infiltration et 34 un risque hydraulique important. 

Parmi les secteurs les plus touchés, de nombreuses racines sont présentes sur le secteur de Raux (situé au sud du village de Saint-
Véran), ce qui est caractérstique d’un risque d’infiltration important. Des racines sont également observées sur le secteur de 
Château Renard. 

De nombreux raccordement par piquage direct pénétrant ont été recensés sur ces ITV, tout comme des coudes ou des réductions 
de sections qui peuvent perturber le flux hydraulique et donc le fonctionnement du réseau. 

Enfin, de nombreux dépôts de sédiments, formant parfois des obstacles ont été observés, menant parfois à l’arrêt de l’inspection 
télévisuelle sur certains collecteurs.  

  

2269,5

Catégorie Type d'anomalie Nombre

Pénétrations de racines avec obstruction 17

Pénétrations de racines sans obstruction 7

Effondrement 1

Somme catégroie 25

Décalage 3

Joint défectueux 2

fissure 1

Emboîtement insuffisant 3

Concrétion 3

Somme catégroie 12

Raccordement par piquage direct pénétrant 15

Réduction de la section 7

Obstacle 1

Coude ou autres 11

Somme catégroie 34

Obstruction – dépôts de sédiments ou de graisses 39

Raccordement par piquage direct 9

Ovalisation – réduction 1

Somme catégroie 49

Bilan

Linéaire inspecté (ml)

Risque réel ou 
constaté 

d'infiltration

Risque potentiel 
d'infiltration

Risque hydraulique 
important

Risque hydraulique 
moindre
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6. SYNTHESE ET ORIENTATIONS DU PROGRAMME DE 
TRAVAUX 

6.1. Synthèse générale 
Concernant la collecte des eaux usées, le réseau est globalement assez bien connu avec des plans à jour et, suite à l’étude, un 
recensement des diamètres et matériaux des canalisations quasi-complet. Le réseau de collecte présente en moyenne un indice 
linéaire d’eaux claires parasites assez important, notamment sur le village de Saint-Véran. Le réseau de transfert qui récupère 
l’ensemble des effluents des secteurs de collecte est en bon état. L’une des problématiques mises en avant lors de l’étude est la 
quantité important d’eaux claires parasites. Leur origine est double : l’infiltration au niveau du réseau de collecte et apports directs 
par certains branchements. Les eaux parasites d’infiltration représentent entre 80 et 90% des volumes traités à la station 
d’épuration. 

Le système de collecte est équipé de six déversoirs d’orages, dont les équipements de suivi des temps de déversements ne sont 
plus fonctionnels ne permettant pas de connaitre les volumes collectés. Aucun de ces déversoirs d’orages ne connait de 
déversement par temps sec. 

Le débit de référence de la station en temps de pluie est de 1270 m3/j. D’après l’analyse des données, ce volume est supérieur au 
percentile 95, qui est de 1010 m3/j environ. Moins de 20 jours de déversements ont été constatés durant l’année 2017 et 2018 au 
niveau du déversoir d’orage entrée station soumis à auto surveillance réglementaire. En revanche, l’analyse des données d’un point 
de vue performance épuratoire met en évidence des dépassements en rendement, ou concentration en sortie, régulièrement 
observés en début d’année, soit en période de nappe haute. La filière de traitement de l’ouvrage, de type biologique, peut expliquer 
ce phénomène car la faible température de l’effluent à cette époque de l’année ralentit considérablement le processus de traitement.  

Le programme de travaux réseau s’orientera donc autour des thématiques suivantes :  

 
• Thématique 1: Suppression des entrées d’eaux claires parasites de temps de pluie  

o Action 1 - Déconnexion et suppression des surfaces actives raccordées au système de collecte ; 
 

• Thématique 2: Suppression des entrées d’eaux claires parasites de temps sec et/ou ressuyage  
o Action 2 – Déconnexion des rejets des branchements présentant un rejet permanent d'eaux claires parasites 

(Action 5 préalable); 
o Action 3 - Réhabilitation des regards de visite responsables d'apports d'eaux claires parasites; 
o Action 4 - Réhabilitation des regards de visite sensibles aux eaux claires parasites; 
o Action 5 - Renouvellement des tronçons responsables d'apports d'eaux claires parasites suite aux résultats 

d’ITV ; 
o Action 6 – Reprise des raccordements branchements au réseau de collecte; 

 

• Thématique 3: Mise en place d'un diagnostic permanent et d’une gestion patrimoniale réseau 
o Action 7 – Enquête branchement (de type domiciliaire) 
o Action 8 - Mise en place d’un diagnostic permanent : 

 Equipement des DO pour mesurer le volume déversé en temps de pluie ; 
 Canal de Saint Véran à réhabiliter pour avoir un point de comptage intermédiaire ; 

o Action 9 - Mise en place d’un programme d’intervention sur la collecte ; 
o Action 10 - Mise en place d'un renouvellement programmé de la collecte des eaux usées. 

 

Le programme de travaux sera établi sous la forme d’un ensemble de propositions d’actions en réponse aux problématiques 
rappelées dans la synthèse ci-dessus. Pour chaque action, il est présenté un indicateur d’efficacité s’il est calculable sur la base des 
données de bases suivantes : 

• Volume annuel entrée STEP : 250 000m3/an – soit 680m3/j en moyenne ; 
• Pluviométrie annuelle : 950mm ; 
• Pluie du 26/04/2019, sur volume de 110m3 pour 16mm en 24h. 
• Charge hydraulique considérée (période de nappe haute identique à avril 2019) : 

o Volume entrant STEP 560m3/jour ; 
o Débit d’eau parasite moyen : 19m3/h, soit 460m3/j (87% du volume entrée STEP). 

La suppression des anomalies identifiées dans le cadre du diagnostic et présentées ci-après permettront de réduire le volume d’’eau 
parasite annuel collecté d’au moins 75 000m3/an soit 30% environ des volumes actuels entrée station. 
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6.2. Suppression des eaux claires parasites de temps de pluie 
Suite aux tests à la fumée, 19 anomalies ont été recensées avec une surface active estimée raccordée au système de collecte à 
minima de 550m2. 

Chaque anomalie a fait l’objet d’une fiche anomalie avec sur chaque fiche les actions à mettre en œuvre pour déconnecter ces 
surfaces actives et donc supprimer les apports en eaux claires parasites pour le système en temps de pluie. 

 

 

6.3. Suppression des eaux claires parasites de temps sec et/ou ressuyage 
• Déconnexion des eaux parasites drainées par les branchements 

Une recherche de mauvais branchements a été effectuée sur l’ensemble du réseau. Huit branchements présentant des rejets 
permanents ont été identifiés et localisés avec une estimation du débit déversé dans le réseau de collecte :  

 

Les apports constatés de ces branchements représentent un débit journalier total de 190 m3/j environ (8m3/h) en nappe basse. Une 
visite domiciliaire préalable devra donc être effectuée directement chez le particulier afin d’identifier précisément le problème (drain, 
robinet AEP ouvert, ….) et ainsi définir les actions à mettre en œuvre pour éliminer les apports d’eaux claires parasites via ces 
branchements. 

 

• Réhabilitation des regards de visite présentant des entrées d’eaux claires parasites 

Concernant les regards de visite, sur les 79 regards visités, 29 regards ayant au moins une anomalie ont été recensés dont 6 avec 
un risque d’infiltration avéré. 

Ces regards, identifiés sur le SIG et par l’objet de fiches, devront être faire l’objet d’une étanchéification pour empêcher toute 
infiltration d’eau claire parasite dans le réseau. 

 

 

• Réhabilitation des regards de visite sensibles aux eaux claires parasites 

Certains regards identifiés lors de la reconnaissance réseau ou lors de l’ITV présentent par la nature des anomalies constatées un 
risque certifié d’infiltration d’eaux claires parasites et doivent être réhabilités. 

 
  

Action 1 Libellé Unité  Quantité 
 Efficacité de l'action en terme d'élimination 

d'ECP 

A1.1
Déconnexion des grilles, avaloirs, bouches de lavage (Domaine public, Anomalie 
n°12) 

unité 1
SA supp. 40 m², soit 35m3/an éliminé et 4m3/h 

pour une pluie d'intensité 10mm/h 

A1.2 Déconnexion des gouttieres (Anomalie n°1, 7, 10, 11, 16 et 17) unité 6
SA supp. 380 m², soit 360m3/an éliminé et 
30m3/h pour une pluie d'intensité 10mm/h 

A1.3
Etanchéification des boites de branchements individuelles en domaine public situées à 
des poinst bas (Anomalie 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9 et 18) 

unité 8
SA supp. 85 m², soit 80m3/an éliminé et 7m3/h 

pour une pluie d'intensité 10mm/h 

Action 2 Libellé Unité  Quantité 
 Efficacité de l'action en terme d'élimination 

d'ECP 

pm A.6 Enquête domicilaire pour contrôle des branchements unité 8

A.2.1 Déconnexion des rejets drainés par les branchements unité 8

190m3/j en période de nappe basse, 
estimation de 69 000m3/an 

Action 3 Libellé Unité  Quantité 
 Efficacité de l'action en terme d'élimination 

d'ECP 

A.3.1
Etanchéification de regard de visite présentant un risque avéré d'infiltration d'eau claire (fissures, casses et racines) - Regard 
n°VER53, VER208, MOL85, MOL230, MOL10 

unité 6
0,1m3/h soit 15m3/j en période de nappe 

haute, estimation de 3000m3/an 

Action 4 Libellé Unité  Quantité 
 Efficacité de l'action en terme d'élimination 

d'ECP 

A.4.1
Etanchéification de regard de visite présentant un risque notable d'entrée d'eau claire parasite (fissures, casses et racines) - 
Regard n°MOL226, MOL192, MOL113, MOL323, MOL83, MOL16, MOL35, MOL28, VER204, VER184 

u 10 Non déterminable 
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• Réhabilitation ou renouvellement des tronçons responsables d'apports d'eaux claires parasites suite aux 
résultats d’ITV 

Les tronçons de la collecte qui doivent faire l’objet d’une réhabilitation ou d’un renouvellement sont identifiés à partir des résultats 
des ITV et de leur ILECP, calculé à partir des investigations lors de la reconnaissance réseau. Les tronçons présentés dans cette 
action sont rassemblées en deux catégories : 

• Certitude d’un apport en eaux claires parasites : corrélation entre l’ILECP et les résultats de l’ITV (nature et type de 
défaut); 

• Possibilité d’un apport en eaux claires parasites : ILECP important mais ITV non concluante (pour mémoire les ITV n’ont 
pas été réalisées en période de nappe haute). Ces tronçons feront l’objet d’un suivi lors du diagnostic permanent dans 
le cadre de la gestion patrimoniale réseau proposée ci-après. Le parti pris retenu consiste ici à ne pas proposer à ce 
stade de travaux précis mais bien d’indiquer la marche à suivre pour qualifier la nécessité d’un renouvellement du 
tronçon de collecte ou d’une action sur les branchements . En effet le niveau d’eau parasite élevé constaté pourrait 
avoir pour origine non pas un défaut d’étanchéité du collecteur mais un rejet par un ou plusieurs branchements (type 
drainage ou robinet AEP ouvert une partie de l’année). 

•  

• Tronçons de collecte à renouveler 

Dans l’immédiat, 315ml de tronçons de collecte ont été identifiés comme source sure d’apports en eaux claires parasites. Ces 
tronçons devront être renouvelés. 

 

 

• Reprise des raccordements branchements sur la collecte 

En plus de ce renouvellement, certains tronçons regroupent un nombre important de piquages direct carottés avec de gros défauts 
d‘étanchéité. Par nature ces piquages sont des entrées d’eaux claires importantes, notamment en période de nappe haute. Le 
raccordement de ces branchements doit être repris dans les règles de l’art et pourrait permettre d’éviter le renouvellement complet 
du tronçon en cas de diminution du débit d’eaux claires parasites sur cette partie de la collecte. En fonction d’autres critères, 
notamment économique et de la nature de la canalisation de collecte en béton, le programme de travaux pourra proposer le 
renouvellement du collecteur. 

 

 

• Tronçons de collecte à investiguer 

Une prochaine campagne d’ITV sur des tronçons identifiés devra être réalisée en campagne de nappe haute et après un hydro 
curage intensif qui pourra permettre l’inspection d’un linéaire plus important. Certains défauts pourront alors apparaître et ainsi 
entraîner un autre plan d’actions à mener. 

Sur ces tronçons : 

• Des visites domiciliaires pour des contrôles branchements doivent être réalisées ; 
• Un fraisage interne des canalisations doit être réalisé afin de les rendre inspectables par ITV ; 
• Une ITV doit être réalisée en période de nappe haute. 

Le tableau en page suivante regroupe, pour les tronçons identifiés, une proposition d’actions à mener sur le réseau de collecte : 

Action 5 Libellé Unité  Quantité 
 Efficacité de l'action en terme d'élimination 

d'ECP 

A.5.1 Renouvellement troncon de collecte VER159 - VER190 (Le Raux) ml 190
0,18m3/h soit plus de 4m3/j en période de 

nappe haute, estimation de 1200m3/an 

A.5.2 Renouvellement troncon de collecte MOL223 - MOL226 (Château Renard) ml 125
0,2m3/h soit près de 5m3/j, estimation de 

1700m3/an 

Action 6 Libellé Unité  Quantité 
 Efficacité de l'action en terme d'élimination 

d'ECP 

A.6.1

Reprise des raccordements des branchements au réseau de collecte : Tronçon MOL221 – MOL401 (2 branchements) ; 
Tronçon MOL219 – MOL220 (1 branchement) ; Tronçon MOL225 – MOL226 (1 branchement) ; Tronçon MOL293 – MOL294 
(1 branchement) ; Tronçon MOL318 – MOL320 (2 branchements) ; Tronçon VER202 – VER142 (2 branchements) ; Tronçon 
VER144 – VER145 (1 branchement) ; Tronçon VER146 – VER148 (2 branchements) ; Tronçon VER199 – VER151 (1 
branchement) ; Tronçon VER180 – VER182 (1 branchement) ; Tronçon VER65 – VER68 (1 branchement)

bcht 15 Non déterminable 
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Les orientations du programme de travaux vont être présentées ci-dessous par secteur, avec dans chaque cas la reprise de la liste 
d’action vue précédemment dans cette section.  
 
  

Commune Secteur Tronçon (ID SIG)
Linéaire estimé 

(ml)
Action à mener Commentaires

Saint-Véran Les Forannes VER204 - VER151 800 Suppression des piquages direct carrotés
Un suivi des débits pourra être réalisé au regard VER151 suite 
aux aménagements pour vérifier une perte de débits

Saint-Véran Les Forannes VER213 - VER143 130 ITV en période de nappe haute

Saint-Véran Les Forannes VER187 - VER169 190 ITV en période de nappe haute

Saint-Véran Les Forannes VER165 - VER130 70 Suppression des piquages direct carrotés

Saint-Véran Les Forannes VER138 - VER204 150 ITV en période de nappe haute

Saint-Véran Les Forannes VER132 - VER130 60
Suppression des piquages direct carrotés, 
réhabilitation du regard fuyard

Saint-Véran Le Raux VER65 - VER68 55 Suppression du piquage direct carroté

Saint-Véran Le Raux VER159 - VER197 190 Renouvellement du tronçon

Saint-Véran Le Villard VER180 - VER182 25 Suppression du piquage direct carroté

Saint-Véran La Chalp

Molines Font Gillarde

Molines Château Renard MOL219-MOL401 100 Suppression des piquages direct carrotés

Molines Château Renard MOL223 - MOL226 125 Renouvellement du tronçon

Molines Château Renard MOL215 - MOL218 110 ITV en période de nappe haute

Molines Pierre Grosse MOL316 - MOL321 110 Suppression des piquages direct carrotés
Un suivi des débits pourra être réalisé au regard MOL321 suite 
aux aménagements pour vérifier une perte de débits

Molines Pierre Grosse MOL293 - MOL294 25 Suppression des piquages direct carrotés

Molines Pierre Grosse MOL263 - MOL271 380 ITV en période de nappe haute

Molines Le Serre MOL168 - MOL174 180
ITV en période de nappe haute, suppression 
du piquage direct carroté identifié

Molines Le Serre MOL144 - MOL154 90 ITV en période de nappe haute

Molines Le Serre MOL139 - MOL305 250 ITV en période de nappe haute

Molines La Rua MOL205 - MOL36 240 ITV en période de nappe haute

Molines La Rua MOL194 - MOL192 45 ITV en période de nappe haute

Réseau en bon état

Pas d'ITV réalisée, réseau renouvelé récemment

Les ITV n'ont pas pu être réalisées sur le secteur pour cause 
d'obstructions, un hydrocruage intensif sera sans doute 

nécessaire avant un prochain passage
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• Secteur des Forannes Est 

Le secteur des Forannes a des tronçons avec des valeurs d’ILECP très importants. Des ITV ont donc été réalisées sur une grande 
partie du secteur. Ces ITV ont fait apparaitre de nombreux piquage direct carottés directement sur le réseau, qui, en période de 
nappe haute, entraînent une importante infiltration d’eau claire dans les réseaux. Ces piquages sont identifiés sur la carte ci-dessous 
par des points noirs :  

 

 

Avec cette reprise du raccordement des branchements sur le collecteur principal, une amélioration notoire devrait donc être 
observée et le renouvellement entier du tronçon n’est pas à envisager pour le moment. Suite à ces travaux, un suivi de l’évolution 
des débits devra être réalisé (pour rappel, partie de réseau inaccessible lors des reconnaissances du fait de regards sous enrobé). 

Les rejets des trois mauvais branchements identifiés doivent être investigués. Les deux regards sensibles aux entrées d’eaux claires 
parasites devront être renouvelés. 

Une ITV pourra également être réalisée en période de nappe haute. En effet, les ITV ont été réalisées en septembre, soit en période 
de nappe basse, et peuvent dans certains cas ne pas faire apparaître des désordres liées à la hauteur de la nappe. 
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• Secteur des Forannes Ouest 

Sur ce secteur, les rejets des deux branchements identifiés doivent être investigués. Les deux piquages direct carottés devront être 
repris. 
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• Secteur Le Raux  

Deux tronçons avec des ILECP importants ont été identifiés et inspectés. De nombreuses racines sont présentes sur le tronçon 
rouge et traduisent un risque d’infiltration important. Ce tronçon (170ml en PVC 250) devra dont être renouvelé. Le piquage direct 
carotté identifié sur le tronçon au milieu du hameau ainsi que le regard en contre bas représente et représente un risque d’infiltration 
important. Ils devront donc être réhabilités. Enfin, le déversoir d’orage devra être équipé.  

 

• Secteur Le Villard 

Deux tronçons ont été identifiés avec un ILECP important. Un piquage direct carotté a été identifié. Un branchement est à 
investiguer. Le regard à l’ouest du hameau devra également être réhabilité : 
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• Secteur de la Chalp 

A la demande de la communauté de communes, le secteur n’a pas été inspecté malgré des ILECP importants (des tronçons ont été 
renouvelés récemment sur le secteur). Le rejet du branchement identifié doit être investigué. Un regard en mauvais état doit être 
réhabilité pour limiter l’apport d’eaux claires sur le réseau. Enfin, le canal de Saint Véran devra être remis en service pour avoir un 
point de comptage intermédiaire. 

 

• Secteur de Font Gillarde 

Le réseau est en bon état sur ce secteur, aucune ITV n’a donc été réalisée. Concernant les actions à mener, l’équipement du 
déversoir d’orage est à prévoir. 
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• Secteur de Château Renard 

 

Des tronçons avec des valeurs d’ILECP importants ont été identifiés. Des ITV ont donc été réalisées sur une grande partie du 
secteur. Ces ITV ont fait apparaitre de nombreux piquage direct carottés directement sur le réseau, qui, en période de nappe haute, 
entraînent une importante infiltration d’eau claire dans les réseaux. Ces piquages sont identifiés sur la carte ci-dessus par des points 
rouges. Le rejet du branchement identifié doit être investigué.  

Des racines sont présentes sur le tronçon identifié en rouge et représentent un risque d’infiltration important. Ce tronçon (170ml en 
PVC 250) devra dont être renouvelé. 

Sur le reste du linéaire inspecté, un suivi devra être réalisé et comme dans le cas précédent, une ITV en période de nappe haute 
pourrait permettre de mettre en évidence d’autres défauts (tronçons en orange sur la carte ci-dessus). 

Enfin, les deux regards qui représentent un risque d’infiltration d’eaux claires potentiel (présence de racines) devront être réhabilités. 
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• Secteur de Pierre Grosse 

 

 

Sur le secteur de Pierre Grosse, malgré des ILECP importants, peu d’anomalies majeures ont été identifiées. Les piquages directs 
carottés devront être repris. Comme expliqué précédemment, une ITV en période de nappe haute pourrait permettre de mettre en 
évidence d’autres défauts sur le reste du linéaire ou aucun défaut n’a été trouvé. Les trois regards en mauvais état devront être 
réhabilités et le déversoir d’orage équipé. 
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• Secteur de la Serre (Village de Molines) 

Sur le secteur de la Serre, sur le linéaire à inspecter, une grosse partie n’a pas pu être réalisée en raison d’obstruction, de coudes 
sur le réseau ou de réduction de section. Ainsi dans l’état, il est impossible de proposer un renouvellement de tronçon sur le secteur. 
De plus, sur le peu de linéaire analysé, seul un piquage direct carotté a été identifié et devra être repris. Un hydrocurage intensif 
devra donc être réalisé sur ce secteur afin de pouvoir l’inspecter de nouveau et ainsi permettre de programmer un éventuel 
renouvellement de tronçon. 

Le regard en mauvais état en contre bas devra être réhabilité et le déversoir d’orage équipé car la branche en amont collecte 
beaucoup d’effluents.  
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• Secteur de la Rua 

 

Sur les tronçons avec un fort ILECP qui ont pu être inspectés, très peu d’anomalies ont été recensées. Une ITV en période de nappe 
haute pourrait permettre de mettre en évidence certains défauts qui n’ont pas pu apparaître en nappe basse.  

Deux regards en mauvais état (fissures notamment) devront être réhabilités et le dernier déversoir d’orage avant la STEP devra 
également être équipé. 
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6.4. Mise en place d’un diagnostic permanent et d’une gestion patrimoniale 
réseau 

L’objectif du schéma directeur est d’inscrire l’exploitation du réseau et de ces équipements dans une logique durable et de long 
terme. La mise en place d’un diagnostic permanent vise à mieux comprendre le fonctionnement du réseau pour prévenir les 
insuffisances actuelles et futures. Ce diagnostic permanent est destiné à : 

• Connaître, en continu, le fonctionnement et l'état structurel du système d'assainissement ; 

• Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système ; 

• Suivre et évaluer l'efficacité des actions préventives ou correctrices engagées ; 

• Exploiter le système d'assainissement dans une logique d'amélioration continue 

Le contenu de ce diagnostic permanent est adapté aux caractéristiques et au fonctionnement du système d'assainissement, ainsi 
qu'à l'impact de ses rejets sur le milieu récepteur. Suivant les besoins et enjeux propres au système, ce diagnostic doit notamment 
porter sur les points suivants : 

• La gestion des entrants dans le système d'assainissement : connaissance, contrôle et suivi des raccordements 
domestiques et non domestiques ; 

• La gestion des flux collectés/transportés et des rejets vers le milieu naturel : installation d'équipements métrologiques 
et traitement/analyse/valorisation des données obtenues ; 

• L'entretien et la surveillance de l'état structurel du réseau : inspections visuelles ou télévisuelles des ouvrages du 
système de collecte ; 

La gestion patrimoniale d’une infrastructure consiste à la maintenir en état, tout au long de son cycle de vie, pour optimiser le coût 
des opérations d’acquisition, d’exploitation ou de réhabilitation afin de fournir un niveau de service performant qui répond à la fois 
aux besoins et aux attentes et ce, en cohérence avec l’évolution des attentes des usagers, des technologies disponibles et du cadre 
règlementaire. 

Il s’agit donc de trouver un équilibre entre les performances de l’infrastructure, les risques encourus et les coûts à supporter par le 
service et l’environnement qu’il soit humain ou naturel. Il s’agit de raisonner à l’échelle du système qui doit pouvoir s’adapter en 
fonction d’un changement d’objectif et d’évolution des attentes des usagers, d’un changement local ou d’un changement à plus large 
échelle (changement climatique par exemple). L’objectif n’est donc pas seulement de maintenir mais de faire évoluer le système 
d’assainissement. 

Le plan d’actions permet de définir les moyens financiers nécessaires à l’atteinte de ces objectifs en fonctionnement et en 
investissement. La problématique majeure du réseau de Molines – Saint Véran concerne l’infiltration par temps de pluie des eaux 
météoriques dans le réseau d’eau usée et le ressuyage en période de hautes eaux. Lors d’un événement pluvieux, les infiltrations 
conduisent à des sur volumes à traiter à la station importants et à des rejets au milieu naturel sans traitement (déversoirs, du 
système de collecte). Ainsi, le plan d’action pour la mise en œuvre d’une gestion patrimoniale efficace et pertinente doit s’articuler 
autour de cette problématique d’infiltration d’eaux claires parasites. Dans ce but, il est nécessaire d’effectuer en premier lieu un 
contrôle de l’état des réseaux, puis de renouveler les tronçons les plus vétustes à l’origine des entrées d’eaux parasites qu’elles 
soient constatées ou simplement suspectées.  

Le plan d’action proposé s’articule autour : 

• D’un suivi du fonctionnement du système de collecte dont le diagnostic permanent en est la base 

• D’un plan de renouvellement des collecteurs 

Les actions préconisées sur cette thématique sont les suivantes : 

• Enquête domiciliaire 

Ces enquêtes ont pour but d’identifier avec les abonnés l’origine des rejets continus de leur branchement en vue de leur 
suppression. 

 
  

Action 7 Libellé Unité  Quantité 

A.7.1 Enquête branchement sur les 8 branchements identifiés associés à      l'action 2 unité 8

A.7.2
Enquête branchement sur les 20 branchements raccordés aux tronçons fuyards 
(ILECP importants) 

unité 20
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• Remise à niveau des équipements du diagnostic permanent 

Six déversoirs d’orage sont recensés sur l’ensemble du réseau. A l’heure actuelle aucun bilan hydraulique complet du système n’est 
possible. Les équipements de mesures doivent donc être remplacés et remis en service dans le but d’établir un bilan des charges 
hydrauliques collectées et de permettre de suivre l’efficacité des travaux qui seront engagés dans le cadre du présent programme de 
travaux. 

A l’heure actuelle, les DO ne sont pas équipés de témoins de déversement ou d’appareils de mesure de volume. Ainsi, en l’état, il 
est impossible de mesurer le volume total collecté par le réseau puisque le volume mesure en entrée de STEP ne prend pas en 
compte les volumes déversés. Il est donc indispensable pour le suivi de fonctionnement du réseau d’équiper ces ouvrages, 
notamment les plus importants au vu du réseau collecté en amont (La Raux, Pierre Grosse et l’Eglise ainsi que le point intermédiaire 
réseau au niveau du canal de Saint-Véran). Il pourra être décidé de supprimer les DO les moins pertinents pour le fonctionnement 
hydraulique du réseau et de n’équiper que les trois DO les plus importants. 

Les équipements d’auto surveillance ou de diagnostic permanent doivent faire l’objet d’opérations de contrôle régulières. A minima, 
les équipements installés dans les DO doivent faire l’objet d’une visite mensuelle, fréquence qui doit être portée à 18 visites 
d’entretien annuel pour le point de diagnostic permanent préconisé sur le réseau. L’entretien consiste à vérifier le calage de la 
mesure du niveau et au nettoyage des équipements. Il est préconisé de réaliser un visite après un événement pluvieux important. 

 

• Suivi et connaissance de l’état du patrimoine 

Préalablement à la réhabilitation du système de collecte, il convient de continuer à engager des démarches permettant d’identifier 
les secteurs présentant des anomalies. Un certain nombre de contrôles et d’investigations sont à réaliser suite à ce diagnostic. 

 

• Hydrocurage et inspections télévisées 

Les ITV réalisées lors de la campagne de mesure ont permis d’inspecter 2 700 ml de canalisations. Néanmoins, ils n’ont pas permis 
d’identifier précisément des entrées d’eaux parasites compte tenu de leur période de réalisation. Afin de continuer à investiguer et 
de définir si sur certains tronçons les entrées d’eaux parasites ont pour origine le réseau de collecte ou des arrivées continues par 
les branchements, il est nécessaire de programme de nouvelles ITV avec au préalable une intervention de fraisage dans certains 
tronçons afin de de permettre leur inspection (sur le linéaire prévu dans le cadre de cette campagne d’investigation. Le linéaire à 
investiguer est de 2,6km, il est décomposé comme cela :  

• 860ml qui n’ont pas pu être réalisés lors de la première campagne ; 
• 1760 ml à réaliser en période de nappe haute afin d’avoir des résultats plus concluants. 

 

 

• Reconnaissance temps de pluie 

La reconnaissance temps de pluie permet d’identifier les entrées d’eau claires dans le réseau. Cette reconnaissance a pour but 
d’identifier les tronçons de réseau sensible aux entrées d’eau de pluie causées par des infiltrations d’eau ou des mauvais 
raccordements de branchement. Il est nécessaire de prévoir de nouvelles investigations par temps de pluie sur le réseau de collecte. 

Fréquence d’investigation : 2 jours par an, tous les ans pendant 3 ans 

 

 
  

Action 8 Libellé Unité  Quantité 

A.8.1 Remise en service équipement diagnostic sur les DO unité 7

A.8.2 Remise en service équipement Canal de Saint Véran unité 1

Action 9 Libellé Unité  Quantité 

A.9.1 RESEAU - Hydrocurage et ITV km 2,6

Action 9 Libellé Unité  Quantité 

A.9.2 RESEAU - Reconnaissance temps de pluie jour 6
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• Analyse des inspections et bilan annuel sur les eaux parasites 

A la suite de ces investigations, il est nécessaire de réaliser une analyse détaillée de ce qui a été observé. Cette analyse donnera 
lieu à un bilan annuel sur les eaux parasites et permettra d’identifier au mieux les tronçons présentant des anomalies et des 
problèmes d’infiltration. Elle permettra également d’établir un nouveau programme de renouvellement pertinent vis-à-vis des 
problématiques du réseau. 

Fréquence d’analyse : tous les ans 

 

• Renouvellement du système de collecte à moyen terme 

Suite à la réalisation étapes préalables de nouvelles orientations pourront être définies en ce qui concerne le besoin en 
renouvellement de réseau. Dans le but d’établir une prospective sur les besoins non identifiés à ce jour, il est préconisé de prévoir 
un budget pour du renouvellement de réseau à hauteur de 600ml en complément des 315ml déjà proposés. 

Le renouvellement proposé (315ml identifié et 600ml préconisé à terme) est donc de 0,9km, il correspond à un taux de 
renouvellement moyen sur 5 ans d’environ 1% (indice P253.2) pour la partie collecte (hors réseau de transfert). 
  

Action 9 Libellé Unité  Quantité 

A.9.3 RESEAU - Reflexion et bilan annuel eaux parasites forfait 1
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7. ANNEXES 

• Plan A0 avec regards visités 

• Fiches regards 

• Fiches fumée 
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1. OBJET DE L’ETUDE 

La Communauté de Communes du Guillestrois et du Queyras a lancé la mise à jour de son schéma 
directeur d’assainissement sur les communes de Molines en Queyras et Saint Véran. 

Cette mission a été confiée au groupement ALTEREO-HYDRETUDES. ALTEREO a établi un diagnostic du 
système d’assainissement des communes de Molines en Queyras et Saint Véran en janvier 2020. 

Le présent rapport décrit le programme de travaux. 
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2. RAPPEL DU DIAGNOSTIC  

 LE RESEAU 

Le réseau de collecte et de transfert est bien connu et mis à jour par la Communauté de Communes 
avec un recensement quasiment complet. 

Les deux communes recensent 572 regards sur le réseau. Dans le cadre du schéma, 79 regards ont été 
visités par ALTEREO. Sur l’ensemble des regards visités, 29 regards présentent au moins une anomalie. 

Les anomalies constatées sur le réseau sont les suivantes : 

 

Figure 1: recensement des anomalies sur les regards 

 LES CAMPAGNES DE MESURES 

Lors de la phase diagnostique, deux campagnes de mesures ont été réalisées par ALTEREO : 

- En nappe haute : du 25 avril au 25 mai 2019 

- En nappe basse : du 16 septembre au 16 octobre 2019 

Les résultats sont les suivants : 

 
Débit d’EPI 

(m3/j) 

% du volume 
traité en entrée 

de STEP 

Surface active 
(m²) 

En nappe haute 463 82% 6700 - 7800 

En nappe basse 394 86.7% 2300 - 3650 

Tableau 1: Synthèse des résultats des campagnes de mesures réalisées par ALTEREO 

 LES SECTORISATIONS NOCTURNES 

Des sectorisations nocturnes ont été réalisées sur les 2 communes pour mettre en avant les secteurs 
les plus sensibles aux ECP. 

- En nappe haute : les nuits du 25 et 26 avril 2019 

- En nappe basse les nuits du 16 et 17 septembre 2019 
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La synthèse des résultats est la suivante : 

 

Tableau 2: Synthèse des résultats des sectorisations nocturnes 

Des travaux de mise en séparatif ont été réalisé en 2020 sur le hameau de La Chalp permettant 
d’éliminer les tronçons n°3 et 4 La Chalp Sainte Agathe (débit nocturne respectivement de 0.36 m3/h 
et 0.25 m3/h). 
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Des travaux ont été réalisés en 2023 sur le secteur de Molines Pierre Grosse permettant d’éliminer le 
tronçon n°1 et une partie du tronçon n°3 Près la Chapelle (débit nocturne de 0.36 m3/h). 

 LES MAUVAIS BRANCHEMENTS 

Suite aux inspections nocturnes, une localisation des mauvais branchements a été faite la semaine du 
16 au 20 septembre 2019. 

Les résultats sont les suivants : 

 

Tableau 3: Localisation des mauvais branchements 

La commune de Saint Véran ne possède pas de compteurs abonnés d’eau potable favorisant une 
pratique de mise hors gel des habitations l’hiver. 

En effet, le SDAEP, réalisé en 2012, met en avant un débit journalier en pointe hivernale de 192 m3/j 
en 2011. La capacité d’accueil de la commune est de 1330 EH. Si l’on considère un remplissage à 80% 
de la capacité d’accueil (soit 1064EH), la dotation unitaire est de 180L/j/EH. Cette dotation unitaire 
est supérieure à la moyenne nationale (150L/j/EH) pouvant s’expliquer par la pratique de mise hors gel 
des habitations. 

Cette mise hors gel entraine un surplus d’effluents d’eaux claires à la station d’épuration entrainant un 
refroidissement des effluents. 

 LA STATION D’EPURATION 

La station d’épuration est conforme d’un point de vue équipement. En effet, le percentile 95 est bien 
inférieur à a capacité nominale de la STEP. 

La STEP reçoit une quantité importante d’ECP représentant environ 80% du volume traité. 

D’un point de vue performance, la STEP montre régulièrement des lacunes, des dépassements en 
rendement ou concentration en sortie. Ces dépassements ont lieu généralement en début d’année, soit 
en période de nappe haute. La filière de traitement de l’ouvrage (biologique) peut expliquer ce 
phénomène car la faible température de l’effluent à cette époque de l’année ralentit considérablement 
le processus de traitement. 

 ALIMENTATION EN EAU POTABLE DES COMMUNES 

La commune de Saint Véran ne possède pas de compteurs abonnés d’eau potable favorisant une 
pratique de mise hors gel des habitations l’hiver. 

En effet, le SDAEP, réalisé en 2012, met en avant un débit journalier en pointe hivernale de 192 m3/j 
en 2011. La capacité d’accueil de la commune est de 1330 EH. Si l’on considère un remplissage à 80% 
de la capacité d’accueil (soit 1064EH), la dotation unitaire est de 180L/j/EH. Cette dotation unitaire 
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est supérieure à la moyenne nationale (150L/j/EH) pouvant s’expliquer par la pratique de mise hors gel 
des habitations. 

Cette mise hors gel entraine un surplus d’effluents d’eaux claires à la station d’épuration entrainant un 
refroidissement des effluents. 

 

La commune de Molines en Queyras possède des compteurs d’eau potable limitant la pratique de mise 
hors gel des habitations. 

 AUTOSURVEILLANCE 

Le réseau de collecte et de transfert est équipé de 6 déversoirs d’orage et d’un canal de comptage pour 
les effluents de Saint Véran.  

Les déversoirs d’orages ont fait l’objet d’une étude de mise en conformité en 2011 mettant en avant les 
éléments suivants : 

 

Figure 2: Inventaire des déversoirs d'orage 

 

Les travaux de mise en conformité n’ont pas été réalisés. De plus, conformément aux dispositions de 
l’arrêté du 21 juillet 2015 et plus particulièrement à l’article 17 relatif à l’organisation de l’auto 
surveillance et au dispositif d’auto surveillance des systèmes d’assainissement, ces déversoirs doivent 
être équipés d’un système de suivi des débits déversés avec une mesure journalière et enregistrement 
continu des débits. 

Le canal de comptage de Saint Véran présente un dysfonctionnement ne permettant pas son 
fonctionnement. Des travaux de reprise du canal de comptage a été effectué en 2022. 

Depuis tous les déversoirs d’orage ont été supprimés à l’exception de celui de la Rua qui se trouve en 
tête de station. 
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3. PROGRAMME DE TRAVAUX 

Les phases précédentes de cette étude ont permis de réaliser un diagnostic des installations 
d’assainissement sur les communes de St Véran et Molines en Queyras. 

Les dimensionnements et chiffrages ci-dessous sont réalisés au stade du schéma directeur. 
Ils représentent un outil d’aide à la décision et en aucun cas un avant-projet sommaire. 

L’estimation des travaux, à ce stade de l’étude, est assortie d’une marge d’incertitude globale d’environ 
plus ou moins 10 %. Le positionnement des ouvrages est uniquement indicatif et peut par conséquent 
modifier le montant des travaux estimé. 

Les coûts annoncés ci-après s'entendent en coût d'opération hors taxes et sont établis aux conditions 
économiques de 2023. 

Un programme de travaux et d'actions est proposé ci-dessous, ces aménagements devront porter sur 
une période de 15 ans. Selon les enjeux et le montant des travaux, une programmation pluriannuelle 
est proposée selon les priorités ci-dessous : 

 Priorité 1 (P1) : 2024 – 2029 

 Priorité 2 (P2) : 2029 – 2034 

 Priorité 3 (P3) : 2034 – 2039 

 TRAVAUX D’ELIMINATION DES MAUVAIS BRANCHEMENTS 

Les mauvais branchements ont été répertoriés lors de la phase diagnostic. Les travaux suivants 
permettront d’éliminer les mauvais branchements et ainsi enlever une partie des ECP. 

Priorité 1 – Elimination des mauvais branchements 

Type Désignation Quantité Unité 
Coût 

unitaire 
€ HT 

Coût total 
€ HT 

Débit d’ECP 
éliminé 
(m3/h)1 

Déconnexion 
des mauvais 

branchements 

Déconnexion 
des mauvais 
branchements, 
reprise du 
regard, etc… 

8 F 1 500.00 € 12 000.00 € 

7.86 

Infiltration 
dans le regard 

Reprise de 
l’étanchéité du 
regard 

1 U 750.00 € 750.00 € 

TOTAL : 12 750.00 € 7.86 m3/h 
188 m3/j 

Tableau 4: Estimatif des travaux pour l'élimination des mauvais branchements 

La localisation des travaux est la suivante : 

� Déconnexion des mauvais branchements 

Sur le secteur de St Véran : 

 

 

1 Sous réserve d’être en nappe basse et qu’il n’y ait pas de modification sur l’utilisation de ces 
branchements 
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Figure 3: Localisation des mauvais branchements sur le secteur de St Véran 

 

Figure 4: Localisation des mauvais branchements sur le secteur de La Chalp 

Sur le secteur de Molines en Queyras : 

 

Figure 5: Localisation des mauvais branchements sur le secteur de Château Renard 

� Infiltration dans le regard 



CCGQ  HYDRETUDES 
SDA de Molines en Queyras et St Véran 

Janvier 2024   page 12 
GA18-092/Programme de travaux/Version 2 

 

Figure 6: Localisation des infiltrations dans le regard sur le secteur de St Véran 

 TRAVAUX D’ELIMINATION DES EAUX CLAIRES PARASITES PERMANENTES 

3.2.1. Priorité 1 

Priorité 1 – Elimination des eaux claires parasites permanentes 

Lieu Désignation Quantité Unité 

Coût 
unitaire 

€ HT 

Coût total 

€ HT 

Débit 
d’ECP 

éliminé 
(m3/h)2 

T1 – Saint 
Véran Le 

Raux 

Inconnu 

Sous chaussée 
60 ml 190.00 € 11 400.00 € 0.72 

T2 – Saint 
Véran le 
village 

Inconnu 

Sous chaussée 
170 ml 190.00 € 32 300.00 € 0.72 

T3 – Saint 
Véran Le 
village 

Béton - DN 250 

Sous chaussée 
600 ml 200.00 € 120 000.00 € 5.76 

T4 – Saint 
Véran Le 
Villard 

Béton - DN 250 

Sous chaussée 
35 ml 200.00 € 7 000.00 € 0.9 

T5 – Molines 
le 

Serre/l’Adret 

Béton - DN 300 

Sous chaussée 
120 ml 210.00 € 25 200.00 € 2.88 

T6 – Molines 
La Rua 

Béton - DN 160 50 ml 180.00 € 9 000.00 € 0.29 

 

 

2 Sous réserve d’être en nappe basse et qu’il n’y ait pas de modification sur l’utilisation de ces 
branchements 
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Sous chaussée 

T7 – Saint 
Véran Le 

Raux 

Inconnu 

Sous TN 
200 ml 190.00 € 38 000.00 € 0.18 

T8 – Saint 
Véran le 
village 

Béton – DN 200 

Sous TN 
80 ml 170.00 € 13 600.00 € 0.108 

T9 – Saint 
Véran le 
village 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
100 ml 190.00 € 19 000.00 € 0.18 

T10 – Saint 
Véran le 
village 

Béton – DN 250 

Sous TN 
200 ml 180.00 € 36 000.00 € 0.36 

T11 – 
Molines 
Château 
Renard 

Béton - DN 250 

Sous chaussée 
120 ml 200.00 € 24 000.00 € 0.18 

T12 – 
Molines 
Château 

Renard/Pierre 
Grosse 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
320 ml 190.00 € 60 800.00 € 

0.9 

T13 – 
Molines 
Château 

Renard/Pierre 
Grosse 

Béton – DN 200 

Sous TN 
100 ml 170.00 € 17 000.00 € 

T14 – 
Molines 
Château 

Renard/Pierre 
Grosse 

Béton - DN 300 

Sous chaussée 
150 ml 210.00 € 31 500.00 € 

T15 – 
Molines 
Château 

Renard/Pierre 
Grosse 

Béton - DN 300 

Sous TN 
80 ml 190.00 € 15 200.00 € 

T16 – 
Molines le 

Serre/l’Adret 

PVC – DN 200 

Sous chaussée 
200 ml 190.00 € 38 000.00 € 0.36 

T17 – 
Molines le 

Serre/l’Adret 

Béton - DN 200 

Sous TN 
260 ml 170.00 € 44 200.00 € 0.36 
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T18 – 
Molines La 

Rua 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
150 ml 190.00 € 28 500.00 € 

0.36 
T19 – 

Molines La 
Rua 

Béton - DN 200 

Sous TN 
100 ml 170.00 € 17 000.00 € 

T20 – 
Molines La 

Rua 

Fonte - DN 300 

Sous TN 
400 ml 190.00 € 76 000.00 € 0.72 

T21 – 
Molines Clot 

la Chalp 

Fonte - DN 300 

Sous chaussée 
950 ml 210.00 € 199 500.00 € 

0.72 
T22 – 

Molines Clot 
la Chalp 

Fonte - DN 300 

Sous TN 
800 ml 190.00 € 152 000.00 € 

TOTAL priorité 1 1 121 300.00 € 
15.7 m3/h 

380 m3/j 

Tableau 5: Estimatif des travaux pour l'élimination des ECP en priorité 1 
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Figure 7: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de St Véran Le Raux 

 

Figure 8: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de St Véran le village 
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Figure 9: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur du Villard 

 

Figure 10: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Le Serre / 
L’Adret 

 

Figure 11: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines La Rua 
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Figure 12: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Château 
Renard 

 

Figure 13: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Le Serre / 
L’Adret 

 

Figure 14: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Clot la Chalpe 
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3.2.2. Priorité 2 

Priorité 2 – Elimination des eaux claires parasites permanentes 

Lieu Désignation Quantité Unité 

Coût 
unitaire 

€ HT 

Coût total 

€ HT 

Débit 
d’ECP 

éliminé 
(m3/h)3 

T23 – Saint 
Véran le 
village 

Inconnu 

Sous chaussée 
70 ml 190.00 € 13 300.00 € 0.036 

T24 – Saint 
Véran le 
village 

Béton - DN 250 

Sous chaussée 
220 ml 200.00 € 44 000.00 € 0.18 

T25 – 
Molines 
Château 
Renard 

Béton - DN 250 

Sous chaussée 
150 ml 200.00 € 30 000.00 € 

0.18 
T26 – 

Molines 
Château 
Renard 

Béton - DN 200 

Sous TN 
150 ml 170.00 € 25 500.00 € 

T27 – 
Molines 

Pierre Grosse 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
170 ml 190.00 € 32 300.00 € 0.07 

T28 – 
Molines La 

Rua 

Fonte - DN 300 

Sous TN 
600 ml 190.00 € 114 000.00 € 0.36 

T29 – Saint 
Véran 

collecte 

Béton - DN 250 

Sous TN 
600 ml 180.00 € 108 000.00 € 0.18 

T30 – Saint 
Véran 

collecte 

Fonte - DN 300 

Sous TN 
2 000 ml 190.00 € 380 000.00 € 0.36 

T31 – 
Molines Adret 

PVC - DN 160 

Sous TN 
80 ml 160.00 € 12 800.00 € 

0.36 

T32 – 
Molines Adret 

PVC- DN 200 

Sous chaussée 
130 ml 190.00 € 24 700.00 € 

 

 

3 Sous réserve d’être en nappe basse et qu’il n’y ait pas de modification sur l’utilisation de ces 
branchements 
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T33 – 
Molines Adret 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
260 ml 190.00 € 49 400.00 € 

T34 – 
Molines Adret 

Béton - DN 200 

Sous TN 
570 ml 170.00 € 96 900.00 € 

T35 – 
Molines Adret 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
110 ml 190.00 € 20 900.00 € 

TOTAL priorité 2 951 800.00 € 
1.73 m3/h 

41.5 m3/j 

Tableau 6: Estimatif des travaux pour l'élimination des ECP en priorité 2 

 

 

Figure 15: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de St Véran le village 
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Figure 16: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Château 
Renard 

 

Figure 17:Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Pierre Grosse 

 

Figure 18: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines La Rua 
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Figure 19: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Saint Véran 

 

Figure 20: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines L’Adret 
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3.2.3. Priorité 3 

Priorité 3 – Elimination des eaux claires parasites permanentes 

Lieu Désignation Quantité Unité 

Coût 
unitaire 

€ HT 

Coût total 

€ HT 

Débit 
d’ECP 

éliminé 
(m3/h)4 

T36 - Saint 
Véran La 

Chalp 

Béton - DN 250 

Sous chaussée 
250 ml 200.00 € 50 000.00 € 0.11 

T37 – Saint 
Véran le 
village 

Inconnu 

Sous chaussée 
170 ml 190.00 € 32 300.00 € 0.072 

T38 – Saint 
Véran le 
village 

Inconnu 

Sous chaussée 
100 ml 190.00 € 19 000.00 € 0.036 

T39 – Saint 
Véran le 
Villard 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
100 ml 190.00 € 19 000.00 € 0.036 

T40 – 
Molines 

Fontgillarde 

PVC - DN 200 

Sous chaussée 
180 ml 190.00 € 34 200.00 € 

0.036 
T41 – 

Molines 
Fontgillarde 

PVC - DN 200 

Sous TN 
220 ml 170.00 € 37 400.00 € 

T42 – 
Molines 

Fontgillarde 

Fonte - DN 200 

Sous TN 
800 ml 170.00 € 136 000.00 € 0.144 

T43 – 
Molines 

Pierre Grosse 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
300 ml 190.00 € 57 000.00 € 

0.11 
T44 – 

Molines 
Pierre Grosse 

PVC - DN 200 

Sous TN 
120 ml 170.00 € 20 400.00 € 

T45 – 
Molines 

Pierre Grosse 

Béton - DN 200 

Sous TN 
370 ml 170.00 € 62 900.00 € 

 

 

4 Sous réserve d’être en nappe basse et qu’il n’y ait pas de modification sur l’utilisation de ces 
branchements 
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T46 – 
Molines 

Pierre Grosse 

Fonte - DN 200 

Sous TN 
3 000 ml 170.00 € 510 000.00 € 0.18 

T47 – 
Molines Clot 

La Chalp 

PVC - DN 200 

Sous TN 
250 ml 170.00 € 42 500.00 € 0.07 

T48 – 
Molines Serre 

PVC - DN 200 

Sous TN 
330 ml 170.00 € 56 100.00 € 0.04 

T49 – 
Molines la 

Rua 

Béton - DN 200 

Sous chaussée 
410 ml 190.00 € 77 900.00 € 

0.07 
T50 – 

Molines la 
Rua 

Béton - DN 200 

Sous TN 
250 ml 170.00 € 42 500.00 € 

TOTAL priorité 3 1 197 200.00 € 
0.9 m3/h 

22 m3/j 

Tableau 7: Estimatif des travaux pour l'élimination des ECP en priorité 3 
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Figure 21: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de St Véran La Chalp 

 

Figure 22: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de St Véran le village 
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Figure 23: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur du Villard 

  

Figure 24: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Fontgillarde 

 

Figure 25:Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Pierre Grosse 

 

Figure 26: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Pierre Grosse 
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Figure 27: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Clot la Chalpe 

 

Figure 28: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines Le Serre / 
L’Adret 

 

Figure 29: Schéma de localisation des tronçons pour l'élimination des ECP sur le secteur de Molines La Rua 
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 TRAVAUX SUR LA STATION D’EPURATION 

La station d’épuration montre des non-conformités en début d’année pouvant être expliquées par la 
faible température des effluents. Or la station d’épuration reçoit une quantité importante d’ECP (80%) 
qui participe à diminuer la température des effluents. 

Les travaux d’élimination des ECP devraient également permettre d’améliorer la performance de la 
station d’épuration. 

 SYNTHESE 

TRAVAUX A REALISER TOTAL € HT 

Priorité 1 1 027 950.00 € 

Priorité 2 951 800.00 € 

Priorité 3 1 197 200.00 € 

TOTAL INVESTISSEMENTS 3 176 950.00 € 

 

  



 

 

    

 

NOS DOMAINES 
D’ACTIVITÉS 
 
 

UNE EXPERTISE DE L’EAU COMPLETE 

ET UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE 

 

 

Rivières, lacs et torrents 

Prévention, prévision, protection, gestion du risque inondation, 

Expertise post crue, gestion de crise. 

Gestion sédimentaire. 

Réalisation d’ouvrages de protection des biens et des personnes 

(Barrages, digues, ouvrages de franchissement). 

 

Environnement et écologie 

Renaturation & valorisation des cours d’eau et milieux associés. 

Développement durable. 

Protection des milieux. 

Continuité écologique. 

 

Réseaux 

Production, stockage & distribution d’eau potable. 

Assainissement & épuration des eaux usées. 

Gestion des eaux pluviales. 

Conception et gestion des aménagements 

D’irrigation et d’enneigement. 

 

Topographie 

Topographie de rivières, de réseaux. 

Récolement. 

 
 

Contact : 

contact@hydretudes.com 

www.hydretudes.com 
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Le présent document constitue la notice explicative du projet de révision du zonage 

d’assainissement de la commune de Saint-Véran dans le département des Hautes-

Alpes. 

 

La commune de Saint-Véran est dotée d’un zonage d’assainissement des eaux usées 

approuvé le 22/07/2002. 

 

Elle souhaite réviser son zonage d’assainissement des eaux usées afin de disposer d’un 

zonage cohérent avec le PLU venant d’être approuvé sur la commune, 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

La Communauté de Communes du Guillestrois Queyras possédant la compétence 

assainissement a lancé et a assuré le suivi de l’étude du zonage d’assainissement en 

concertation avec la commune. 

 

Le zonage est établi conformément au Code de l’Environnement (art R123-6). Après 

validation du projet de zonage, celui-ci est soumis à enquête publique (art. L2224- 10 

du Code Général des Collectivités Territoriales), puis approuvé.  

 

Cette notice explicative de la carte de zonage de l’assainissement ci-jointe a pour 

objet de préciser les choix ayant amené la collectivité à élaborer ce zonage. 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006 qui 

confie aux communes (art. L2224- 10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

le soin de délimiter, après enquête publique : 

▪ « les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte 

des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la 

réutilisation des eaux usées collectées » ; 

▪ « les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues, afin 

de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs 

d’assainissement et, si elles le décident, leur entretien […] ». 

L’étude de zonage est soumise à enquête publique comme le précise les articles 

R2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui mentionnent que : 

 

« L’enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées à l’article 

L2224-10 est conduite par le Maire ou le Président de l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles 

R123-1 à R123-27 du Code de l’Environnement ». 
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 I – SAINT-VERAN ET SON 

ENVIRONNEMENT 
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1. CADRE NATUREL 

1.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE  
La commune de Saint-Véran est localisée dans la région PACA (Provence-Alpes-Côte 

d’Azur), plus précisément à l’extrême Est du département des Hautes-Alpes (05350). 

Frontalière avec l'Italie, elle est entourée par les communes de Ceillac (8 km) et 

Molines-en-Queyras (4 km).  

  

Localisation de Saint-Véran. 
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La commune de Saint-Véran est 

relativement éloignée des principales 

agglomérations du département 

(Gap et Briançon). Gap, préfecture 

des Hautes-Alpes, est accessible en 

plus d’une heure et demie.  

De même, les grandes 

agglomérations telles que Nice, 

Marseille ou Turin sont à plus de 3h. 

Plusieurs axes mènent à la D5 qui 

dessert la commune :  

➢ La D902 : depuis Briançon et Embrun  

➢ La D 205T : depuis l’Italie 

➢ La D947 : depuis Ristolas 

 

Localisation et accès à la commune de Saint-Véran. 

Distance (en km et temps) de Saint-Véran par rapport 

aux principales agglomérations - Source : Google Map. 
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1.2. TOPOGRAPHIE 

 

Carte de la topographie sur Saint-Véran 
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Le point culminant de Saint-Véran s’élève se situe au niveau de la Tête des Toillies ou 

Tête Noire qui culmine à 3 175 m d’altitude.  

Sommet Altitude  

Tête de Longet 3 146 m 

Tête de la Cula 3 121 m 

Pointe des Marcelettes 2 900 m 

Pointe de Rasis 2 844 m 

Crête de la Rousse 2 822 m 

Cime de Combre Crose 2 674 m 

Pic de Château Renard 2 989 m 

Pic de Caramantran 3 025 m 

Rocca Blanca 3 059 m 

Au nord, la limite administrative de Saint-Véran avec Molines-en-Queyras correspond 

à la pointe de Rasis, la Crête de la Rousse, la cime de Combre Crose, aux pics de 

Château Renard et de Caramantran. 

Au Sud la limite administrative avec Ceillac est matérialisée par la tête de Longet, la 

tête de la Cula et la pointe des Marcelettes. 

La Tête des Toillies ainsi que la Rocca Blanca sont, elles, marquent la limite frontalière 

avec l’Italie. 

Son point le plus bas est situé à 1 756 m d’altitude au niveau du lit du torrent de l’Aigue 

Blanche.  

Les parties urbanisées de Saint-Véran se trouvent en fond de vallée : les hameaux du 

Raux (1 960 mètres) et de la Chalp (1 770 mètres) se trouvent le long du torrent de 

l’Aigue Blanche tandis que le chef-lieu, où est implantée la mairie, est plus en dessus 

(2 040 mètres), au nord-est du Raux 

1.3. HYDROLOGIE 

1.3.1 RESEAU HYDROLOGIQUE 

Le réseau hydrographique de Saint-Véran est particulièrement riche et a contribué au 

façonnage du relief qui structure aujourd’hui le paysage. Cette richesse 

hydrographique est à l’origine de richesses faunistiques et floristiques du territoire, mais 

aussi productrice de risques divers pour la population. 

La commune appartient au bassin versant du torrent du Guil, qui occupe une surface 

de 730 km². Elle est concernée par le Contrat de milieu du Guil, signé en 2005 et porté 

par le Parc Naturel Régional du Queyras. 

De nombreux torrents ou rifs prennent leur source sur la commune, tels que les torrents 

de Chamoussière, des Cibières, de la Selle, de Rinilière, de Labounnais, de Longet, de 

Lamaron, ainsi que les rifs de Rafanel, de la Blanche, de Martel, de Serre Jean 

Vasserot, de Sainte Luce, et de Rouart. Ils rejoignent le torrent de l’Aigue Blanche, qui 

reçoit également les eaux du torrent de l’Aigue Agnel au niveau du Clot la Chalp. 

L’Aigue Blanche traverse la commune d’Ouest en Est et se jette ensuite dans le Guil 

sur la commune de Château-Ville-Vieille à une altitude de 1 380 m. 
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Réseau hydrographique de Saint-Véran. 
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Le cours d’eau structurant de ce bassin versant du Guil est donc le torrent de l’Aigue 

Blanche, prenant sa source au niveau du Col.  

   

L’Aigue Blanche vue en contre-bas de Saint-Véran - Source : pi-ro-94.over-blog.com . 

1.3.2 QUALITE DES EAUX DE SURFACE 

Les cours d’eau sur la commune se jettent dans l’Aigue Blanche.   

Comme Saint-Véran est couverte par le SDAGE Rhône Méditerranée, l’état chimique 

et écologique des eaux de la commune sont régulièrement analysés.  

Ainsi nous nous basons sur les relevés issus de la fiche état des eaux sur l’Aigue Blanche 

à Saint-Véran (code station : 06150747). 
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Etat des eaux de l’Aigue Blanche à Saint-Véran (Amont St-Véran), publié le 22/09/2021 - Source : 

https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/  

https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/
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Etat des eaux de l’Aigue Blanche à Saint-Véran (La Chalp), publié le 22/09/2021 - Source : 

https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/ 

Ainsi, l’état des eaux de l’Aigue Blanche est considéré comme étant en état moyen 

au niveau écologique d’après les derniers relevés connus de 2008. Les états chimiques 

ne sont pas communiqués.  

 

1.4. HYDROGEOLOGIE 

1.4.1 GENERALITES 

Le territoire de la commune de Saint-Véran recouvre la masse d’eau souterraine 

n°FRDG402 « Domaine plissé BV Haute et Moyenne Durance ». Il s’agit d’une masse 

d’eau intensément plissée d’une superficie d’affleurement de 7580 km². 
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1.4.2 LIMITES GEOGRAPHIQUES DE LA MASSE D’EAU 

La masse d’eau souterraine possède des limites très distantes : 

• Limite Est : frontière italienne ; 

• Limite Sud : passe par Digne à l'est, longe la Bléone (affluent de la Durance) 

remonte le long de la Durance puis se poursuit jusqu'aux Baronnies à l'Ouest ; 

• Limite Ouest : passe à l'Ouest de la vallée Buech jusqu'à hauteur de Gap au Nord ; 

• Limite Nord : borde le Dévoluy, la vallée du Drac à l'Est puis remonte en longeant 

les massifs de Champsaur, Valgaudemar, Pelvoux jusqu' à la source de la Durance 

au Nord. 

1.4.3 CARACTERISTIQUES GEOLOGIQUES ET GEOMORPHOLOGIQUES 

Les caractéristiques de la masse d’eau souterraine ou aquifère sont les suivantes : 

Terrains de lithologie et d'âges très variés composés notamment de grès, calcaires, 

molasses, conglomérats, schistes, gypses, marnes noires. En couverture, des terrains 

glaciaires localement, et des alluvions. 

L'aquifère est très compartimenté par un système de failles. Quelques entités plus 

perméables se distinguent au niveau de synclinaux perchés, constitués généralement 

de calcaires crétacés. Il s'agit là des aquifères les plus intéressants. 

1.4.4 VULNERABILITE DE L’AQUIFERE 

La pollution constatée au niveau de la plupart des sources indique que la nappe est 

vulnérable.  

 

❖ Etat quantitatif 

Il est très difficile de définir l'état quantitatif de cette ressource de par sa complexité. 

En effet, les investigations de terrains menées jusqu'à aujourd'hui ont mis en évidence 

l'existence de plusieurs entités fonctionnant de manière très différente. Dans ces 

conditions, il apparaît difficile de définir des points de suivi représentatifs. 

 

❖ Etat qualitatif 

95 % des captages AEP localisés sur cette masse d’eau présentent des teneurs < 10 

mg/l indiquant une qualité TRES BONNE. L'eau des sources captées peut connaître des 

problèmes de pollution nitratée de manière ponctuelle (assainissement autonome, 

élevages) 

Cette masse d’eau est caractérisée par un bon état quantitatif et qualitatif.  

 

 



Commune de Saint-Véran (Hautes-Alpes) 

Révision du zonage d’assainissement des eaux usées - Notice  

 

/// 22 /// 

1.5. LES RISQUES NATURELS 
 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)a été approuvé par arrêté 

préfectoral du 26 avril 2018. Il concerne la prise en compte des phénomènes naturels 

suivants : 

➢ les chutes de pierres et de blocs   

➢ les glissements de terrain ; 

➢ les avalanches ; 

➢ les inondations ;  

➢ les crues torrentielles ; 

➢ les ruissellements et ravinements ;  

➢ les séismes. 

 

Probabilité de séisme à Saint-Véran - Source : georisques.gouv.fr.  

Selon le site Georisques.gouv.fr, la commune est également exposée aux risques 

naturels suivants : 

➢ Avalanche 

➢ Feu de forêt 

➢ Mouvement de terrain : glissements, affaissements et effondrements liés aux 

cavités souterraines (hors mines) et éboulement, chutes de pierres et de blocs.  
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Mouvements de terrains recensés à Saint-Véran - Source : georisques.gouv.fr 

D’autres risques naturels ont été identifiés sur la commune :  

➢ des cavités souterraines ; 

 

Cavité souterraines recensées dans la commune - Source : georisques.gouv.fr 

➢ de retrait-gonflement des argiles.  
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Commune exposée aux retrait-gonflements des sols argileux - Source : georisques.gouv.fr 

 

➢ des sites pollués ou potentiellement pollués 

 

Sites pollués ou potentiellement pollués à Saint-Véran - Source : georisques.gouv.fr 
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➢ du potentiel radon 

  

Potentiel radon à Saint-Véran - Source : georisques.gouv.fr 

1.5.1 L’ALEA INONDATIONS 

Les inondations peuvent se présenter sous différentes formes de risque d’inondation 

ou de crue torrentielle et entrainer des ruissellements et ravinements.  

1.5.1.a°) Inondation  

Le phénomène d’inondation est lié aux crues des fleuves, des rivières, des rivières 

torrentielles et des canaux.  

Un secteur a été identifié comme zone inondable. Il s’agit d’un terrain plat non loin de 

la Chapelle-de-Clausis à environ 2400 mètres d’altitude, à l’est du chef-lieu. D’une 

surface de 2,5 ha, cette zone est bordée de talus et alimentée par un torrent. 

Lors de crues ou pendant la fonte de neige, ce terrain peut être entièrement inondé. 

 

Photographie aérienne de la chapelle de Clausis - Source : Google Map 
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1.5.1.b°) Crue torrentielle  

La crue torrentielle se caractérise par l’apparition ou l’augmentation brutale du débit 

d’un cours d’eau à forte pente qui s’accompagne fréquemment d’un important 

transport solide et d’érosion. 

L’aigue Blanche est la principale entité hydrographique de la commune et peut 

occasionner d’importants dégâts, comme en témoignent les archives. La crue de 

référence sur l’ensemble du territoire communal (et du Queyras) est celle de 1957 (cf : 

13.1 Histoire de la commune). 

Concernant le reste du territoire, la configuration géomorphologique très encaissée 

de la commune, limite l’étalement des crues sur les versants.  

Néanmoins, au niveau des confluences des divers torrents avec l’Aigue-Blanche, on 

distingue d’importants cônes de déjection qui peuvent être réactivés lors de fortes 

précipitations.  

▪ L’aigue Blanche  

Le principal risque de crue sur la commune, concerne le hameau de La Chalp. Celui-

ci se localise en fond de vallée, en rive droite de l’Aigue-Blanche. Plusieurs 

événements sont recensés dans les archives, qui font état de dégâts parfois 

importants (chapelle détruite, pont et route emportés, etc.). 

Les premières habitations sont à peine 2 mètres au-dessus du niveau du torrent. Un 

endiguement en béton a été réalisé en 1989-1990 pour protéger cette zone en rive 

droite, depuis le hameau de La Chalp jusqu’à Clot-La-Chalp (commune de MOLINES-

EN-QUEYRAS). Les berges ont également été renforcées par des enrochements entre le 

Pont-du-Moulin et La Chalp. Lorsque les points les plus hauts de ces « ouvrages » 

(enrochements et bétonnage) sont plus élevés que le terrain naturel à l’arrière, une 

zone de débordement a été cartographiée en aléa moyen, c’est notamment le cas 

à La Chalp. 

Le torrent de l’Aigue-Blanche draine un bassin versant de 4477 ha soit l’intégralité de 

la commune. Le PPRN de MOLINES-EN-QUEYRAS (RTM 05, 2007), donne une estimation 

des débits au lieu-dit Clots-La-Chalp (non loin de la limite communale avec SAINT-

VÉRAN) pour un bassin versant sensiblement identique (4 630 ha) : débits décennaux 

et centennaux estimés : Q10=35 m³/s, Q100=100 m³/s et Qtype1957 = 136 m³/s (temps 

de concentration=3,5 heures). 
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Crue de l’Aigue Blanche 05/2008  Endiguement en béton - Source : PPRN Saint-Véran 

      

 

▪ Le Rif de Lamaron  

Le Rif de Lamaron est la deuxième entité hydrographique la plus importante de la 

commune avec un bassin versant de 700 ha. Il trouve son origine au col des Estronques 

à 2651 mètres d’altitude et est rejoint par trois gros affluents : le Rif des Flottes, le Rif de 

Châtelard et le torrent de Curlet. Très ramifiés dans leurs parties supérieures, l’ensemble 

de ces torrents incisent rapidement les versants jusqu’à leur confluence, ce qui limite 

tout débordement. Ils traversent successivement des terrains composés d’éboulis, de 

formations morainiques sensibles à l’érosion et adoptent une pente en long moyenne 

de 24,5 %. 

Le Rif de Lamaron atteint ensuite la vallée de l’Aigue-Blanche avec une pente en long 

moins soutenue. Sa combe s’ouvre alors brutalement sur le cône de déjection du 

torrent. Le lit mineur jusqu’alors bien contenu s’élargit pour atteindre plusieurs dizaines 

de mètres de largeur. La taille imposante du cône de déjection témoigne de 

l’importance des crues passées et de la forte capacité du torrent à transporter des 

matériaux solides. 

Un seul événement est recensé sur ce torrent en 1955, avec la destruction d’un 

ponceau et l’engravement de l’ensemble du cône de déjection (occupé par une 

prairie). 

Un ouvrage (seuil) a été implanté par l’ONF dans les années 1960 (source : habitants 

locaux). Celui-ci est obstrué et rarement curé. 
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Le Rif de Lamaron, de son cône et de ses affluents - Source : PPRN de Saint-Véran 

▪ Le torrent du villard 

Ce torrent n’est pas nommé sur les cartes, mais compte tenu de sa situation en amont 

du quartier du Villard (à l’Est du village de Saint-Véran), nous l’appellerons ainsi. 

Ce dernier draine un petit secteur mais il recueille néanmoins des ruissellements 

provenant de la Montagne-de-Beauregard depuis la Cime-de-Combe-Crose. Le 

versant est relativement enherbé ce qui réduit considérablement l’activité du torrent. 

Les crues chargées ne sont pas exclues pour autant. Le risque concerne la traversée 

du quartier du Villard, puisque ce torrent longe 6 habitations à proximité directe. Ce 

franchissement s’effectue par une canalisation souterraine qui peut s’avérer 

insuffisante lors de très fortes précipitations. Ainsi, en cas de saturation et/ou 

d’obstruction, les débordements peuvent toucher ces maisons et s’écouler sur les 

voies de communications. 

Le torrent se perd ensuite dans des prairies de fauche en aval du village. Le lit n’est 

pas clairement identifiable sur ce secteur mais celui-ci présente une végétation 

hygrophile, caractéristique de terres humides. 

Aucun événement n’est recensé, néanmoins, les enquêtes auprès d’habitants ont 

confirmé cette analyse. 

▪ Le Rif de Sainte-Luce 

Ce torrent draine un bassin versant de 147 ha et n’a pas d’affluent. Il s’écoule sur une 

pente moyenne de 34,5 % et n’est confronté à aucun obstacle. Les vitesses 

d’écoulement ainsi que le charriage de matériaux (relativement fins compte tenu des 

terrains en amont) peuvent être importants. Il a fortement incisé le versant et affouillé 

les berges formant un ravin encaissé. 
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Ce torrent franchit, par des canalisations souterraines, un parking pouvant accueillir 

jusqu’à 50 voitures. Ce dernier est en partie un départ de randonnée, de fait des 

véhicules peuvent stationner là plusieurs jours d’affilée. Il y a un risque de 

débordement sur ce parking en cas de débits trop important, donc de saturation de 

la canalisation. Ainsi, des véhicules pourraient être endommagés. 

En 1957, une crue a emporté le pont du chemin vicinal n°3. 

 

▪ Le torrent du Serre-de-Jean-Vesserot 

Ce dernier présente la même configuration que le précédent (pente identique, bassin 

versant voisin). Il concerne une seule habitation isolée au lieu-dit Serre-de-Jean-

Vesserot. Un rapport du RTM 05 (1990, X. Meignein) indique que le torrent n’apparaît 

pas comme menaçant, mais il ne doit pas être totalement négligé pour autant. Tout 

aménagement ne devra pas contribuer à obstruer le lit du torrent. 

 

▪  Les autres torrents 

Les autres torrents de la commune ne concernent pas d’enjeu notoire. Ils sont certes 

nombreux et relativement actifs avec des signes clairement visibles sur le terrain. 

Néanmoins, les archives ne font état d’aucun événement et ils n’ont pas marqué la 

mémoire locale. 

D’une manière générale, les vitesses d’écoulement peuvent être élevées si l’on 

considère les pentes en long souvent soutenues des torrents. Les terrains traversés et 

les combes empruntées par les cours d’eau sont dans l’ensemble assez sensibles à 

l’érosion et aux glissements de terrain. Ajoutons que le risque de lave torrentielle ne 

doit pas être écarté en cas de glissement important obstruant un cours d’eau. 

Aux débouchés des ravins, on distingue systématiquement des cônes de déjection 

plus ou moins importants : signes d’accumulation d’origine torrentielle en forme 

d’éventail élargi vers l’aval. 

Ces derniers peuvent être réactivés lors de crues violentes. 
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Carte de l’aléa torrentiel - Source : PPRN de Saint-Véran 

1.5.1.c°) L’aléa ruissellement et ravinement 

Les archives et les témoignages ne rapportent pas de cas de ravinement ou de 

ruissellement marquant. Pourtant ce type de phénomène se manifeste en de 

nombreux points de la commune : la forte sensibilité des terrains morainiques à ces 

phénomènes permet de délimiter de vastes zones de ravinement. Il s’agit de terrains 

en partie dénudés et vallonnés, voire accidentés, qui favorisent le développement et 

la concentration de ruissellements. Ces écoulements entraînent une érosion du sol plus 

ou moins rapide qui se traduit dans le temps par l’apparition de ravines. Ces zones de 

ravinement se calquent parfois aux zones de glissements. 

En effet, le sol en partie dénudé (peu de végétation à cette altitude) est ainsi 

directement exposé aux intempéries qui faute de végétation suffisante, génèrent des 

ruissellements plus ou moins importants, en fonction de la pente du terrain et des 

surfaces drainées, et avec des temps de réponse extrêmement courts. De fait, lors de 

fortes précipitations, l’eau ruisselle sur les versants pour être ensuite captée par des 

ravines ou des talwegs (secs le restant de l’année). Selon l’énergie des écoulements, 

ce type de phénomène peut s’accompagner de phénomènes érosifs plus ou moins 

marqués, et génère alors des écoulements boueux, voire chargés en matériaux 

finement graveleux. 

Les phénomènes de ruissellement sont donc présents sur la commune et peuvent 

entraîner des gènes, notamment au niveau de la RD5 et des hameaux. Le secteur 

visiblement le plus exposé aux ruissellements correspond au pied de versant de la 

Montagne-de-Beauregard, entre La Chalp et le Rif de Sainte-Luce.  
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Cette zone est parcourue par de nombreux talwegs, voire de petites combes, à 

travers un relief vallonné. On ne compte pas moins de 13 axes de ruissellement dont 3 

qui traversent le village par canalisations souterraines. En cas de précipitations 

extrêmes, les busages ne suffisent pas à capter l’intégralité des ruissellements. Ces 

derniers empruntent alors les ruelles pour rejoindre les terres en aval. 

De nombreuses traces d’écoulement et de ravinement soulignées par un chevelu 

hydraulique dense se distingue relativement bien sur les photographies aériennes. Sur 

ce type de sol, les ruissellements n’empruntent pas que strictement les points bas du 

terrain. En période très pluvieuse, ils tendent également à se généraliser en dehors des 

axes préférentiels d’écoulement, sous la forme d’une fine lame d’eau, guidée par la 

microtopographie. 

Concernant les ravinements, on distingue deux types de phénomènes sur la 

commune : 

➢ les zones de ravinement actives, comprises en général dans les bassins 

torrentiels actifs tels que ceux du Rif de Rouart, du Rif de Beaudric, du Rif des 

Flottes, de la Font des Masques et des divers talwegs du versant de Cascavelier. 

Les parties hautes, souvent au-delà de 2300 mètres, sont surtout sujettes à ces 

phénomènes. 

➢ les zones de ravinement diffus sur versant qui concernent l’ensemble du 

territoire communal. 

 

Carte de l’aléa ruissellement - Source : PPRN de Saint-Véran 
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1.5.1.d°) Les ouvrages de protection 

Le porté à connaissance délivré par l’Etat fait mention d’ouvrages de protection 

contre le risque naturel inondation.  

Ainsi on recense sur la commune, 3 digues installées sur l’Aigue Blanche.  

 

Ouvrages de protection - Source : PAC de l’Etat sur Saint-Véran 

1.5.2 L’ALEA DES MOUVEMENTS DE TERRAIN  

Les mouvements de terrain sont les manifestations de déplacement gravitaire de 

masse de terrain sous l’effet de sollicitations naturelles (fonte des neiges, pluviométrie 

anormalement forte, séisme…) ou anthropiques (terrassement, vibration, 

déboisement, exploitation de matériaux ou de nappe aquifères,…). Les mouvements 

de terrain peuvent se présenter selon différentes formes : chutes de pierres/blocks, 

avalanche, glissement de terrain… 

1.5.2.a°) Chute des blocs 

Le risque de chutes de pierres et blocks se caractérise par la chute d’élément rocheux 

d’un volume de quelques décimètres cubes à quelques mètres cubes. À titre indicatif, 

le volume mobilisé lors d’un épisode donné est limité à quelques dizaines de mètres 

cubes.  
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Aucune information relative à des chutes de blocs historiques n’est disponible sur la 

commune de Saint-Véran. Le phénomène d’éboulements et/ou de chutes de blocs 

est pourtant largement représenté étant donné le contexte géologique et 

géomorphologique local. Néanmoins, il est observable surtout dans les zones 

naturelles sur les versants des massifs qui délimitent le territoire communal.  

Les calcschistes du Crétacé présentent un pendage (Sud-Ouest et Ouest) inverse à la 

pente topographique à l’origine de versants abrupts, avec de nombreux 

affleurements, éboulis et falaises, propices aux chutes de blocs. 

Les lacunes exprimées par les archives sur cet aléa confirment que ce phénomène est 

essentiellement concentré dans des zones naturelles. Quant aux zones urbanisées de 

Saint-Véran, essentiellement situées sur le versant adret où le pendage est conforme 

à la pente, le risque de chutes de pierres est limité. 

En amont du quartier du Villard, un secteur a été classé. Il correspond soit à une remise 

en mouvement (par des randonneurs, des animaux, ou simplement l’érosion) de 

pierres et blocs morainiques isolés, apparemment stabilisés dans des pentes 

moyennes, soit à des chutes de petits blocs et de pierres issus de talus ou 

d’affleurements de hauteur limitée. 

Entre La Chalp-Ronde et Près-La-Chalp, une habitation (la même concernée par une 

avalanche) est située sous des affleurements rocheux dans l’axe d’un talweg. Ce 

même talweg pourrait guider d’éventuels matériaux libérés par les affleurements. On 

ne distingue toutefois pas de bloc sur le terrain, mais ils ont pu être ramassés pour 

faciliter la fauche des prairies.  

Carte de l’aléa de chute de blocs - Source : PPRN de Saint-Véran 
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1.5.2.b°) Glissement de terrains 

Le risque de glissement correspond au déplacement en masse, le long d’une surface 

de rupture plane, courbe ou complexe, de sols cohérents (marnes et argiles). 

De par sa géomorphologie et la nature géologique de ses terrains, la commune de 

SAINTVÉRAN est concernée par ce type de phénomène. Sa topographique 

accidentée présente souvent des pentes soutenues et le substratum correspond à des 

alternances schisto-calcaires de quelques dizaines à quelques centaines de mètres. 

Quant au recouvrement morainique sur les versants Sud-Ouest et Ouest, on retrouve 

des formations de versant composites (éboulis et moraine mêlés) solifluées. Il s’agit 

d’un mélange de moraine, éboulis, régolite, colluvions, en drapage continu plus ou 

moins épais. 

Les glissements de terrain se produisent généralement à la suite d’épisodes pluvieux 

intenses ou à proximité de sources. L’eau joue un rôle moteur et déclencheur dans 

leur mécanisme. Elle intervient en saturant les terrains (augmentation des pressions 

interstitielles), en servant de lubrifiant entre deux couches de nature différente, en 

provoquant des débuts d’érosion, etc. Les causes peuvent être également 

anthropiques suite à des travaux (terrassement inconsidéré, surcharge en tête d’un 

talus ou d’un versant déjà instable, décharge en pied supprimant une butée 

stabilisatrice, etc.). La profondeur des glissements peut varier de quelques décimètres 

à plusieurs mètres ; elle est liée à l’épaisseur de terrain meuble en surface ou, dans le 

cas de glissement au sein d’une même formation, à la localisation de la surface de 

rupture. 

▪ La Montagne-de-Beauregard 

Les glissements de la commune affectent principalement les adrets où le pendage 

des formations schisto-calcaires est conforme à la pente, avec un recouvrement 

morainique ou de formations composites (orientation Sud-Ouest ou Ouest). De 

nombreuses zones de glissements potentiels ou déclarés sont observables dans des 

secteurs où les écoulements ne sont pas maîtrisés. 

De plus, une fracturation tectonique régionale ENE-WSW et NNW-SSE facilite la 

déstabilisation de ces versants. 

Dans ce secteur, cinq zones méritent une attention particulière : 

➢ Une vaste combe partant de l’arrivée du téléski de Beauregard jusqu’à l’Aigue-

Blanche, comprenant le téléski de Combe Crose, la ferme Imbert, et le Centre 

de vacances. Ce périmètre n’est drainé par aucun appareil torrentiel. De fait, 

les terrains sont humides et entraînent une solifluxion des sols. Les traces sont 

visibles sur le terrain (ondulation du sol, bourrelets) mais sont encore plus claires 

par l’interprétation de photographies aériennes. 

➢ Entre le téléski des Casettes et la rive gauche du Rif de Sainte-Luce un 

phénomène identique est observable. Celui-ci est moins marqué au niveau du 

village de Saint-Véran. Ceci s’explique par la présence d’axes de ruissellement 

et de torrents qui captent les eaux. 
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➢ Par ailleurs, le village est implanté sur une zone de replat. En rive droite du Rif 

de Sainte- Luce, on distingue une petite zone de glissement actif. 

➢ Plus à l’Est, au niveau des torrents de Font-des-Masques et du Rif de Serre-Jean-

Vasserot, les terrains montrent des signes de solifluxion. 

➢ Enfin, le pied de versant entre le Cros et le Bois-de-Chettive à La Chalp se 

caractérise par une pente importante et une géologie favorable aux 

glissements. 

➢ Quelques zones ponctuelles semblent également plus sensibles à ces 

phénomènes de part et d’autre du quartier des Foranes. 

De manière générale, ces glissements affectent des zones naturelles, néanmoins dans 

ce secteur, le village présente lui aussi des signes de glissements (certes moindre que 

le versant en amont). Il s’agit de mouvements de faible amplitude créant des fissures 

dans le bâti, sur les routes, etc. 

▪ Les berges des torrents 

En bordure des torrents de l’Aigue-Blanche, du Rif-de-Lamaron, du Rif-des-Flottes, du 

Rif – de- Sainte-Luce, etc. de nombreux glissements sont identifiables. Il s’agit la plupart 

du temps d’affouillements des berges. En effet, la présence d’argile notamment dans 

les formations de versant, comme les moraines, est un élément favorable à ce type 

de phénomène, compte tenu des mauvaises caractéristiques mécaniques que ce 

matériau présent. Ces glissements sont par définition des glissements de berges. 

Néanmoins, par effet de régression, les surfaces touchées sont assez importantes. 

Peu de glissements très actifs affectent la commune. Seul le versant  partant du Pic-

Traversier jusqu’au torrent de l’Aigue-Blanche (englobant la cabane de Pinilière, 

l’ancienne mine de cuivre et l’ancienne carrière de marbre) inspire quelques 

inquiétudes quant à sa stabilité, des mouvements de terrain superficiels étant 

observables sur le terrain et sur les photographies aériennes. Le substratum se 

compose essentiellement de péridotites serpentinisées sur lesquelles domine une 

couche argilo-terreuse. Cette dernière glisse donc sur un substratum lisse à pente 

soutenue. 

Aucun autre glissement de terrain d’envergure n’a été remarqué sur le reste du 

territoire communal. Seuls quelques glissements de talus peuvent parfois se produire 

localement sans conséquence grave pour le bâti. Ailleurs, les glissements de terrain 

sont donc uniquement présents à l’état potentiel et se superposent souvent à d’autres 

phénomènes tels que les ravinements et les chutes de blocs. En effet, ces différents 

types de phénomènes sont souvent liés entre eux. Des coulées boueuses peuvent 

accompagner des phénomènes d’érosion, notamment lorsque le terrain s’ameublit, 

et que des paquets de matériaux peuvent être déstabilisés en même temps que des 

blocs. 
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Carte de l’aléa de glissement de terrain - Source : PPRN de Saint-Véran 

1.5.2.c°) Avalanche 

Le risque d’avalanche correspond à un déplacement rapide d'une masse de neige 

sur une pente, provoqué par une rupture du manteau neigeux. Cette masse varie de 

quelques dizaines à plusieurs centaines de milliers de mètres cubes, pour des vitesses 

comprises entre 10 km/h et 400 km/h, selon la nature de la neige et les conditions 

d'écoulement. Les pentes favorables au départ des avalanches sont comprises entre 

30 et 55°. La pente avalancheuse typique est raide, à l'ombre, proche d'une crête et 

couverte de neige soufflée.  

Les zones avalancheuses intéressant les secteurs anthropisés sont peu nombreuses sur 

la commune. Pourtant plus de 160 avalanches ayant causé des dégâts ou ayant 

franchi la limite « seuil d’alerte » définie dans les établissements publics administratifs 

ont été recensées sur la commune depuis 1937.  

En général, on trouve plus fréquemment des tracés d’avalanches sur les versants ubac 

par rapport aux adrets. De même, l’avalanche s’écoulera préférentiellement au 

niveau des faiblesses topographiques (combes, couloirs ou tracés torrentiels). On 

trouve aussi sur le terrain, de nombreuses coulées de moindre importance qui suivent 

les talwegs des petites ravines. 

Sur la commune, les hivers avalancheux remarquables au XXe siècle sont 1946, 1950-

1951,1978, 1993 et 2008. Plusieurs décès sont à déplorer, néanmoins ceux-ci 

concernent uniquement des skieurs (ski de randonnée) sur des versants non habités, 

le plus souvent loin du secteur d’étude (expertisé sur le terrain). 

Les secteurs les plus particulièrement concernés sont : Le Rif de Rouart, le Rif de Sainte-

Luce, la montagne de Beauregard et la rive gauche de l’Aigue Blanche.  



Commune de Saint-Véran (Hautes-Alpes) 

Révision du zonage d’assainissement des eaux usées - Notice  

 

/// 37 /// 

   

Risque d’avalanche sur le   Risque d’avalanche sur le  Risque d’avalanche sur la rive  

Rif de Rouart   Rif de Sainte-Luce  gauche de l’Aigue Blanche  

Source : PPRN de Saint-Véran Source : PPRN de Saint-Véran  Source : PPRN 

Saint-Véran 

Carte de l’aléa avalanche - Source : PPRN de Saint-Véran 
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1.5.3 L’ALEA SEISME  

Le séisme, ou tremblement de terre, se traduit en surface par des vibrations du sol. Il 

provient de la fracturation des roches en profondeur. Cette fracturation a lieu au 

moment où le seuil de rupture mécanique des roches est atteint ce qui libère de 

l’énergie et crée des failles. 

Il existe un zonage sismique de la France dont le résultat est la synthèse de différentes 

étapes cartographiques et de calcul. Dans la définition des zones, outre la notion 

d’intensité, entre une notion de fréquence. La carte obtenue n’est pas une carte du 

« risque encouru » mais une carte représentative de la façon dont la puissance 

publique prend en compte l’aléa sismique pour prescrire les règles en matière de 

construction. Pour des raisons de commodité liées à l’application pratique du 

règlement, le zonage ainsi obtenu a été adapté aux circonscriptions administratives.  

La commune de Saint-Véran est classée en zone de sismicité moyenne en  

application du décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones 

de sismicité du territoire français.  

1.5.4 LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS (PPRN) 

Le PPRN est localisé principalement sur la partie urbanisée de la commune autour des 

zones urbanisées.  

Le règlement du PPRN détermine la signification de chaque zone « Bleue » et 

« Rouge » par valeur et selon le type de risque.  

Le règlement du PPRN est accompagné de prescriptions, de règles de construction 

et du type d’occupation du sol autorisée ou interdite selon le type de zone et le niveau 

de danger présent sur le secteur. Le PPRN ayant valeur de servitude publique, ces 

règlements une fois le document approuvé, s’imposent au PLU.  
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PPRN de Saint-Véran - Source : PPRN de Saint-Véran 
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1.6. LE PATRIMOINE NATUREL 
 

Le périmètre d’études (lieux d’habitat de Saint-Véran) est concerné par plusieurs 

zones de protection réglementaires de l’environnement : 

Z.N.I.E.F.F. terrestre recensées et approuvées : 

▪ La Z.N.I.E.F.F de type 1 : « Lac et vallon du Longet – col du Longet – ravin de la 

tête Noire – Tête de Toillies » ; 

▪ La Z.N.I.E.F.F de type 1 : « Vallon du Col d’Agnel – adret du Grand Queyras et 

ubac du pic de Caramantran » ; 

▪ La Z.N.I.E.F.F de type 1 : « Versant ubac de Saint-Véran – crêtes du pic de 

Caramantran et de la tête des Toillies – tête de Longet » ; 

▪ La Z.N.I.E.F.F de type 2 : « Vallées et Parc Naturel Régional du Queyras - val 

d'Escreins » 

Ces zones d’inventaire faunistiques et floristiques n’imposent pas de prescriptions 

particulières vis-à-vis de l’assainissement communal. 

De plus, la commune est concernée par une zone Natura 2000 « FR9301504 – Haut-

Guil – Mont Viso – Val Preveyre ». 

 

2. LE CONTEXTE HUMAIN 

2.1. EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Population 220 232 275 257 267 286 266 236 
Evolution de la population - Source : INSEE 

Comparativement à son intercommunalité (la CCGQ) et son département (les 

Hautes-Alpes), Saint-Véran est la seule à connaître plusieurs baisses de sa population 

de 1982 à 1990 puis de 2006 à 2016. L’éloignement des différentes polarités urbaines 

(Embrun, Briançon, Gap …) peut pousser les habitants à quitter la commune et donc 

expliquer ces observations.  

Le pic de population le plus important est survenu durant la période 1975-1982 (+ 43 

habitants). Probablement car au cours du XXème siècle Saint-Véran s’est 

progressivement transformé en village touristique avec sa station de sports d’hiver et 

son parc national, ce qui a eu effet d’encourager le développement d’une diversité 

de commerces qui gravitent autour de ces activités et ainsi d’améliorer le cadre de 

vie afin de maintenir la population.  
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2.2. L’HABITAT 

2.2.1 LE PARC DE LOGEMENTS 

En 2021, le nombre total de logements est de 458 selon l’INSEE réparti comme suit :  

 Nombre % 

Résidences principales 92 20,1 

Résidences secondaires 

et logements 

occasionnels 

344 75,1 

 

Logements vacants 22 4,8 
Source : INSEE. Il est important de noter que les lits hôteliers ne sont pas comptabilisés dans le nombre de résidences 

secondaires. 

Le taux d’occupation moyen des résidences principales (taille des ménages) est de 

1,82 habitants par habitation. 

Les résidences secondaires et les logements vacants représentent environ 80% du 

total des habitations sur le territoire communal. 

2.2.2 L’ACCUEIL TOURISTIQUE 

La commune de Saint-Véran possède une capacité d’hébergement touristique 

d’environ 1252 lits + 344 résidences secondaires.  

Les typologies d’hébergement représentées sont les suivantes :  

Mode d’accueil 

Nombre 

d’établissements 

ou de résidences 

ouverts au 1er 

janvier 2023 

Nombre 

de lits 
Proportion 

Meublés touristiques  95 562 18,9% 

Hôtel 5 369 12,5% 

Gîte 3 105 3,5% 

Chambre d’Hôtes 2 12 0,4% 

Refuge 1 40 1,3% 

Hébergement 

touristique  
2 164 

5,5% 

Résidences 

secondaires (Insee 

2020 – nombre de 

meublés touristiques) 

344 1720 

57,9% 

Total 452 2972 100 % 
Capacité d'accueil touristique - Source : OT Guillestrois-Queyras 2023 – INSEE 2021 résidences 

secondaires 
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2.3. ACTIVITES ECONOMIQUES 
La commune de Saint-Véran ne dispose d’aucune zone d’activités de type industrielle 

sur la commune.  

La commune de Saint-Véran ne dispose d’aucune véritable zone d’activité artisanale. 

Néanmoins de nombreux artisans sont installés sur la commune au sein même des 

hameaux. On retrouve notamment les professions suivantes : menuisier, ébéniste, 

charpentier, dentellier, artisans d’art, herboriste, plombier, électricien, maçons …  

Les commerces sont concentrés sur le chef-Lieu, le long de la route.  

On retrouve parmi les commerces : des cafés, des hôtels, des restaurants, un snack, 

un tabac-presse, une boulangerie, une bijouterie, une épicerie, une boutique 

d’artisanat et de produits du terroir, des magasins de sports et de vêtements … 

La commune de Saint-Véran ne dispose d’aucun praticien sur son territoire. Pour 

bénéficier de soins les Saint-Vérannais doivent se rendre à Aiguilles (15 km) ou 

Guillestre (32 km) pour la pharmacie et le médecin généraliste et à Embrun (53 km) 

ou Briançon (68 km) pour l’hôpital.  

Saint-Véran jouit d’une situation favorable pour le développement des activités 

touristiques de par sa position géographique. Elle bénéficie principalement d’un 

tourisme hivernal avec la station de sports d’hiver. Cependant depuis quelques 

années le développement d’activités estivales (organisation d’événement au tour du 

VTT, luge d’été, randonnées,…) permet de maintenir une activité touristique en dehors 

de la saison d’hiver. Ceci explique que sa base économique la plus importante soit le 

tourisme. 

2.4. ALIMENTATION EN EAU POTABLE  
La commune de Saint-Véran est dotée d’un Schéma Directeur du réseau 

d’alimentation en eau potable réalisé par le bureau Hydrétudes en 2014. L’ensemble 

des éléments développés ci-dessous sont extraits de ce document ainsi que du dossier 

provisoire pour la procédure de mise en conformité administrative du captage de 

Clot des Granges effectuée par Ingénierie et Conseil en Environnement et 

Aménagement (ICEA) en octobre 2021. 

L’eau potable est gérée en régie. 

Enfin, le Rapport annuel dur le Prix et la Qualité du Service de l’eau potable (RPQS) de 

2022 indique : 

• Le service eau potable compte 375 abonnés au 31 décembre 2022, pour 526 

habitants, soit environ 1,4 habitant par abonnement ; 
• Un compteur a été installé en juin 2019 et permet de mesurer le volume d’eau 

prélevé au captage du Clot des Granges. En 2022, le volume prélevé est de 

604 006 m³, ce qui représente 33% de moins qu’en 2021 (du fait des travaux 

réalisés sur le réseau de distribution en octobre 2021) ; 
• En 2022, l’ARS a effectué 9 prélèvements, aucune non-conformité n’a été 

relevée sur les paramètres mesurés. 
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L’alimentation en eau potable de la commune provenait jusqu’en 2018 de 6 sources 

dont les captages été tous situés sur le versant est de l’Aigue Blanche et au Sud-Est du 

village. Il s’agissait des sources :  

 

• Du Clot des Granges ; 

• De la Fontaine du Renard ; 

• De la Souchière ; 

• De la Richarde 1 ; 

• De la Richarde 2 ; 

• Du Bois de Colombe. 

 

Localisation des captages de Saint-Véran 

Source : SDAEP Saint-Véran 

L’ensemble des captages à l’exception du captage du Clot des Granges a été 

abandonné en 2018. La commune de Saint-Véran est donc alimentée en eau potable 

par cette seule ressource.  

Le captage du Clot des Granges fait l’objet d’une DUP depuis 1987, mais aucun débit 

de prélèvement autorisé n’est stipulé. Le SDAEP de 2012 estime le débit du captage 

entre 30 et 50 L/s. 

Une procédure de mise en conformité administrative du captage est en cours de 

réalisation.  

Cette dite procédure (lancée en 2021) demande ainsi les autorisations de 

prélèvements suivantes pour subvenir aux besoins futurs de la commune en totalisant 

l’ensemble des usages (alimentation en eau potable de Saint-Véran + réseau 

d’enneigement de la station Molines-en-Queyras / Saint-Véran) :  

- Besoins instantanés : 100m3/h 

- Besoins journaliers : 2 252m3/j 

- Besoins annuels : 300 000 m3/j 
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Le dossier de procédure de mise en conformité administrative du captage de Clot 

des Granges (version de travail 2021) reprenait les éléments suivants :  

L’estimation de la demande en eau permet d’évaluer l’adéquation entre les besoins 

et la ressource. 

Le schéma directeur de 2012 met en évidence les besoins suivants : 

 
Bilan actuel du secteur « haut » 

Source : SDAEP Saint-Véran 

 
Bilan actuel du secteur « bas » 

Source : SDAEP Saint-Véran  

 

2.5. URBANISME  
La commune de Saint-Véran a connu plusieurs documents d’urbanisme s’adaptant 

aux évolutions du contexte législatif, mais surtout aux projets communaux. Le PLU a 

été approuvé le 28 janvier 2008. Depuis, le document a connu de nombreuses 

évolutions (modifications simplifiées, révisions allégées, mise à jour,…). Le présent 

document correspond à la révision générale n°1 du PLU.  

La révision générale du PLU a été arrêtée par délibération du 22 juin 2024. 

Les objectifs poursuivis par la commune dans le cadre de cette révision générale 

étaient les suivants : 

➢ Favoriser l’accueil de nouveaux habitants ; 

➢ Consolider les activités économiques sur le territoire afin de fixer les habitants à 

l’année et de pérenniser les activités touristiques ; 

➢ Augmenter la capacité d’accueil touristique sur la commune et à 

l’Observatoire, dans le respect de son environnement tout en préservant la 

commune et le site de Château-Renard des nuisances liées au flux touristique ; 

➢ Conforter les activités touristiques et permettre le développement de nouvelles 

activités en lien avec la station de sports d’hiver et les activités de pleine-nature 

; 

➢ Préserver et mettre en valeur les éléments identitaires de la commune : les 

silhouettes paysagères, les perspectives paysagères et points de vue, les 

éléments architecturaux remarquables, les bâtis traditionnels etc… 
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➢ Maintenir les continuités écologiques et les réservoirs de biodiversité connus 

notamment à travers le Schéma Régional de Cohérence Ecologique et les 

orientations du SDAGE (Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux) ; 

➢ Préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques ;  

➢ Maîtriser le développement urbain dans le respect des caractéristiques 

paysagères, environnementales et architecturales propres à la commune ; 

➢ Limiter l’étalement urbain et le mitage du territoire afin de préserver les formes 

urbaines existante garantes de l’identité communale ; 

 

En ce qui concerne la règlementation, l’assainissement devra se conforter aux 

dispositions indiquées dans le règlement du Plan Local d’Urbanisme. 
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 II - PRESENTATION DE 

L’ASSAINISSEMENT 
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1.  ETAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

1.1. LES ABONNES  
Le nombre d’abonnés sur la commune est le suivant :  

COMMUNE DE SAINT-VERAN 

Nombre d’habitants (INSEE 2021) 167 

Nombre d’abonnés assainissement collectif (en 2023) 462 

Consommation « assainissement » en m³/an 55440 

Consommation « assainissement » en m³/jour 152 

Taux de raccordement 100 

Nombre d’habitants (pop DGF) raccordés à 

l’assainissement collectif 

521 

Consommation spécifique « assainissement » en l/j/habitant 292 

 

1.2. LE RESEAU 
Le réseau d’assainissement collectif dessert la majeure partie des zones agglomérées 

sur la commune (cf. Annexe 1). 

Le réseau d’assainissement est de type séparatif et comprend :  

o Réseau eaux usées séparatif : 9.1 km 

o Réseau eaux pluviales séparatif : 3.6 km 

 

1.3. TRANSPORT ET TRAITEMENT 
Depuis le 1er Janvier 2017, la CCGQ exerce la compétence « réseaux de collecte », 

qui était jusqu’alors communale. 

Le service est assuré en régie avec prestataire de services pour les STEP de Guillestre 

et Vars. Il est géré en régie simple pour les autres STEP et les réseaux de transfert. 

La commune de Saint-Véran est reliée à la STEP de Molines-en-Queyras/St-Véran 

située sur le territoire de Molines-en-Queyras.  

Des réseaux de transfert des eaux usées permettent sur près de 10km d’acheminer 

l’ensemble des eaux usées vers la STEP.  

Cette station d’épuration est de type biologique. Des « chips » plastiques sont 

présentes dans les deux réacteurs biologiques afin de maintenir un bon niveau de 

traitement lors des variations importantes de charges polluantes. 

La STEP est dimensionnée pour 6000 EH. 

Le système d’assainissement est donc jugé non conforme depuis 2022. 

La station est en surcharge organique en période de pointe touristiques (elle reçoit 

plus de pollution qu’elle n’est en capacité d’en traiter) depuis au moins 5 ans 

(phénomène chronique).  
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Cette surcharge entraîne une dégradation des performances de traitement, et le rejet 

est non conforme en performance en période de pointe touristique. L’OFB a alerté 

également sur le potentiel impact sur la qualité du cours d’eau à l’aval.  

Une mise en demeure a été signée le 2 août 2024 imposant la remise aux normes de 

la station pour le 31 décembre 2029. 

Actuellement le diagnostic du système d’assainissement est en cours, et permettra de 

définir un programme de travaux. Il permettra de voir si l’augmentation de la capacité 

de la station est bien retenue par la CCGQ.  

Une étude de faisabilité de construction d’un bassin tampon a été réalisée en 2017 

pour permettre de lisser les débits et gérer la présence d’eaux claires parasites. Mais, 

avant d’investir dans un tel ouvrage, il a été décidé de réviser le schéma directeur 

d’assainissement afin de cibler les actions à entreprendre pour réduire les eaux claires 

parasites très présentes dans les réseaux. Ainsi un schéma directeur d’assainissement 

(SDA) des communes de Molines et St Véran a été réalisé en 2020 et finalisé en janvier 

2024. 

Parallèlement, la communauté des communes Guillestrois Queyras a commandé au 

bureau d’études BEEE un audit de la station de Molines en Queyras, afin de disposer 

d’un diagnostic du fonctionnement de la station d’épuration (file eau et file boues) 

afin d’établir un programme de travaux de réhabilitation 

Le diagnostic de la station révèle que la réalisation d’un ouvrage type piège à cailloux 

en amont de la station permettrait de nettement préserver l’installation et sécuriser 

son fonctionnement. 

La CCGQ a donc, au plus vite, commandé une étude géotechnique de type G2 AVP 

qui a été remise le 10 décembre 2024. Cette étude doit permettre de rapidement 

consulter des entreprises de Travaux Publics pour réaliser en 2025 ce regard qui 

permettra à la fois de : 

• Briser l’énergie cinétique de l’eau arrivant sur l’usine ; 

• Assurer une mise à l’équilibre et éviter tout risque d’engouffrement d’air dans 

la canalisation ; 

• Servir de piège à cailloux ; 

• Aménager un trop-plein/by-pass en entrée d’usine. 

L’équipe d’exploitation de la régie assainissement a suivi, en 2024, une formation 

dispensée par l’Office International de l’Eau sur site. Cette formation a permis 

d’améliorer les connaissances générales de l’équipe d’exploitation qui est 

relativement récente, mais aussi, d’adapter cette formation aux ouvrages qui sont 

exploités par la CCGQ. 

Afin d’assurer durablement la conformité du système d’assainissement de Molines-en-

Queyras, la CCGQ est consciente de l’importance de mener d’autres chantiers sur les 

réseaux de Molines et St-Véran (réduction des eaux claires parasites) et sur la station 

d’épuration. 
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Afin de connaître les capacités de la STEP à l’échéance des PLU sur Molines-en-

Queyras et Saint-Véran, nous avons établi un tableau. Ce dernier prend en compte les 

besoins actuels et futurs en termes de population permanente et touristique en se 

basant sur le PLU de Molines-en-Queyras et sur le présent projet de PLU pour Saint-

Véran. 

Afin d’estimer les besoins futurs sur Saint-Véran, nous partons des postulats suivants :  

La population de Saint-Véran est de 171 habitants en 2020 d’après l’INSEE. 

La commune envisage, sur les 12 prochaines années, l’accueil d’environ : 

• 17 habitants permanents, soit une population totale d’environ 188 habitants à 

l’horizon 2036 (12 ans après l’approbation du PLU) ; 

• 25 résidents secondaires (soit 5 logements) ;  

• 4 travailleurs saisonniers (soit 4 logements). 

La commune a aujourd’hui une capacité d’accueil touristique de 2915 lits (résidences 

secondaires comprises) selon l’office du tourisme du Guillestrois Queyras. Saint-Véran 

prévoit d’augmenter sa capacité d’accueil au niveau du projet de développement 

autour de l’hôtel Clausis de l’ordre d’une dizaine de lits supplémentaires (5 chambres 

environ), soit un potentiel de 2950 lits touristiques environ à l’horizon 2036. Le SDAEP 

avait estimé environ 3200 lits touristiques. 

 

Lits 
touristiques 
+ résidences 
secondaires 

existants 
(Source : OT 
Guillestrois-

Queyras)  

Lits 
touristiques + 

résidences 
secondaires 

projetés 

Habitants 
actuels 

(Source : 
INSEE 
2020) 

Habitants 
projetés + 

saisonniers 
TOTAL 

STEP DE 
MOLINES-

EN-
QUEYRAS 

(EH) 

EH 
TOTAL 
100 % 

EH 
TOTAL 
75 % 

Molines-
en-Queyras 

4332 615 300 33 3796 

6000 6053 4540       

Saint-Véran 2915 35 171 21 2257 

Ratio EH 0,7 1  

   Total EH 5073 455 471 54  
Estimations des besoins actuels et futurs de la STEP de Molines-en-Queyras/Saint-Véran 

 

En tenant compte des différents projets sur les communes rattachées à la STEP de 

Molines-en-Queyras/Saint-Véran en prenant pour ratio 0,7 EH pour les lits touristiques 

et résidences secondaires et 1EH pour les habitants permanents, on obtient un total 

de 6053 EH.  

Sur les deux communes, l’ANC est presque inexistant. Il n’est donc pas comptabilisé 

dans ces estimations. 
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Ainsi, d’après nos estimations, la STEP pourrait recevoir au maximum à l’horizon 10 / 12 

ans (échéance des PLU et des projections pour Molines-en-Queyras et Saint-Véran), 

une charge de 6053 EH. Soit 53 EH de trop par rapport à la capacité nominale de la 

STEP qui est de 6000 EH.  

Néanmoins, d’un point de vue des lits touristiques, il est impossible que l’ensemble soit 

rempli en même temps à 100%. L’observatoire du tourisme avait même estimé au plus 

fort de la période hivernale un taux de remplissage des lits touristiques égal à 63 %. 

Certains établissements comme les campings (sur Molines-en-Queyras) n’ouvrent 

qu’en période estivale. D’autres comme les résidences de tourismes, hôtels et 

résidences secondaires en station sont beaucoup plus remplis en période hivernale.  

De même, en période de vacances scolaires, même si de nombreux touristes affluent, 

les habitants locaux partent également séjourner ailleurs.  

De ce fait, nous estimons que la STEP pourrait réellement avoir à traiter d’ici 12 ans un 

maximum d’environ 75 % des capacités maximales. Soit un total de 4540 EH qui 

peuvent largement être traité par la STEP.  

De plus, il est à noter que la notion des ratios pour estimer les EH est très relative. En 

effet, si l’on ne prend pas 0,7 EH pour les lits touristiques et résidences secondaires, 

mais 0,6 EH, on obtient une capacité maximale 5263 EH qui peuvent être traité par la 

STEP même à un taux de remplissage de 100%.  

Par ailleurs, les zones d’extensions du PLU sont implantées sur des secteurs prévus en 

assainissement collectif dans le zonage d’assainissement, ou les réseaux existent en 

limite de parcelle ou de zone. 

Le règlement du PLU précise les obligations de raccordement au réseau collectif. 

Le zonage d’assainissement et le projet de modification de ce dernier sont annexés 

au PLU.  

NB : A noter que le PLU de Molines-en-Queyras a fait l’objet d’une annulation par 

décision du Tribunal Administratif de Marseille du 6 mai 2024. Les projections 

démographiques sont donc différentes et pourraient être revues à la baisse puisque 

l’ancien PLU de la commune est de nouveau applicable.  

2. ETAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

En 2001, d’après le SDA, toutes les zones déjà urbanisées, à l’exception de 5 

habitations, étaient reliées au réseau de collecte. Vue de la faible consommation 

d’espaces observée ces dernières années, le nombre d’habitations reliées à l’ANC 

aujourd’hui doit être similaire à celui observé en 2001. 

Le règlement du PLU précise que les constructions concernées doivent bénéficier d’un 

assainissement autonome conforme aux prescriptions définies par le SPANC. 
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 III - PRESCRIPTIONS 

TECHNIQUES POUR 

L’ASSAINISSEMENT DES 

EAUX USEES 
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1. GENERALITES 

L’étude a pour objectif de définir les caractéristiques des sols in situ afin : 

▪ De connaître leur pouvoir épurateur (milieu biologique susceptible de dégrader 

les effluents conformément aux normes en vigueur, notamment par la notion 

de pouvoir filtrant). En cela, la mesure de la perméabilité relative constitue le 

critère physique essentiel ; 

 

▪ D’évaluer la dispersion et l’évacuation des eaux traitées dans le milieu naturel 

par la connaissance des horizons profonds, du substrat rocheux, de la nappe ; 

 

▪ De fixer le type d’épandage le plus approprié ; 

 

▪ D’émettre des réserves quant à certaines zones, en rapport avec les 

contraintes liées à l’assainissement. 

 

Sur les zones qui ne relèveront pas de l'assainissement collectif à l'issue de cette étude, 

des contrôles de l'assainissement devront être réalisés : 

 

o Sur les habitations existantes : une vérification du bon fonctionnement de 

l'assainissement non collectif, de sa conformité avec la réglementation 

technique, et un contrôle de sa compatibilité avec les potentialités du terrain 

communal. 

 

o Sur les habitations futures : une étude visant à définir la filière d'assainissement 

adaptée à la nature du terrain pour chaque parcelle et un contrôle de 

conformité lors de l'exécution des travaux (avant remblaiement). 

 

o Sur toutes les habitations : un contrôle de bon fonctionnement devra être 

réalisé conformément au règlement du SPANC. Le délai entre deux contrôles 

est au maximum de 10 ans. 

2. DEFINITION DES CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT NON-

COLLECTIF ET COLLECTIF  

2.1. GENERALITES 
Cette étude oriente la réflexion vers une connaissance des besoins et des intérêts de 

l’assainissement non collectif pour des zones non raccordées au réseau de collecte 

en vue de mener à bien le rôle de contrôle de ce mode d’assainissement et 

d’entrevoir les éventuelles possibilités de raccordement. 

Cet objectif amène à s’intéresser aux paramètres révélateurs de la potentialité du bon 

fonctionnement de l’assainissement non collectif. La circulaire du 22 mai 1997 relative 

à l'assainissement non collectif fixe trois types de critères caractérisant l'aptitude des 

terrains à ce mode d'assainissement : 
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▪ Le mode de répartition de l'habitat, incluant la densité de la population, définit 

les zones où l'assainissement non collectif se justifie. 

 

▪ Les contraintes environnementales imposent une réflexion rigoureuse sur les 

possibilités d'épandage souterrain (fortes pentes). 

 

▪ Le milieu physique n'apparaît qu'en troisième critère de choix car il n'est que 

rarement un paramètre rédhibitoire pour l'épuration par le sol considérant la 

reconstitution du sol toujours possible. 

2.2. LES CONTRAINTES DE L’HABITAT 
Devront être étudiés pour chaque zone : 

▪ La surface parcellaire ; 

 

▪ La surface disponible pour le dispositif d’épuration-dispersion ; 

 

▪ La distance à respecter entre les ouvrages, les bâtiments et les limites de 

propriété ; 

 

▪ L’accessibilité aux travaux : 

o L’étroitesse du portail d’entrée 

o Les parcelles encloses par des murs 

o Les logements jumelés ou accolés… 

 

▪ Les différents aménagements paysagers ou des sols (allées, murs paysagers, 

cour bétonnée, asphalte, plantation d’arbres…) pour lesquels la filiale sera 

destructrice et provoquera une gêne pour les propriétaires ; 

 

▪ Les usages de l’eau en aval des dispositifs. 

 

L'association de ces différentes observations (issues des investigations de terrain) 

permet de définir les zones à étudier suivant quatre niveaux : contraintes de l’habitat 

fortes, moyennes, faibles ou nulles. 

 

L'implantation des divers ouvrages devra respecter les conditions suivantes : 

▪ 5 mètres au minimum des limites de l’habitation ; 

▪ 3 mètres au minimum de toute plantation et de toute clôture du voisinage. 

2.3. LES CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES 
On définit par contraintes environnementales toute entité vulnérable : 

▪ La proximité de cultures, d'élevage ; 

 

▪ L’existence d'un captage d'eau potable privé impose une distance d'au moins 

35 mètres avec les dispositifs d'assainissement non collectif ; 

 

▪ L’existence d'un captage d'eau potable public impose de se référer aux 

arrêtés préfectoraux d’autorisation de prélèvement de la ressource ou de 

rapports d’hydrogéologues ; 
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▪ La présence de Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Floristique et 

Faunistique) ; 

▪ L’article 26 du décret n°94 - 469 du 3 juin 1994 fixe que les dispositifs 

d'assainissement non collectif "permettent de conserver la qualité des eaux 

superficielles et souterraines." 

2.4. LES CONTRAINTES PHYSIQUES 

2.4.1 PRESENTATION 

En matière d'assainissement non collectif, le choix de la filière de traitement est 

fonction de : 

▪ La topographie des terrains et parcelles ; 

 

▪ L’hydromorphie des sols. En effet, la présence d'eau dans le sol limite l'infiltration 

et l’épuration de l'effluent par diminution des forces de succion. Une zone non 

saturée (absence d'eau) en dessous du dispositif d'assainissement est donc 

indispensable pour que les effluents puissent correctement s'infiltrer dans le sol ; 

 

▪ Une zone non saturée (absence d’eau) en dessous du dispositif 

d’assainissement est donc indispensable pour que les effluents puissent 

correctement s’infiltrer dans le sol ; 

 

▪ La perméabilité, reflet du pouvoir épurateur des sols (pouvoir filtrant par le 

milieu biologique) ; 

 

▪ La nature et la profondeur des horizons (texture - structure) et du substratum 

(imperméable, perméable en grand...) qui évaluent la dispersion et 

l'évacuation des eaux traitées dans le milieu naturel ; 

 

▪ L’existence d'exutoire pour les eaux usées et pluviales qui finalise le choix des 

filières préconisées. 

 

➔ Utilisation de l’évaluation de la perméabilité pour le calcul de la surface 
d’épandage 

 
Le tableau ci-dessous n’est applicable que pour les logements comprenant cinq 

pièces principales. Un calcul spécifique est nécessaire pour les logements de plus 

grande taille ou les petits ensembles collectifs. 
Valeur de K (test de 

percolation à niveau 

constant mm/h) 

500 à 50 50 à 20 20 à 10 10 à 16 

Hydromorphie Sol très 

perméable 

Moyennement 

perméable 

Perméabilité 

médiocre 

Très peu 

perméable 

Sol bien drainé (pas de 

nappe superficielle) 

15m² de 

tranchées ou 

25m² de lit 

d’infiltration 

25m² de 

tranchées 

40m² de 

tranchées 

60m² de 

tranchées 

Sol moyennement 

drainé (hauteur de la 

20 m² de 

tranchées ou 

30m² de 

tranchées 

50m² de 

tranchées 
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nappe voisine de 1 à 

1,50 m de la surface 

du sol) 

35 m² de lit 

d’infiltration 

Nota : pour K inférieur à 6 mm/h ou dans les terrains constitués d’argile gonflante, 

l’épandage souterrain est exclu et peut être remplacé par un lit filtrant drainé. 

Ce tableau est donné à titre indicatif. Une étude technique appropriée est souhaitable 

afin de déterminer la perméabilité au droit de chaque site futur de traitement. 

2.4.2 METHODOLOGIE 

▪ Topographie 

La contrainte est analysée à partir des critères suivants : 

Valeur de la pente 
Prescriptions relatives à l’assainissement 

non collectif 

0-5 % Pente très favorable 

5-10 % Pente favorable (analyser 

l’aménagement cas par cas) 

10-15 % Evaluer la faisabilité en terrasse ; sinon le 

géoassainissement est à proscrire 

>15 % Géoassainissement déconseillé : fort 

risque de résurgence 

Pour des pentes trop fortes, des risques de résurgence des effluents avant leur 

épuration sont à craindre. 

Sur les parcelles aménagées en terrasse, des précautions devront être prises pour 

limiter les résurgences sur les terrains inférieurs, notamment une distance minimale de 

5 à 10 mètres devra être respectée entre le dispositif d’assainissement non collectif et 

le mur de soutènement. 

 

▪ Hydromorphie 

Un terrain est hydromorphe lorsqu’il est gorgé d’eau, soit en permanence (gley), soit 

à certaines périodes de l’année. 

L’approche piézométrique a été effectuée à partir d’un relevé des niveaux d’eau et 

traces d’hydromorphie dans les sondages (oxydo-réduction). 

 

▪ Nature, perméabilité et profondeur des sols 

Les investigations de terrain portent sur près de 2 sondages à la tarière à la main.  

La localisation des sondages a été établie en fonction des paramètres principaux 

suivants :  

▪ La variabilité présumée des unités pédologiques et géomorphologiques ;  

 

▪ Les possibilités d’accessibilité aux parcelles ; 

 



Commune de Saint-Véran (Hautes-Alpes) 

Révision du zonage d’assainissement des eaux usées - Notice  

 

/// 59 /// 

▪ Les possibilités de mise en place de filières d’assainissement regroupées.  

La perméabilité est testée par la Méthode de Porchet, issue de la loi de Darcy (niveau 

constant) et les résultats obtenus correspondent à la moyenne des trois tests pour un 

site. 

 

2.5. DIAGNOSTIC DE L’ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF 

2.5.1  RESULTATS DES CONTROLES 

Dans le cadre du SPANC, les 5 installations recensées sur la commune ont été 

contrôlées, seules 2 sont conformes.  
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Aptitude des sols à l’assainissement non collectif - Source : SDA Saint-Véran. 
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2.5.2 RESULTATS RELATIFS A LA PEDOLOGIE ET A LA PERMEABILITE 

Après l’analyse des paramètres des sols, une seule filière d’assainissement non collectif 

est préconisée : le filtre à sable non-drainé. 

Toutefois, lorsque l’on note une absence de sol, deux solutions d’assainissement non-

collectif sont envisageables :  

▪ Si la pente des terrains est inférieure à 10% et le décaissement possible, on 

optera pour un filtre à sable non drainé ; 

 

▪ Si la pente est trop accentuée (supérieure à 10 %) et le décaissement 

impossible ou lorsque la profondeur de la nappe est inférieure à un mètre, on 

choisira un tertre d’infiltration.  

2.5.3 CONCLUSION  

La commune, desservit par plusieurs réseaux d'assainissement, est donc peu 

concernée par I’assainissement non-collectif.  

Les constructions existantes non reliées à l’assainissement collectif resteront sur des 

filières autonomes.  

Si de nouvelles constructions apparaissent, ces dernières devront être conformes à la 

réglementation en vigueur. 
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 IV - ZONAGE 

D’ASSAINISSEMENT DES 

EAUX USEES 
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1. COMPOSITION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

Le zonage d’assainissement (cf. Pièce n°1) a été élaboré selon les principes suivants : 

▪ Assainissement collectif pour l’ensemble des zones urbanisées et à urbaniser, 

desservies par le réseau d’assainissement existant ou par extensions des réseaux 

d'assainissement :  

 

o La volonté de supprimer des rejets directs au milieu naturel ; 

 

o La continuité de la politique de raccordement des abonnés ; 

 

o Les difficultés de fonctionnement des assainissements autonomes dans 

certains secteurs soumis à des risques naturels.  

 

▪ Assainissement non collectif pour les autres secteurs et ceux non desservis par le 

réseau d’assainissement collectif existant. 

Il s’agit d’habitations isolées pour lesquelles le scénario de l’assainissement collectif a 

été écarté du fait : 

o Des faibles perspectives d’urbanisation ; 

 

o De l’éloignement des réseaux existants et/ou des coûts de raccordement 

pour le particulier ; 

 

o Du faible nombre d’habitations concernées. 

En définitive la zone d’assainissement collectif regroupe l’ensemble des zones U (Ua), 

ainsi que les zones à urbaniser (AUe) (cf. Pièce n°1). 

En dehors de la zone d’assainissement collectif, l’assainissement sera de type non 

collectif. Les dispositifs à mettre en place vont dépendre de la nature du sol.  

Dans l’ensemble des zones soumises à l’assainissement non-collectif, les nouvelles 

constructions nécessitant un système d’assainissement devront obligatoirement 

mener une étude de sol au cas par cas. 

Les usagers se rapprocheront du Service Public d’Assainissement Non Collectif 

(SPANC) assuré ici par la Communauté de Communes du Guillestrois Queyras (CCGQ) 

pour l’établissement des projets de travaux neufs ou de réhabilitation. Ce service a en 

effet un rôle de contrôle afin de s’assurer du bon fonctionnement des installations. 
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2. ZONE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

La zone d’assainissement collectif couvre l’ensemble des secteurs déjà raccordés à 

un réseau d’assainissement et des zones qui seront raccordées à un réseau 

d’assainissement dans le futur. 

Sur ces zones, la collectivité assure la collecte et le traitement des eaux usées 

domestiques. 

Les usagers ont l’obligation de se raccorder sur les réseaux existants dans un délai de 

deux ans (sauf dérogation) à compter de la mise en service des nouveaux réseaux, 

conformément au code de la santé publique (articles L1331-1 et suivants), au code 

de l’urbanisme, au règlement sanitaire départemental et au règlement du service 

assainissement collectif (cf. Annexe 2). 

Le raccordement des eaux usées non domestiques est soumis à l’accord du Maître 

d’Ouvrage du réseau et du dispositif de traitement des eaux usées de la commune, 

qui pourra, le cas échéant, imposer un système de prétraitement avant rejet au 

réseau. 

Le classement d’une zone en secteur d’assainissement collectif a simplement pour 

effet de déterminer le mode d’assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour 

effet (Extrait de la Circulaire du 22 mai 1997) : 

▪ Ni d'engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux 

d'assainissement ; 

 

▪ Ni d'éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d'assainissement 

conforme à la réglementation, dans le cas où la date de livraison des 

constructions est antérieure à la date de desserte des parcelles par le réseau 

d'assainissement ; 

 

▪ Ni de constituer un droit, pour les propriétaires des parcelles concernées et les 

constructeurs qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la 

réalisation des équipements publics d'assainissement nécessaires à leur 

desserte. Les dépenses correspondantes supportées par la collectivité 

responsable donnent lieu au paiement de contributions par les bénéficiaires 

d'autorisation de construire, conformément à l'article L. 332-6-1 du code de 

l'urbanisme. 

3. ZONE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF NON ETUDIEE 

Il s’agit des secteurs où le mode d’assainissement sera défini au cas par cas. Cela 

concerne principalement des habitations à l’écart des secteurs raccordés ou 

difficilement raccordables. 

Ce sont les zones non-couvertes par une étude de sol, les particuliers devront définir 

les filières à mettre en œuvre en faisant réaliser une étude des sols à la parcelle par un 
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bureau d’études spécialisé. Cette étude permettra de définir l’emplacement et les 

dimensions de la filière ainsi que le type de traitement en fonction des contraintes du 

site.  

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, 

le SPANC a l’obligation de réaliser un contrôle, afin de s’assurer de la bonne 

conception de l’installation mais également de son bon fonctionnement (voir le 

règlement du service assainissement non collectif – Annexe 3). 

 

Les dispositifs d'assainissement existants devront être conformes à la réglementation 

afin de limiter au maximum la pollution du milieu naturel. Des réhabilitations 

d'installations existantes pourront être nécessaires pour atteindre cet objectif. 
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08740876

0877

0320

0320

0321

1288

1288

1294

1296

0879

0088

0880

0880

0323

0324

0325

0325

0881

1298

1299

0013

0130

1303

0326

0328

0329

1304

1307

1308

1309

0888

0888

0033

1310

1312

0330

0330

0331

1317

0089

0332

1318

0132

1321

0333

0335

1322

0893

0336

1325

0460

0462

0896

0635

0463

0464

0464

0898

1327

0133

1330

1332

0636

0064

0064

0898

0899

0009

0009

0466

0467

0641

0009

0009

0090

0903

0643

0644

0903

0908

0649

0065

0065

0065

0652

0653

0653

0910

0910

0911

0470

0471

0471

0656

0657

0472

0473

0474

0660

0660

0661

0664

0474

0475

0476

0667

0667

0669

0669

0669

0479

0479

0048

0671

0672

0674

0677

0677

0482

0482

0678

0542

0542

0068

0680

0542

0487

0488

0489

0683

0545

0546

0549

0549

0049

0685

0689

0691

0490

0491

0493

0494

0496

0497

0498

0005

0553

0555

0556

0558

0559

0056

0560

0563

0565

0567

0568

0568

0568

0057

0057

0572

0572

0578

0058

0584

0585

0585

0586

0166

0022

0167

0022

0221

0225

0225

0227

0168

0168

0168

0227

0023

0230

0233

0235

0235

0169

0170

0173

0173

0173

0174

1749

0176

0176

0177

1796

0236

0237

0237

0238

0024

0242

0018

0018

0018

0180

1810

0182

0242

1835

0184

1863

0187

0187

0188

0189

0189

0019

0586

0587

0588

0059

0590

0591

0592

0593

0596

0599

0006

0006

0060

0060

0601

0601

0602

0603

0603

0605

0606

0061

0610

0612

0616

0616

0619

0062

0622

0626

0627

0063

0632

0027

0270

0271

0274

0276

0277

0279

0279

0028

0281

0042

0337

0034

0034

0421

0421

0421

0034

0282

0424

0425

0283

0283

0284

0285

0340

0285

0285

0425

0428

0342

0288

0289

0289

0343

0344

0430

0433

0433

0434

0435

0344

0346

0029

0292

0435

0293

0294

0295

0438

0439

0295

0349

0349

0441

0442

0442

0443

0444

0445

0447

0035

0351

0447

0448

0449

0045

0045

0450

0354

0356

0692

0452

0453

0453

0454

0457

0694

0698

0007

0458

0357

0359

0007

0459

0036

0007

0070

0070

0360

0360

0364

0460

0364

0703

0704

0074

0365

0706

0708

0071

0071

0074

0740

0741

0710

0365

0367

0712

0743

0714

0745

0746

0368

0369

0369

0037

0749

0749

0715

0715

0075

0037

0075

0716

0717

0371

0752

0718

0372

0372

0072

0755

0374

0721

0722

0724

0756

0757

0376

0725

0726

0377

0377

0727

0728

0728

0729

0073

0076

0076

0731

0733

0761

0735

0736

0738

0738

0762

0766

0766

0767

0768

0770

0772

0772

0773

0775

0775

0777

0078

0780

0782

0050

0050

0050

0785

0501

0501

0787

0788

0505

0079

0790

0507

0790

0507

0508

0793

1335

1338

0512

0134

0134

1340

0515

1112

1117

1343

0519

1118

1343

1345

1118

0112

0112

0523

1347

1120

1120

1358

0523

1122

1359

0136

0525

1128

0526

1363

0528

1132

0137

0529

1137

0137

1138

1372

0114

0053

1141

0138

1146

0053

1148

0138

1389

0530

0530

1396

1153

1157

0531

0140

1157

1401

0116

0533

1164

1415

1167

0534

1419

1427

1168

0536

0143

1169

0536

1431

0117

0537

1434

1439

0144

1177

0914

1177

0144

1449

0118

0914

1180

1456

1183

0916

1465

1187

1187

1469

0916

0147

1189

0119

0092

0147

0920

0147

0922

0922

1472

1197

0012

1478

1482

0012

0120

0925

1491

0925

0120

0927

0927

0929

1205

0093

1211

0930

1213

0933

1216

1218

0936

1218

0122

0939

0944

1222

0945

1224

1226

1227

0948

0949

0095

0950

0954

0954

0955

0959

0962

0962

0966

0097

0097

0097

0097

0097

0970

0970

0974

0982

0985

0987

0989

0099

0099

0990
0992

0992

0996

0999

0999

0794

0794

0794

0796

0796

0798

0080

0800

0802

0804

0806

0807

0809

0081

0814

0814

0820

0821

0825

0826

0083

0083

0831

0833

0834

0837

0838

0842

0844

0846

0849

0854

0855

1270

1275

1275

1277

0128

1283

1293

0013

0013

0130

1300

1302

1305

1311

1313

1317

0132

1322

1328

1328

0133

1331

1340

1341

1346

1348

0135

0135

1351

1354

1359

1366

0265

0268

0269

0027

0272

0272

0275

0277

0282

0283

0284

0286

0286

0289

0029

0290

0292

1542

0155

1551

0156

0156

1562

1569

0157

0158

1586

0159

1592

1599

0160

1607

0163

0418

0422

0423

0210

0211

0164

0425

0214

0214

0216

0216

0425

0425

1641

1646

0217

0428

0429

1653

0167

0017

0171

0043

0217

0219

0221

0226

0433

0435

0436

0436

0226

0228

0228

0023

0438

0440

0441

0233

0442

0447

0447

0448

0449

0449

0451

0451

0452

0664

0665

0668

0668

0670

0672

0676

0678

0682

0683

0686

0069

0690

0692

0702

0705

0706

0706

0071

0711

0579

0579

0058

0583

0584

0585

0586

0589

0589

0592

0595

0595

0596

0605

0611

0614

0617

0622

0623

1005

1014

1014

1015

1026

1028

1032

1035

1040

0105

1050

0106

1061

1067

1068

1070

1073

1076

1079

1081

1086

1087

1097

0110

1102

1104

1108

1109

1112

1119

1125

0330

0332

0332

0334

0335

0499

0005

0502

0336

0338

0341

0347

0035

0502

0506

0508

0035

0352

0353

0358

0051

0051

0358

0361

0362

0051

0515

0517

0517

0052

0520

0520

0363

0366

0529

0531

0533

0534

0534

0535

0370

0370

0371

0374

0374

0537

0054

0377

0038

0758

0765

0768

0077

0771

0773

0774

0078

0780

0079

0798 0799

0008

0008

0080

0803

0806

0806

0809

0811

0811

0817

0883

0886

0889

0089

0890

0891

0894

0895

0009

0009

0904

0905
0909

0912

0917

0092

0092

0092

0920

0927

0928

0931

0932

0936

0939

1373

1375

1377

1380

1386

0139

0139

0139

0141

1417

0143

0143

1432

0144

1440

1452

1458

1461

1471

0148

1485

0150

1500
1507

1520

1525

1539

0154

0174

0177

0177

0178

1837

0187

0193

0199

0201

0201

0208

0234

0236

0236

0240

0242

0021

0247

0249

0250

0253

0254

0257

0258

0026

0261

0295

0296

0296

0297

0453

0462

0003

0300

0302

0303

0306

0307

0463

0307

0311

0312

0465

0465

0313

0032

0321

0325

0325

0325

0326

0047

04750477

0328

0329

0480

0481

0481

0049

0492

0495

0496

0498

0499

0623

0624

0628

0628

0113

1131

1138

0063

0063

1142

1149

1158

1160

1169

1169

0117

1170

0631

1175

0118

1182

1184 1191

0012

0121

0636

1214

1223

1224

0636

0637

1228

0123

1232

0637

0064

1234

0645

1245
1249

0065

0125

0065

0650

0652

0652

0654

0654

1266

1268

0661

0661

0661

0662

0713

0714

0716
0718

0718

0719

0072

0720

0721

0722

0725

0540

0540

0542

0543

0730

0544

0731

0546

0734

0734

0547

0739

0553

0074

0554

0555

0741

0556

0556

0742

0557

0380

0383

0383

0558

0743

0743

0744

0559

0384

0385

0748

0075

0559

0750

0561

0039

0562

0754

0565

0039

0390

0569

0057

0394

0057

0057

0570

0572

0572

0396

0040

0400

0401

0402

0405

0407

0408

0415

0417

0417

0819

0082

0824

0083

0083

0083

0830

0836

0837

0841

0849

0855

0856

0858

0086

0094

0946

0095

0950

0951

0955

0866

0096

0962

0869

0964

0965

0877

0881

0971

0976

0978

0098

0098

0098

0098

0980

0981

0982

0984

0990

0992

0997

1021

1034

1043

1066

1068

1091

1091

1099

0111

1110

1126

1134

1151

0287

0292

0297

0299

0303

0304

0306

0309

0312

0313

0313

1623

0164

1649

0175

0181

0183

0019

0428

0436

0044

0441

0584

0587

0591

0599

0445

0452

0457

0461

0464

0467

0368

0607

0617

0619

0368

0372

0378

0381

0385

0389

0620

0624

0628

0632

0637

0394

0638

0132

1326

1356

1391

0014

1408

1425

0229

0023

0237

0241

1435

0144

1444

0145

1453

0146

1467

1477

0149

0247

0249

0256

0516

0052

0052

0523

0525

0528

0053

0533

0535

0541

0543

0544

0782

0782

0788

0079

0799

0008

0080

0080

0807

0815

0314

0315

0879

0880

0032

0321

0326

0330

0886

0089

0890

0895

0330

0331

0333

0336

0341

0035

0897

0360

0364

0897

0090

0906

0907

0908

0492

0496

0197

0197

1170

0050

0501

0501

0502

1187

0119

0197

1190

1198

0504

0506

1224

1225

1239

1246

0204

1283

1285

0509

0405

0407

0408

0213

1493

1503

1295

0041

0217

0219

0220

0013

0677

0259

0221

1529

0130

0410

0068

0683

0270

0275

1308

0412

0276

0694

1318

0699

0007

0638

0415

0070

0278

0706

0064

1558

0285

0418

0157

0286

0641

0714
1572

0158

0719

1580

0646

0423

0424

1587

0723

0724

1595

0647

0427

0427

0065

0656

0657

1604

1608

0662

0663

0673

0674

0822

0827

0547

0548

0055

0056

0564

0564

0566

0573

0574

0581

0083

0084

0084

0844

0856

0873

0727

0073

0073

0735

0740

0740

0743

0744

0768

0776

0091

0091

0915

0921

0923

0933

0094

0940

0940

0943

0948

0095

0951

0956

0958

0964

0975

0098

0983

0987

0988

0994

1650

0176

0178

1027

1051

1101

1109

1113

1135

1171

1171

0430

0045

0046

0222

0222

0230

0340

0364

0365

0371

0376

0038

0279

0287

0289

0290

0298

0850

0859

0009

0090

0907

1392

0145

0147

1496

1506

0732

0074

0770

0787

0792

0024

0241

0254

0270

0277

0199

0020

0201

0205

0571

0575

0576

0058

0590

0590

0592

0598

0494

0500

0462

0465

1237

0124

1241

0131

0525

0525

0526

0468

0468

1319

1327

1330

0134

0472

0406

0919

0923

0408

0041

0413

0093

0094

0943

0096

0318

0322

0325

0327

0327

0333

0334

0340

0960

0097

0974

0975

0099

0998

1517

0008

0648

1574

0066

0836

1602

0161

0084

0665

0675

1613

0608

0061

0611

0623

0629

0648

0053

0054

0551

0570

0071

0713

0721

0225

0226

0040

0046

1113

1172

1173

1328

0148

0354

0267

0277

0535

0601

0607

0062

1192

0125

1320

0503

0182

0200

0021

0573

0576

0582

0365

0386

0389

0279

0055

06380663

0553

0056

0301

0594

0597

0724

0741

0840

0859

0905

0092

0096

0961

0979

0319

0337

1322

0058

0315

0288

0227

0043

1550

1173

0327

0202

0030

0126

0534

0580

0059

0612

0636

0067

0095

0963

0098

0127

0229

0204

0062

0301

1557

0059

0044

0635

0316

0069

0048

0040

1619

0062

0230

0077

0231

0075

0232

Bâtiment ayant eu et/ou ayant toujours une vocation agricole

Parcelle cadastrée

Cadastre PCI vecteur 2025 (IGN)

Bâtiment cadastré

Réseau d'assainissement collectif (2024)
Branchement
Collecte
Rejet
Transfert

Légende :

05/06/2025



ANNEXE 2 – REGLEMENT DE SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

INTERCOMMUNAL 

Département des Hautes-Alpes (05) 
Commune de Saint-Véran 

SARL Alpicité 
Av. de La Clapière – 01 Rés.. La Croisée 

des chemins  
05 200 EMBRUN 

Tél : 04.92.46.51.80 
contact@alpicite.fr 

www.alpicite.fr 

Zonage d’assainissement approuvé le : 05/06/2025 





















































ANNEXE 3 – REGLEMENT DE SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

INTERCOMMUNAL 

Département des Hautes-Alpes (05) 
Commune de Saint-Véran 

SARL Alpicité 
Av. de La Clapière – 01 Rés.. La Croisée 

des chemins  
05 200 EMBRUN 

Tél : 04.92.46.51.80 
contact@alpicite.fr 

www.alpicite.fr 

Zonage d’assainissement approuvé le : 05/06/2025 





13/01/2023 
26/12/2022 (site CCGQ annexe  délibération 2022-0269) 















































































 

REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME DE LA COMMUNE DE SAINT-

VÉRAN 
5.10. Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Département des Hautes-Alpes (05) 
Commune de Saint-Véran 

SARL Alpicité 
Av. de La Clapière – 01 Rés. La Croisée 

des chemins  
05 200 EMBRUN 

Tél : 04.92.46.51.80 
contact@alpicite.fr 

www.alpicite.fr 

PLU approuvé le : 20/05/2025 

PLU mis à jour le : 12/08/2025 



COMMUNE DE SAINT-VERAN 

Arrondissement de Briançon 

Département des Hautes-Alpes 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nombre de conseillers en exercice : 8 - Présents : 5 - Votants : 6 

L’an deux mil vingt-cinq, le 29 Juillet à 17h30, le Conseil Municipal de ST-VERAN, dûment 

convoqué le 25/07/2025, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mathieu 

ANTOINE, Maire. 

 

Présents : Mathieu ANTOINE, Sébastien PINZETTA, Jeanine CHARDAN, Jacques ISNEL, 

Frédérique MARROU 

Excusés : Delphine MATHIEU (Procuration à Jacques ISNEL), Florian COLLEY 

Absent :  Hervé GOUILLON 

Secrétaire : Sébastien PINZETTA 

 

DELIBERATION N°29-07-2025 –10 

 

OBJET : Instauration du droit de préemption urbain applicable au PLU approuvé le 20 mai 

2025 

Le Maire informe le conseil municipal que le droit de préemption urbain (DPU) a été instauré par 

délibération en date du 1er février 1996 et applicable au POS approuvé le 25 novembre 1988. 

Il a ensuite été instauré par délibération en date du 30 octobre 2014, applicable au PLU approuvé le 28 

janvier 2008. 

La commune a procédé à la révision de son PLU, approuvé le 20 mai 2025. Il convient donc de 

délibérer sur le droit de préemption urbain qui lui sera applicable, en vertu de l’article L211-1 du Code 

de l’Urbanisme qui stipule que « les communes dotées d'un plan d'occupation des sols rendu 

public ou d'un plan local d'urbanisme approuvé peuvent, par délibération, instituer un droit de 

préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation future 

délimitées par ce plan, dans les périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau 

destinée à l'alimentation des collectivités humaines définis en application de l'article L. 1321-

2 du code de la santé publique, dans les zones et secteurs définis par un plan de prévention des 

risques technologiques en application de l'article L. 515-16 du code de l'environnement, dans 

les zones soumises aux servitudes prévues au II de l'article L. 211-12 du même code, sur tout 

ou partie des espaces urbains et des secteurs occupés par une urbanisation diffuse délimités 

conformément aux articles L. 5112-1 et L. 5112-2 du code général de la propriété des 

personnes publiques, ainsi que sur tout ou partie de leur territoire couvert par un plan de 

sauvegarde et de mise en valeur rendu public ou approuvé en application de l'article L. 313-

1 du présent code lorsqu'il n'a pas été créé de zone d'aménagement différé ou de périmètre 

provisoire de zone d'aménagement différé sur ces territoires. » 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686388&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686388&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834317&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361486&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid


Après avoir délibéré, et à l’unanimité, le conseil municipal : 

DECIDE d’instaurer un droit de préemption urbain simple sur l’ensemble des zones urbaines (U), des 

zones d’urbanisation future (AU) ; 

DECIDE d’instaurer un droit de préemption urbain sur les périmètres de protection rapprochés de 

prélèvement d’eau destinée à l’alimentation humaine ; 

DONNE tout pouvoir au Maire d’exercer, en tant que de besoin pour le bien collectif, le droit de 

préemption urbain lors des déclarations d’intention d’aliéner (DIA). 

 

 

Ainsi fait les jour, mois et an susdits.   Le Maire, Mathieu ANTOINE 
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